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• 1 
AVANr PROPOS 

· La conjœcticn de plusieurs facteurs favœ'ables fait du 

Sénégal = pays à ~tiol'l mari tine conf inné. 

Parmi ces facteUrs, on raHJellera : 

- un litt=al de 718 km avec un plateau continental assez large 

.(23 800 km') pour une' surface au sol de 196 100 km2 (ratio 

plateau/territoire "' 12 %) : 

1 

- la convergence de grands courants marins qui fait que le pays 

dispose d'eau froides d.'affleurarent (~lling), riches en sels 

nutritifs, donc favlbrableerau dé'Yeloppeuent d'une flore et d'rme 

·. faune aquatiques, al:ot'idahtéS et diversifiées : 

- 1 'existence d'une population de prodùct.eurs, tournée traditionèllenent 

vers 1 'océan, J::li:rrpJe aux techniques de pêChe· èt répartie sur toute 

la longueur du littoral ainsi que d'une population très portée vers 

·les produits de la 11Er, canstiblant un .itip:lriant débouché pour les 

mises à terre (dlSpcruble actuel 26 kg/11<iliitant/an) ; 

-l'existence du Port de Dakar à rôle régional, d'accès facile-qui, 

convenablement dilnensiamé, offre tous les services nécessaires aux 

bateaux èt équip:tges : avitaillement, entretien, réparatioo. navale. 

cette vocation waritixre est encore renf=œe par la conjoo.cture 

actuelle, narquée par la désertification et la sécheresse qui affectent 

les productions agricoles, végétales et anim:ùes, d'une façon catastrophique. 

Dès lo;s. il est fort catpréhensible que le secteur de la pêche soit 

considéré ocmœ 1.me espèce de recours de l'éconanie sénégalaise. D'où 

l' ilrp:lrtance capitale qui lui est accordée et le souci d'en tirer le meilleur 

parti par 1.me exploitation optii'lale et rationnelle. 
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- da."ls la première, la pêche est brièverœnt "replacée" dans 1 'éconanie 

sénégalaise : rôle économique (PIB, exportations) et, social (enplois) , 

place de la pêche dans les plans de développenent éconanique et social 

et dans le programre d' ajustarent écan<:!!Ù.que et financier à rro~ et 

lang termas (PAML) ; 

- la deuxièlœ partie fait le diagnostic du secteur et œ ses filières, 

de l'am:>nt jusqu'à l'aval: an•eneat, production et distribution. 

A 1 'oocal'iian de ce diagnostic, les contraintes :œncontrées par chaque 

filière sont décrites ; 

- la troisièlœ partie analyse les contraintes pesant sur 1 'ensenble du 

secteur et de ce fait à répercussions nationales : stocks halieutiques, 

a:t~œ~œnts, infrastructures et financenent. Un plan d'actions susceptibles 

de lever ces contraintes est dressé et dale, nne politique de développeueut 

qui devrait peoœttre à la p&:he d'atteindre des objectifs anbitieux, 

vitaux pour 1 'éconanie natianale et le prog~anne de redzesse~tent. 

fu aJ111eKe sant décrits les études et projets nouvel.leroont identifiés 

ou figurant déjà dans 'le VIIe Plan. 

:·-

--- .. -·' 







l P&che arti~;tnale 197 300 HO 500 H1 000 143 700 "172 600 173 400 

1 rêche inèustr.iclle G& 400 77 ïOO 91 6DO tc::. 3GO 93 400 95 900 

C.~phu:;:;~s j Tot.al >.:iiptuxes 26S 700 226 200 232 800 -~2_~-~ 266 000 l' 3i9 300 

ltl Evolution annuelle l'd i (-151 •3 •7 "•7 •1 

Pêche <:rtis, et prcx:bctj 1 ' 1 1 
totale (%) 7,1 66 G1 , 513 6:- 64 1 

--~~;- -111-:::::-~::::~;,~-----:,:--;~-~~~-~--:~~~- "-:i-!~~-~--::-:~~-t--~-:~~-~- ;:-:~~-~ 
dale 'Ibtal captures Il 400 _-?.§ 100 ~_Q_~EE_ 

1 

36 400 41 100 1
1 

_:1~ --1 1 {mill ions J ! 
F.CF,\i l E\.'Oluticn_annuelle ('t) r {-S) +16 +20 , +13 i ~1 [' 

Pêche art1.:. et nro:!uct, i i J" 
toU<lo 1>1 " _j 49 _•2 L~~j __ 36 j_:~-- __ _: 

(l) données !)rovi~..o)ue.s 

26t) 000 -::: dé! )"Jl-<:dt.:üs li•.~ùc!S au ;:::ort àe n--lkor l;:èch2 indust.xif'llc) 

li't sur les plaqes (p;_"\:':h(! artis.;,na.Je) 

(p.!'"1;.: ''à loJ ~barqu>:!"). 
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Le pêcheur artisan avait en 1983 (Tab. 17) un revenu JTOyen 

annuel variant de 

1.4. IA PART DE IA l?E01E: Mi\RITIME DA~ LES EXPORI'ATICWS S:rnEGIUA!SES 

Tab. 3 : Evolution des exportations de biens (milliards de F courants) 

1980 19sr 1982 1983 1984 
1 

1 
i 

1 Produits arachidiers 17,6 9' 1 44,3 59,4 1 56,9 
"Poisson" (1) 21,2 27,9 37,6 41,7 48,0 

' Produits pétroliers 29,2 38,3 45,8 40,8 45,7 
PhoSf:hates 16,5 17,9 22,1 22,7 26,5 

Total exportatioos (FOB) 101,6 139 193,7 216,7 243,2 
----! 

' Part du p::>isson dans 1 

' ' ce total (%) 21 20 19 19 20 

Var. annuelle des 

1 
1 experts "p::>isson" (%) +31 +35 ... ,, +15 ' i 

(Source MEF) 

(1) Les chiffres publiés P'!X le SEFA sont différents. Voir note au Tableau 

la part relative des produits de la pêche dans les exportations 

totales du Sénégal est remarquablement constante, non liée comne les 

autres exportations provenant du secteur pr:!Jnaire aux aléas climatiques 
(arachide). 

la pêche est parvenue à représenter le cinquiène des exportations 

de biens du pays (8,5 % durant le IVe Plan, 19,2 % durant leVe). C'est·· 

désorrrais l'un des tous premiers secteurs éconaniques, qui cootribue de 

faQOn déta;ninante au rééquilibrage de la balance conrrerciale nationale 

avec une valeur de plus de 50 milliards. 
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1 • 5. PEniE M1\RITIME El' ror.ITI(JJE D'AJUSTEMENT El' DE CROISSAOC:E El:'!(NM[crJE 

1.5.1. La 

mant éconanique mise en ~uvre pn- le Gouvememant dès le début des 

années 1980 avec le Progranrre de Redressemant Eeonanique et Financier 

(PREE') , suivi du Progranrœ d' Ajustarent l'l:Xlnœlique et .Financier à I!Dyetl 

et lang tenres (PAMLJ pour la période de 1985/1992 •. 

Pendant là période intéressée par le PREF (1980/84), qui recouvre 

celle du VIe Plan, le secteur pé!che a prcqressé en noyenne de 3,8 % par 

an (2,3% pour le PIB). 

Pour la période du Pl\ML la pêche continuera de coostituer tm 

secteur ~teur de la croissance. Le PAML fixe les trois principales ori­

entatioos qui doivent présider au développenent du secteur : 

a) Favoriser le développerrent de l' annement national et la création 

d'ef.Ploi· ; 

b) Aliléliorer la consamation nationale et la distribution à l'intérieur 

du pays, [lCirticipant ainsi à l'c:ibjectif d'autosuffisance alimentaire 

c) Partici~au rééquilibrage de la balance cc:mœrciale. 

Cepêndant ces orientations doivent respecter les cmtraintes 

qu':lnp:)sent la politique d'ajustemant et de rigueur : 

- .dynamisation et responsabilisation du secteur privé ; 

- désengagemant de 1 'Etat et gesticn r~<:JOllreUse des finances 

p.lbliques ; 

- priorité au secteur productif et amélioraticn de 1 'efficacité 

des investissemants. 

. .. 
C'est dans le cadre de ces orientations et de ces contraintes 

que les oojectifs ont été assignés au secteur de .la pêche maritilœ pn­

le PAML. 

1.5.2. A l'horizctl 1992, la pêche cootribuera pour 17.9% à la forrration du 

Pm primaire et 3.6 %. du PIB total (respectiverrent 12.7 % et 2.3 % en 

1985: Tab. 2). 
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Pa.u: atte.indre cet objectif, le taux annuel de croissance de la 

pêche (1985/1992) devra être de 10.8 %. Ce n'est qu'à ce taux que 

ra oantribution de la pêche à 1 1 équilibre de la balance des 

~ts sera également décisive : la part des produits de la pêche 

dans les exportaticns passant de 18,4 % en 1985 à 26,3 % en 1992, 

aocusant un taux amuel de croissance de 11, 0 % (5, 5 % pour 1 'ensatble 
des exports) • 

C'est ainsi que les ratios significatifs de la place de la 

pêche dans .1 'éccnamie évolueront de la façan suivante · : 

'l'ab. 4 : Pêche, Pm et Exportations (en milliards de F.CFA 1982) 

PREF PAML · (1985 - 92) 
-

VIe Plan (1981-85) VIIe Plan (1985-89) VIIIe Plan 

1980 1984 1985 1989 1992 

Pm pêche 17,1 19,8 20,8 1 32,9 42,6 
Pm prilraire 155,6 155,0 188,1 220,7 237,7 
% Pm pêche/Pm prillail ~ 11 ,o 12,8 11,1 14,9 17,9 
Pm Total 741,9 841,9 937,6 1 063,7 1 169' 2 
% Pm pêche/Pm total 2,3 2,4 2,2 3,1 3,6 

' 

--
Export. prad. pêche - 52,0 59,3 90,1 123,2 
Total ~Ls - 227,2 322,1 399,0 468,6 
% Exp. pêche/ 
exp. totales - 18,8 18,4 22,6 26,3 

(Souxoe : PAML) ' 
· .. -



1 . 5. 3. Ia traductioo opérationnelle de ces orientatioos, en particulier en 

teJ:trJ;s d'investissements publics et d'abj!3Ctlfs quantitatifs, est 

. effectuée par 1 'intennédiaire des plans (voir 3.8.). 

Tab. 5 : VIe et VIIe Plans - Réparti ti~ des invesd.sserœnts .efulics 

par sect:etifs (en million de F .CFA) 

VIe .Plan (aoGt ,réajusté) VIIe Plan 

Secteur ~inai:re 140 000 
. 

232 500 

à:lnt pêche ( 1 ) 14 400(10,3% fu Secteurl) 38 000 (16,3% dl Sx:tmrl) 

agriculture 60 200 106 600 

hydraulique 31 600 47 800 

secteur seccndaire 282 900 186 900 

Secteur tertiaire 113 400 151 600 
. 

secteur. quaternaire 113 800 160 400 

Total projets 
natiooamc 650 200 731 400 

( 1) Pêche et aquaculture continentales incluses. 

Le VIIe Plan prévoit de réserver à la pêche plus de 16 % des 

. investissements publics consacrés au secteur primllre (VIe Plan : 10 %) • 

Il assigne les objectifs jilysiques de productioo suivants à la 

pêche maritille. 

Tab. 6 : Cbjectifs de la pêche maritirœ (VIIe Plan) (tames) 

Année Année Taux annuel de 
1985/1986 1988/1989 croissance (%) 

> 

Pêche ·artisanale 140 000 150 000 1,8 

Produ::ticn Pêche industr. 110 000 170 000 13,6 

Total 250 000 232 000 7,0 

--

--
Exportation t 100 000 150 000 12,5 

1 
1 

val. (M F.CFA) 57 000 75 000 7,9 i 
--·--~ 

(Source : VIIe Plan) 
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._, ' 

Poor att.emd.n! ces objectifs très ambitieux (l'éCOOcrnie nationale 

"cœpte" priorit:airerœrit sui le secteur) le total des :investisseiœnts 

1 'échéancier suivant 

1985 - 1986 9.0 milliards de F.CFA 

1986 - 1987 : 12.9 .. .. " .. 

1987 - 1988 8.6 .. " .. " 

1988 - 1989 6.3 " n u u 

Cependant, avee la mise en œuvre de la programration triennale 

a ccmpter de 1 'année 1987/88, la programration-budgétisation des in­

vestissements p.lblics aura une grande flexibilité, ce qui penœttra en 

particulier de prendre en cœpte les résultats de la réunion sectorielle 
''pêche" prévue PJUr fin 1986. 



! 
8 
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2. 1 • DEFINITIŒIS 

sous-secteurs : 

2. 1 • 1 • S008-Sl'r:'fElJR DE LA PECHE ARI'!Sl\NALE 

La pêche artisanale - c'est la pêche mettant en œuvre des noyens 

traditionnels : pirogues et engins. Trois principaux critères définissent 

cette activité : la courte durée des sorties, la fréquentation de la zone 

côtière proche du p:>int de débarquerrent, et la propriété des noyens de 

prcduction, individuelle ou collective, sans jamais avoir recours aux 
fonres de sociétés ll'Odemes. 

La pêche artisanale rrodeme - Les techniques de pêche restent 

généralerrent artisanales rrais les noyens mis en œuvre (petites unités 

·pcntées, propulsion, autonanie, nuyens de conservation) pe:rnettent des 

rrarées plus longues et une indépendance vis-à-vis du proche littoral. La 

propriété, initialerrent collective pour certaines unités, est devenue 

individuelle dans tous les cas après le désengagerrent de 1 'Etat. 

2. 1 • 2. SŒJS-'SEL'TEUR DE LA PIDm INDUSI'RIELLE 

Elle met en œuvre des unités pontées, rroyennes à grandes, 

gérées par des sociétés d' annerralt rrodemes. Les engins utilisés et/ou 
les espèces visées penrettent de reconnaître : 

- la pêche thonière : j:&:he des espèces pélagiques océaniques (''thons"), 

à la canne (appât vivant) ou à la senne (filet toumant coulissant) 

- la pêche sardinière : pêche des espèces pélagiques côtières 

notanment les sardinelles), à la senne ; 

- la' pêche chalutière : pêche des espèces dérnersales côtières ou 

profondes (poisson, crevette), au chalut. 



2. 2. LES S'lœKS 

Une connaissance 

Cependant, la recherche est pazverme à fournir pour le potentiel des 

o:r:ùres de grandeur satisfaisants. 

2. 2. 1 • sro:::KS Rr EXPI.O:rmrtoo 

Tab. 7 : Stocks exploitables (1 000 t/an) 

!:!!L~ê.. d 'e~e2 : pélagiques côtières 270 

dé!œrsales : côtières 1 OS 

: profondes (1) 20 (16 à 25) 

pélagiques océaniques 25 

420 env. 

---------------------------------------

(Source : CROU:r) 

artisanal-e 

industrielle 

' ( 1) au-delà de 150 m de profondeur. 

200 

220 

420 env. 

13 

Eil rapprochant oès données et celles des captures actuelles, on 

peut estliœr les stocks encore dispcnihles à 185 000 t/an (dans 

1 'hypothèse d'une éviction totale des flottilles étrangères de la ZEE 

sénégalaise) ou à 154 000 t (compte tenu de la cohabitation actuelle 

des flottilles sénégalaises et étrangères). 



~ 
"' 

~ 

Tab. 8 Prcxluction actuelle et stock disponible (1 000 t/an) 

Sénég. 

Pélagiques céltières 130 

lcéltières 95 (4) 
Dérœrsales 

profondes 2 

Pélagiques océaniques 13 (3) 

Artisanale 160 

Industrielle 80 

Etrangère 'IOI:I\.L 

8 

11 

12 

31 

130 

103 

-13 

25 

160 

111 

Pêche excl. 
sénégalaise 

140 

10 

18 

12+ 

40 

145 (5) 

Pêche sénég. 
+étrangère 

140 

2 

7 

-+ 

40 

114 (5) 

TOTAL 240 31 271 185 154 

(Source : CROOT) 

( 1) ra production sénégalaise ne résultant qu'en partie de 1 'exploitation de la 
ZEE nationale, les chiffres donnés ici pour la .pêche industrielle et dérœrsale 
(débarquerœntsà nikar) sant sur-évalués. En revanche ceux d:mnés pour la pêche 
étrangère (déclarations de captures) sant sous-évalués prabableiœnt. 

(2) Pêche exclusive:ttent- sénégalaise : la totalité du disponible (Tab 7) est ex­
ploitée par des unités nationales. Pêche sénégalaise + étrangère : disponible 
"partagé" dans le cadre des accords de pêche. 

(3) lhoniers basés à Dakar (sénégalais + français) : 6 000 t pêchées 
dans la ZEE sénégalaise - Thoniers étrangers : 12 000 t pêcheés dans la ZEE. 

(4) Chalutiers basés à Dakar (sénégalais + français) + pêche artisanale naritirœ 
(hors pêche estuarierme) . 

(5) Espèces non en=e ccmœrcialisées (pelan, baliste •. ,) non CClll{)rises qui 
représentent un potentiel de plusieurs dizaines de milliers de t. 
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2. 2. 2. EI'AT DES RESSCURCES 

n'inspire pas d'inquiétude sur le plan biologique. 

Le point Jmjeur est que les stocks ont une dirrension finie 

et qu'au-delà d'un certain effort de pêche, les prises par unité décrois­

sent (effet de "partage") et peuvent rerrettre en cause la rentabilité des 
exploitations. 

Aujourd'hui, les stocks profonds et de petits pélagiques surtout, 

offrent un réel potentiel d'exploitation qui pourrait permettre un développe­

rœnt :inportant si les données éconcmiques (marchés et cdlts de production) 
n'évoluent pas défavorablement. 

A· contrario, les stocks démersaux. côtièrs sont déjà globalement 

forterœnt exploités, tant par les flottes nationales qu'étrangères, et 

tout développement ne doit plus s'appuyer sur les tormages (sauf sub­

stitution d'un effort national à l'effort étranger) nais sur la valeur 

(prix, valeur ajoutée, etc •.. ). 

2. 3. ARMEMENT 

2. 3. 1 • LE PARC PIRŒUIER 

Le part piroguier naritine sénégalais est de loin le plus inp:lrtant 

de la région. Eil 15 ans, il s'est a=ru de près de 60 %. Les 33 000 pêcheurs 

recensés en 1984 utilisent 8 300 pirogues dent 5 300 sont rrotorisées (64 %) , 

en grande najorité concentrées sur la presqu'ile du Cap-Vert et sur la 

Petite Côte (Tab. 15). 
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Tab. 9 : L'anœrrent artisanal (pirogues recensées non toutes s.inultané­
rrent fonctionnelles) 

1980 1981 1982 1983 • 1984 1985 (1, 

Pirogues à_voile 3 869 4 180 4 052 3 226 3 014 3 000 

Pirogues motorisées • 
4 616 4 9-31 5 049 5 300 5 286 5 300 

Taux motorisaticn (%) 54 54 55 62 64 

(Source : SERA/IXJPM) 

( 1 ) Données provisoires 

' 

Il est à noter 1 'effort remarquable des pêcheurs consenti au 

niveau de l'armement: plus de 70% de fonds ~es. 

La proporticn d'uni tés =torisées ne cesse d'augmenter dans la 

flottille artisanale rrarit:ime : celle-ci est passée de 35 % en 1965 à 

64 % en 1984 • La crise traversée par le projet "Centre d'Assistance à 

la Motorisation des Pirogues" (CAMP) n'a apparerrrœnt pas eu de réper­

cussions significatives sur la flottille, les pêcheurs ayant trouvé 

des solutions de remplacerœnt : pays limitrq:nes, sociétés privées. 

A ce jour, an peut considérer gue la quasi-totalité des lmités 

=torisables est IIOtorisée. Les autres '/.liu tés (petites pi:i:ogues, pirogues 

"fluviales" de Casamance et du Saloum, errbarcat-..ions semi-profesl!lionnelles) 

devraient conserver dans 1 'avenir leur grénent tradi tiannel. 

Au-delà de cette 110torisation (moteurs hors-bord à essence) , 

d'autres améliorations de la pirogue sent en cours ou prévues (v. 3. 3. ) · 

intéressant sa longévité, son autonanie, sa diesélisaticn ••. 

64 
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2. 3. 2. L' ARMEMENI' ARI'ISANAL M:lDERNE 

industrielle. 

Elle net en œuvre des unités rrotorisées {diésel) , 111J!lies d'une 

cale à glace et d'instruments de navigation, qui nesurent environ 13 

mètres et portent 10 hcmœs à bord. L'autonomie est de 6 à 18 jours. 

Ces 1.D'lités ont été conçues pour exploiter les fonds rocheux de 

80 à 120 m, inaccessibles à la pêche piro:Juière (autoocmie ins~sante) 

et au chalutage {fonds "durs"). 

Tab. 10 : Evolution de la flottille artisanale rrodeme 

1980 1981 1982 1983 1984 1 1985 

Nanbre d'unités 14 14 24 19 24 19 

2. 3. 3. L' ARMm1ENI' INOOS'm!EL 'l'HCNmR 

Depuis la liquidation de 1 'arl!leuent national (SOSAP) le Sénégal 

est pratiquerœnt dépourvu de flotte thOnière. Tcutefois, 1.D1 programœ 

de réarrrenent a été arrorcé. C'est ainsi que depuis 1981, 4 ou 5 thoniers 

nationaux sont en activité (4 senneurs et 1 canneur) et que la flottille 

basée à Dakar se "sénégalise" progressivenr:mt. 
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Tab. 11 Evolution de la flottille thonière basée au Sénégal (non:bre d'unités) 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 

Sénégalaise 
(senneurs + 1 canneur) 1 4 4 5 5 4 

Française 
(canneurs basques) 29 26 25 23 20 20 

. 

Flottille totale baséE 30' 30 29 28 25 24 
(dont % sénégalaise) (3) (13) (14) (18) (20) (17) 

La flottille sénégalaise, constituée à 75 % de senneurs moyens 

acquis d'occasion, reste cependant réduite à ces quelques unités. Le 

plafonnement, voire lè tassement de 1 'effectif, traduit les difficultés 

de sa mise en place. Elle est loin de suppléer la flotte des canneurs 

basques français qui, âgés en moyenne de 30 ans, disparaissent sans 

être renouvelés. 

2. 3. 4. L' ARND!ENT INDUSTRIEL SARDINIER 

Il est composé de navires de 20 à 25 rn, de 200 à 300 cv de 

puissance et de 60 a 120 de TJB. 

A cause de leur vétusté, de leur faible autonomie et de la non­

utilisation de moyens de conservation, les sardiniers restent confinés à 

proximité de Dakar, qui n'effectuent que des marées de 8 à 10 heures. 

Tab. 12 Evolution de la flottille sardinière 

' 1980 1981 1982 1983 1984 1985 

Nombre d'unités 

(toutes sénégalaises) 13 14 19 20 12 8 



La flottille sardinière disparaît peu à peu. Des mesures vont 

être prises pour redynamiser cette pêc.l-)e (sous une autre fonœ) qui 

• 3. 5. L'ARMEMENT INIXJSTRIEL CHAUJTIER 
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L' armarœnt chalutier est cO!Tp)sé de navires sénégalais et étrangers 
qui pêchent dans le cadre des accords de pêche. 

Selon la stratégie de pêche utilisée et les espèces cibles 

choisies, on différencie un anrerœnt chalutier côtier qui exploite les 

fonds de 0 à 100 m et un a...""!ft-:ruent chalutier profond qui exploite au-delh 

de 200 m (en fait au-delà de la zone rccheuse, inchalutable, située le 

plus SOl.IIIent entre 100 et 200 m) et jusqu'à 1 000 m. 

Ces deux anœments ont des exploitations totaleiœllt indépendantes, 

tant au point de vue de la ressource que des filières de commercialisation. 

La pêche chalutière côtière constitue l'essentiel de l'activité de 

chalutiers glaciers et congélateurs basés à Dakar .. · 

La pêche chalutière profonde a ét<i pendant lcmgtemps 1 'apanage de 

chalutiers espagnols. Actuellement, deux sociétés mixtes hispano-sénégalaises 
' possèdent 5 unités chacun d'environ 270 ~JB. 

Tab. 13 : Evolution de la flotte chalutière 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 

Sénégalais 103 110 128 140 131 

1153 Etrangers 

. 
Débarquant à Dakar 22 20 17 5 4 . Ne débarq . pas à 
Dakar 67 ( 1) 45 41 23 36 

(1) dont 13 Chalutiers polonais qui ont quitté les eaux sénégalaises 
depuis. 

1 

1 

; 
1 

l 



Débarquenents (t) 

Val. <X1ll. est:ùrée 
(millions F.CFA) 

Prix rroyen "à la 
débarque" (F/kg) 

(Source : SERA/IXJPM) 

( 1 ) dormées provisoires 

Jusqu'ici les efforts déployés par l'Etat pour 

développer ce sous-se:::teur ont surtout porté sur le volet 

prodûction, avec carme obje:::tif princip:l.l d'augmenter les 
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tiormels, développement et diffusion de nouvelles techniques 

plus productives, souti.en financier important aux activités 

d'exploitation (politique de prix réduit sur le carburant 

pêche). Ces mesures ont porté leurs fruits et les mises à terre 

de la pêche artisanale ont effectiveJ'œ!1t augrrenté. Toutefo1s, 

des indications tendent à dérrt~trer que le seuil d'exploit~tion 
lŒIXirnal a été atteint au noins dans la zone la plus productive 

de la pêche artisanale : sur la Petite Côte (environ 50 % des 

mises à terre). en observe, en effet, depuis quelques années, 

une baisse significative du rendement de la senne tournante. 

Tab. 14 : Evolution des débarquements de la pêche artisanale 

tradi tioonelle 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 (1~ 
' ' 196 810 147 720 140 340 143 180 172 095 173 000 

13 350 10 815 11 525 13 025 16 415 15 225 

67,8 73,2 82,1 90,0 95,4 88,0 
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Les prises artisanales sont essentiellenen~ destinées au 

mrrché intérieur. 1'autefois, une part de plus m plus imp:lrtante 

et que la p._6che artisanale 

apportera une contribution plus significative encore à 1' industrie 

de transformation à terre. 

Les mises à terre de la pêche artisanale S<)nt carposées pour 

la plus grande part de poissons pélagique!? (75 %) , âont principale­

Iœllt des petites espèces (sardinelle'' et etluralo;oes) qui cœptent 

pour 50 % des débalxp.!Ciœllts. Autres pélac;iques e::ploités : thanine, 

chinchards nulets, carpes blanches, grandes caran"ues et naquereau. 

Cette répartition spécifique explique gu'à1-> déba:_-que les pro:iuits 

aient une valeur rroyenne relativement faible (3 fois rroindre que les 

apports chalutiers) gui, cependant "rémunère" le capital investi de 

rreilleur façon que la pêche industrielle (ratio produit net/capital 

itmobilisé = 50 à 70 % en pêche artisanale, 3 à 7 % en pêche indu­

strielle) avec un coût de production 4 fois rroinJre (coût de pro­

duction 0. 027. million /t de poisson artisanal) . 

On débarque également des espèces démersale& dont le faible 

volurre est en partie compensé par la valAUr cammP-rciale générale­

ment élevée. Principales espèces pêchées (dans l'ordre): mérou de 

Gorée, pageots, thiofs, machoirons et dorades grises. 

En relation directe avec le type d'espèces recherchées, les 

pêcheurs utilisent différents engins de pêche. lil répartition des 

mises à terre par engin rrontre la prépondérance des sennes tournantes 

qui· assurent à elles seules 55 % des débarquerrents (petites espèces 

pélagiques c6tières) . 

Une tendance récente, mais d'ores et déjà décelable, semble 

se faire jour : la diminution du rendement de ces sennes entrainerait 
> 

un regain d'intérêt pour les lignes, avec pour conséquence une 

m:xiification substantielle de la cœpositian des apports : diminution 

relative des pélagiques "au profit'' des dérrersaux (+10 % ?) • 
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La répartition des nùses à terre par région nontre la 

prép:mdérance des régions de Thiès (62 %) et de Dakar (19 %) 

(Tab. 15). 

, . 2. 2. Les facteurs de production 

Les résultats enregistrés procèdent d'une large diffusion 

des techniques, des engins de pêches, des rroteurs hors-bord. Cette 

diffusion a été granderrent facilitée par la création des 83 

coq>ératives primaires d' avitaillerœnt (CPA), réparties conrne 

suit avant la réforme du nouvement coopératif qui a fait dis­

paraître les coopératives "sectorielles" : 

Tab. 15 : Pêche régionale - noyens de p1"0duction, déba.rquerrent et 

coopératives 

Pirogues (%) Débarquerœnts (%) CPA (narbre) 

Saint-Louis 8 6 4 
Thiès 26 62 12 
Dakar 27 19 12 
Kàolack + Fatick 12 7 26 
Ziguinchor 26 (1) 5 28 
Louga 1 1 

.. 

1 

'II7Iru. 100 100 83 

(SoUJX:e : SERA/DJPM) 

(1) SUrtout pirogues "fluviales" (taux de rrot.orisatioo 21%); 
Dakar et Thiès : rrotorisation 89 %. 

En outre, 1 'Etat a nùs en place une politique de prix réduit 

pour 1 'achat de l'essence-pirogue et par le biais de CPA des filets 
de pêche et des noteurs. 
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1 P) Les enqins de !)'~~he : J ·3>" E•"-'DCS ù)lF'!' •c!:E 
------------~--------~-·-----··----·'" -

les différentes initiativc;s p:-.is<•c; , nl : a ~liorer p:cod1.1ction 
et productivité. 

Les faits les plus m-xq1.-cc ~, ciJ ._ :u:·:s 62s 15 demièl~es 

-années ont été la dj_ffusiol1 dss· s ··.( ~~ ~~--l.:- ·:lD:;.~:es et cOulissantes 

et la rrotorisation. On 2 (gt:lc:·, .• ~_t . , .. ~2~ ~:-.;::ujets visa.LJ.t à 
remplacer la pirOJur-; traditionr.·~;_:_(-; __ JT~ 1 ~~ c-21:.1 sans obtenir de 

résultats probants. Plus ~-,:c •re .. cL... :c-. s :_f,_ Lt._; on'c surtout porté 

SUr la di.ffusiOtï dG la r~:;:.~.> __ : D.11 c:-,.- \c::- ' st:~_cn::;: .:~t sur l 1arrléliora­

tion du noyen de conS2Lvat.ic.;l d:o.s ;_ ·:L _ :1 ::>e>:-::-d èes pirogues. 

Les sennes ont ôtô dj_ffuc:é .. ·J,, .:c: ., l' :initiative de la 

Fl\0, à partir de 1972. S'ét2:·ct :2::··~e:: · J<·.·C.ées d'une renta­

bilité inégalée, elles ont supp:.2et.~ :.:;: :k:n2nt les filets 

maillants encerclants : améHorc:ti· .. h 3. cp.::'..ité du poisson 

débarqué, en évitant Une lcr<jGQ r>c"Je ( 1C::_.-.:i.::L-:.llage à d:=s tenpéra­

tures élevées ; amélioration am:si. du r• :·dem•.o.nt en quantité de 

mises à terre et de la rentz.bi~.:.t6 ~T tb 17) par des apports 

importants d'espèces appréciée3 e'.: è8 h ''le 'J<:).eur cannerciale 

(sompats, capitaines, carangues). Lss ::;,.,,nes tournantes ont, en 

revanche, le désavantage des ccfts : pc."· d·J filet et COOSCl!ffil"i­

tion élevée de carburant (200 à 250 lit:.~s a' essence par sortie, 

pour les 2 pirogues rœtta'lt en C2m'::"•) cc .. · seul sngin) . 

La diffusion des sennes toum<mh 3 a arr.3né des m:xlifica­

ticns profondes au niveau cbs stJ:uc~ureé traditionnelles de 

propriété des noyens de production. Cornr ':e tenu de leur coüt 

d'acquisition élevé (environ 6 rrillicr:.s .·"> F.C'i'A en 1984) beaucoup 

de •sennes ont été financées par '!e.s ncn-- mfessionnels qui les 

cnt confiées à des pêcheurs. A Vxur p.r '"Xenple, une senne sur 

trois a]:partient à un mareyeur c·~ fonctL:·maire, à Joal plus d'une 
senne sur deux. 
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La diffusion des sermes tournantes a été "fulgurante" 

en 1977 an en dénanbrait 110, en 1984 il en existait 289 

de pêche (nombre de sorties) s'est accru considérablerrent. Mais 

en 1984, si celui -ci continue à progresser dans le nord (Kayar, 

Saint-Louis), il plafonne dans le sud (Hann, Mbour, Joal). 

En 1984 , il y a eu 6 500 sorties à Kayar, Saint-Louis et Hann, 

4 000 sur la Petite Côte, région la plus productive . 

. 'l'ab. 16 : Captures et rendements des sermes tournantes 

1980 (1) 1981 (1) .1982 1983 1984 1985 

Nœbre de sermes 220 246 269 289 - ! tournantes -
Captures (t) 37 000 63 300 71 320 88 970 77 780 -
Rendement/uni té 
(t/an) - 288 290 330 269 -
(Source : CRODT - Ex-régions du Siné Saloum et de CasaJ!'anCe non comprises) 

(1) .données estimées. 

La progression des efforts de pêche s'est traduite au 

début par une très forte augmentation des prises. Mais dep.lis 

quelques années les apports plafonnent, sauf à Mxlur - Joal 

cù de fortes fluctuations des mises à terre sont enregistrées, 

liées aux ll'auvaises conditions clill'atiques. 

C'est la régiœ. de Mbour - Joal gui enregistre actuelle­

Jœl1t les rendelœnts de pêche les plus élevés, les autres régions 

venant loin derrière. Les rendements sont passés de 6 t/sortie 

en 1981 à un peu plus de 4 t/sortie en 1985 à Mbour - Joal ; 

à Hann, dégradation encore plus nette, on est passé de 1 ,a t/ 
sortie en 1982 à seulement 0,5 t/sortie. Bendarents rrcyens 

aujourd'hui: 1,5 t à Kayar, 1,1 t à Saint-Louis. 

Ces chiffres continrent la thèse de la sur-exploitation 

locale des stocks de petits pélagiques notantœnt sur les côtes 

des régions de Dakar (Hann) et de 'Ihiès (M::lour et Joal). Cette 

' 
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surexploitation est entièranent imputable à la prcgression de 

1 'effort des sennes, puisque, depuis 1981, la pression due 
aux sardiniers dakarois 

Les f>-~eurs de la Petite COte arrivent de plus en· plus 

difficilement à couvrir leurs frais. Cela explique en grande 

partie le retour à l'utilisation'du filet maillant encerclant, 

observé depuis quelques années : 79 tmités, dont 30 à Mbour -

Joal, en 1982 ; 219, dont 69, en 1984 ; l'effort de pêche a 

quadruplé dans le même temps (5 000 jours de pêche en 1984) 

tandis que le rendement continue à osciller autour de 7 t/jour 
de pêche/engin. 



Tab. 17 Revenus tirés de l'exploitation de différents engins de pêche 

Revenus et dépenses Ligne Filet rraillant Filet maillant Senne tournante 
do:t.1113nt do:t.1113nt de surface et coulissante 

CHIFFRE D'AFFAIRES 1 612 230 1 842 491 1 273 577 14 911 550 
DEPENSES " F.CFA % F.CFA % F.CFA % F.CFA 

· Appâts 74 000 9 14 000 2 24 000 4 
· Rép=ations 93 000 11 94 000 13 85 000 15 
• Vivres 168 000 20 186 000 25 184 000 31 . 

Carburant 498 240 60 449 046 60 287 000 50 4 977 852 
• 

TC1I7\L 833 240 100 743 946 100 580 000 100 4 977 852 
REVENUS Nl'.TS DE 1 'UNITE 
DE PIDJE 778 990 (1) 1 098 545 (2) 693 577 (3) 9 933 698 (4) 
fŒV!!NuS NErS D'UN PEOtEUR 129 722 156 935 99 082 254 715 

( 1) Répartis en 6 parts pêcheurs ( 4) , . rroteur ( 1 ) , pirogue ( 1 ) 

(2) Répartis en 7 parts " (4), " (1), " (1), filet (1) 

(3) Répartis en 7 parts " (4), " (1), " (1), " (1) 

(4) 1/3 des revenus à l'armateur, le reste réparti en 26 parts: pêcheurs (21), capitaine (2), noteurs (1 , 
pirogues (2). 

(Source : CRODT - 1983) 
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Le retour aux filets rnaillants ténoigne enoore une 

fois des grandes capacités d'adaptation de la pêche arti;' sana:;ï~l;e~. ::::::::::::::::::::::j 

pour corriger à lui seul la situation qui prévaut sur 

la Petite Côte. L'Etat interviendra pour restreindre 1 'utilisa­

tian des sennes tournantes : à défaut de les interdire, on 

n'encouragera plus l'apparition de nouvelles unités par le biais 

de projets publics : "rna!trisards" not:anment. 

2°) Les rroteurs hors·-bord --------------
L'adaptatian du noteur hors-bord à la pirogue tradition­

nelle a révolutionné l'exploitation de la pêche artisanale. 

Les prerniè.ces initiatives rennntent aux années 1960 et 

dès 1971 (avant la mise en œuvre par l'Etat du projet Centre 

d 'Ar:Pui à la futorisation des Pirogues ( CAMP) le taux de 

notorisation atteignait déjà près de 50 %, avec la seule inter­
vention de fournisseurs privés locaux. 

Eh 1972 est initiée une action de notorisatioo d'envergure 

nationale : avec 1 'aide du Canada le CAMP prend naissance avec 

ses catrposantes fourniture/entretien des rroteurs (substitutioo 

aux privés au niVea.u de "satellites" de =torisation), crédit 

d'achat aux pêcheurs affiliés aux coopératives prinaires 

d'avitaillerœnt, fornation du personnel d'encadraœnt et auto­

financerœnt par le fonds de .roulerœnt généré par la vente des 
noteurs et pièces détachées. 

Rapidenent des difficultés financières sont apparues 

avec la fonte du fonds de roulerœnt, .confinrée encore après 

le dan par le Japon en 1978 de 1 000 llDteurs SUsceptibles de 
le "relanç:er". 

Plusieurs facteurs sont à l'origine de ces difficultés 

financières : J?)litique des prix de vente (vente au prix coütant 

de 260 000 F pour les 8 CV, 396 000 F pour les 25, et 550 000 F 

pour les 40) , détérioration des taux de change et augrrentatioo 
des charges d'exploitation. 
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A ce joor, 10 600 :rroteurs ont été reçus et distribués 

rer le CAMP et environ 5 000 rer le secteur privé. Depuis 

1984 le CAMP, qui n 'est plus en mesure d'acheter de nouveaux 

ïî'Otètlfs, ne peut p!us repciîdre à la aetrahdè annue 

unités environ. 

Devant cette i.ncap3.cité, le secteur privé reprend progres­

sivement la relève qui foornit ponrtant (400 à 500 rroteurs/an) 

à un prix 25 % Supérieur. Cependant le marché limité, la faible 

rotation des stocks de pièces de rechange et les 

difficultés d'accès des centres de pêche risquent d'aboutir à 

un senrice coûteux et mal assuré (réseau camœrcial réduit) . 

En outre, se pose le problème du crédit qui ne se limite 

pas d'ailleurs à l'achat des :rroteurs. Bon nonbre de pêcheurs 

(ép<L""gne incOrL'lue ou/ct insuffisance de trésorerie) doivent re­

coorir à l''achat à tempérarrent. Celui-ci, non pratiqué par les 

distributeurs privés, condamne les producteurs, à défaut de 

systèrre officiel, à l'assujetissernent aux prêteurs traditionnels 

de la filière, nol:artment les mareyeurs. 

Pour le court terme, l'Etat préfère renoncer à la priva­

tisaticn intégrale de la notorisation. En l'absence d'un 

Crédit Agricole fcnctionnel dans toutes les régicns qui 

pourraient soulager le CAMP de ses tâches d'organisme de crédit, 

en lui réservant \ID rôle purerœnt technique, une nouvelle sub­

vention a été derrandée au Japon. 

C'est ainsi que 1 000 nouveaux rroteurs seront livrés 

en 1986, rroyennant le renforcem:mt des cap3.0ités de gesticn 

du CI\MP (création d'un canité bilatéral de suivi) et redynamisa­

tion de sa structure. Il convient de souligner qu'en dépit 

de ses difficultés, les objectifs qui lui sont assignés ont été 

plei.rle.mimt atteints puisque la notorisation est une totale 

réussite. En térroignent la rapidité de sa mise en place et le 

fait qu'elle touche l'intégralité des pirogues rrutorisables. 
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Parallèleme_rrt, à cette relance de la rrot.orisation 

des pirogues par rrcteur hors-bord à essence, 1 'Etat teste 

lllle =torisation po:lr hors-bord diésel. L' avanta e 

.innova-

bilité" des nouveaœ{ moteurs qui sont nota'm'.ent plus lourds, 

plus onére\L'-t à ]'ac.h;c:J: ct, etJ.core qu'a priori d'une robustesse 
supérieure, dr; nun.iement pJ.us C:élicc;t. 

Pc-rr ce gui est de la rrotorisation, l'Etat s'errploi à 

la diffus.ia.'l écono::U.que des J:ot3U:rs rni:; aussi à réduire leur 

coùt de fonction. <=:rr:e.nt p:tr ."•_,, bië::Ls è9 la vente de carburant 

à llll prix préférentiel dit "c:sce.<œ-pirogue" (les =teurs 

utilisent tm ~lPr:.t;-? ?'sse~ce-hui~le prépar2 en raff.inerie). 

I.a. politique est id2r1•:ique rx:;;rr les TJ.nitér; industrielles gui 

bénéficient égalE:.'œrlt d'un "g."zole p2che". 

I.a contrainte énel"<jétique est en effet majeure pour 
la production halieuhcpe. 

I.a réduction du prix de 1 'essence a certainerrent contribué 

à accroître les débarquements artisanaux, tout en rraintenant le 

prix rroyen du poisson à llll niveau relativement bas. A défaut 

d'une· étude approfondie sur les mécanisrrzs de forrration des 

prix, on peut aclrœttre a priori gue les consanrrateurs bénéficient 

de cette politique d'aide à la production. Le poisson est rrainte­

nant offert sur les plus grands rrarchés du pays à des prix de 

beaucoup inférieurs aux proouits de substitution (viandes). I.a 

subvention du carburant-pêche secait doe1c vne subvention in­
directe à la consonrnation du poisson. 

Cette :tœsure canpte néanll'Oins des dzsavantages : elle ' 
contribue à fausser les rrécanismes du rrarché, le prix du 

poisson ne reflètant plus les coûts réels de proouction. Ceci 
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a pour principale conséquence d'obliger l'Etat à dégager 

des scmres très importantes pour soutenir les activités 

de production et coci, corrq::>te-tenu des ressources financières 

limitées, au détriment de l'aide souhaitable aux autres volets 

de la filière : transf;rnation et carmarcialisation. Or c'est 

précisérrent en direction de ces volets que devra porter l'effort 

correction de la situation qui prévaut sur les petits marchés 

de 1 'intérieur où le poisson est rare, de piètre qualité et 

cher (plus que ·les produits de substitution) et amélioration 

de la qualité des produits transfomés artisanalenent pour les 

rendre plus attrayants pour la consœtœition looale et l'exporta­
tion. 

Cependant le désengagement de l'Etat des activités de 

production ne saurait être que progressif. Le poste carburant 

représente en effet entre 50 % et 60 % des dépenses d'opération 

d'une unité de pêche artisanale, suivant le type d'engin utilisé 
(Tab. 17). 

On ne peut donc abolir à oourt t:erJœ cette forrre de 

subvention. Le réajusterrent des prix devra être graduel afin 

de perrrettre aux nécanismes du rrarché de s'ajuster, sans quoi, 

ce serait canpronettre les activités de production. 

Quant au niveau du prix final de l'essence-pirogue, il 

sera déterminé par son incidence sur la formation du prix de 

vente du poisson et par la capacité de payer du COOsœtl\:iteur. 

On peut par ailleurs parvenir à réduire d'une façon 

significative les débours de l'Etat au niveau des activités 

de production en exerçant un neilleur contrôle de la distri­

bution de l'essence-pirogue, des quanti tés très irtp:>rtantes 

d'es§ence étant détOurnées pour d'autres fins que la pêche. 

Entre 1,981 et 1984 la OOI1S<lll!lation d'essence-pirogue camue 

à la source (Société Africaine de Raffinage) a augnenté de 

plus de 50 %, alors que le parc piroguier est loin d'avoir 

camu le llÊrne essor. 
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Ce constat a amené les I_X)UVOirs publics à envisager la supp;:·cs­

sion de la subvention à 1 'essence-pirogue "à la pœpe" et son 

rert{llacerrent par un systè:rœ de ristow:nes. 

a déposé ses conclusions : 

- Maintien de la subvention dans sa fonœ actuelle ; 

_: Gestion des tièkets d'essence-pirogue par la section 

pêche des coopératives ; 

- Visa obligatoire du président de cette section à 

1 'occasion des oc:xmandes de cadJurant-pêche par les 

gérants des stations ; 

- Estimation des besoins réels de camurant pour les 

services régionaux des pêches xraritbœs sur la base 

d'un recencerrent du parc piroguier existant. 

Pour ce dernier point un arrêté sur 1 'irmatriculation 

des pirogues est déjà pris pour faciliter le recencerrsnt. 

2. 4. 3. LA PIDiE ARI'ISANALE IDDERNE 

2.4.3.1. Les déba.rquements 

Tab. 18 : Evolution des déba.tquerœnts de la Pêche Cordière 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 

Débarquerrents (tl 540 800 890 500 520 360 

Valeur (millions 
F.CFA) 97 184 232 132 199 144 

(Source : SERA/OOPM) 

1 
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La pro:luetian déjà pe.u importante, baisse d'année en 

année depuis 1982. Les renderrents ne cessent de se dégrader. Les 

difficultés rencontrées ont pour canse, &ms npe 1 ?Ji'iflil liliiilil:e, 
, ' ' 

une mauvaise gestion et la fréquentation de zanes de pêche de plus 

en plus éloignées. Pourtant, l'analyse des ccmptes d'exploitation. 

de la flottille confiée à une coopérative (CORAPAR) a dérrontré que, 

dans le cadre d'une exploitation normale (:ùmobilisation à quai 

nùnimales), tous les exploitants auraient été en mesure de régler 

leurs frais, rembourser les scmnes dues à 1 'Etat (contrats location­
vente) et réaliser un bénéfice. 

Face à cette situation, le Gouvernement a décidé de rompre 

les contrats avec les exploitants actuels et de procéder à la vente 

aux enchères publiques des unités. 

2.4.3.2. Perspectives 

Il senhle malgré tout que 1 'avenir de cette fo:me de pêche 

artisanale moderne sera difficile. 

La pêche traditionnelle, grâce à son dynamisme et à sa 

faculté d'adaptation, a découvert, en très grande partie à l'intérieur 

d'elle-même, les solutions pour exploiter des fonds analogues à 

ceux recherchés par les cordiers. 

L'utilisation s:i.rlllltanée sur les pirogues de lignes ("cordes") 

et de caissons isothe:mes pour conserver le poisson à bord sous 

glace a été intro:luite par les pêcheurs Saint-Louisiens sur la 

Grande Côte, puis dans la région de Dakar et sur la Petite Côte. 

Jlctuellerrent près de 150 unités sont années. 

Les rendements des pirogues glacières sont de beaucoup 

supérieurs à ceux des cordiers dans 1 'état actuel de leur ex­

ploitation (1 pirogue : 50 t, 1 cordier : 30 t/an). L'avènement 

de cet armenent constitue véritablerrent la pêche artisanale moderne 

qui intègre différentes innovations technologiques, en renforçant 

le mode d'exploitation traditionnel, sans en modifier la structure 

profonde. C'est dans cette direction qu'il est souhaitable que les 

actions soient orientées et encouragées. 
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2. 4. 4. I.A PEOIE INOOSI'RIELLE 

. 

1 
1 
1 
1 

{J) 1 

~~~ 
j~l 

2.4 .4.1. ta pêche thonière 

1980 1981 1 1982 1983 1984 198.5 i 
1 

Pê::be t 135 2 320 2 375. 1 2 445 4 695 5 1î5 

-i 

sénégalaise .M.F 35 670 720 725 1 450 1 470 

Pêche 
étrangère t 8 210 8 325 8 860 7 485 8 870 10 270 1 basée ~r M.F 2 000 2 400 2 695 2 220 2 735 2 94~-J 
Pê::he étr. 
n:>n OOsée 
débarquant 
~ 

'lUI'AL dé-
bal:qué à 
~ 

senn. 
Sénég. 

cann. 
franc. 

cann. 
sénég. 

1 
1 t 8 580 11 180 11 110 18 920 21 125 19 385 f M.F 2 {)90 3 225 3 380 5 605 6 895 6 245 _j 

t 16 925 21 830 22 345 28 850 34 690 34 770 
M.F 4 120 6 300 6 790 8 550 11 080 10 655 
F/kg 243,4 288,5 304.0 296,3 319,4 306,4 

t 737 593 495 1 085 1 573 
M.F 216 185 
t 293 320 354 325 443 513 

t 136 111 351 389 

Les prises annuelles dans la zone éconanique exclusive 

sénégalaise sent de l'ordre de 18 000 tonnes. Canpte tenu de son 

caractère migratoire, le thon n'est pêché que pendant 6 rrois dans 

les eaux natiooales (d'avril - nai à septembre - octobre). Par consé­

quent, le dévelCJppS!œnt de la flottille basée à ~ n'est possible 

que par \D'le extension de l'effort aux zones de pêche des pays de la 

sous-région (Mauritanie, Cap-Vert, Garrbie, Guinée Bissau, République • 
de Guinée). Les prises dans ces zones sont de l'ordre de 35 000 tonnGs. 

De 1983 à 1985, les captures de la flottille sénégalaise ont 

doublé pendant que les rende!rents des senneurs ont triplé. 

1 
J 
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S'agissant des canneurs qui débarquent les 3/4 de la produc­

tion de pêche fraîche, leur renderœnt a progressé ( + 60 %) en 

dépit de leur et de la 

2. 4. 4. 2. La Pêche sardinière 

Tab. 20 : Evolution des débarquenents de la pêche sardinière 

1980 1981 1982 ' 1983 1984 1985 

~ti tés (t) 15 450 18 420 22 900 22 240 7 960 4 130 

Valeur (million F) 560 605 790 635 220 125 

Rendelœnts/unité : 
- t 909 1 316 1 205 . 1 120 664 516 

-valeur 33 43 42 32 18 16 

Prix rroyen à la 
débarque. (F/kg) 36,5 32,8 34,6 28,3 27,7 30,3 

' ,..,~ 1 

(Souœe SERA/OOPM) 

Pour la pêche sardinière, 1 'évolution des débarquerœnts est 

catastrornique. 

L' annerrent a continué de s 'accro!tre jusqu 'en 1983, alors 

mêrre que dep.ùs 2 ans, les rendeuents, tant en quantité qu'en valeur 

ont cormencé à chuter. Contraireœnt aux autres exploitaticns indu­

strielles, les pêcheries des sardiniers sont exclusiverrent nationales 

et restreintes à une fraction réduite de la ZEE (zône côtière de la 

région de Dakar et Petite Côte) • 
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2.4.4.3. La pêche chalutière 

Globalerœnt les débarqtlelrents des chalutiers 

L'effort de la flotte glacière a naintenant cessé de croître, 
essentiellement pour des raisons éconaniques. 

Parallèlement, on assiste à une forte croissance et à une 

diversification de la flotte congélatr.i.Ce, jusque là essentiellement 

crevettière et l.ùnitée !;Sr cette ressot=e, qui devient progressive­

mant poisso.rmière, en développant le conditionnement à bord du poisson 
"Afrique". 

D'une nanière générale, les débarquements se CO'l.'pOsent des 

espbçes de forte valeur, dites "Europe", largement cbni.nées tsr la 

crevette et, tsr ordre de valeur décroissante, rougets, soles, 
thiofs, seiches, dorades roses ; les espèces de valeur IIDyenne 

telles que les capitaines, thiekems, soopatts ; les espèces 

"comunes" telles que les carangues, pageots, nachoirons et du "divers". 
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Tab. 21 : Evolution de la pêche chalutière 

1980 1981 1982 1983 

Pêche t 28 050 31 610 40 950 52 320 
sénégalaise M.F 7 240 7 108 9 800 13 745 

Pêche 
étrangère t 7 940 5 840 5 440 1 690 
basée Dakar M.F 2 050 1 090 1 230 313 

Pêche étr. 
non basée (2) 
débarquant t 85 775 54 440 6 575 2 725 
Dakar M.F 6 345 1 570 1 560 710 

TOl'AL dé- t 35 990 37 450 46 390 54 010 
bru:qué à M.F 9 290 8 200 11 030 14 060 
Dakar F/kg 258,1 224,9 239,3 2,62,7 

tous t 272 287 320 374 
chalutiers M.F 70 65 77 98 

glaciers t 438 413 557 
M.F 56 55 85 

congélat. t 172 205 218 
M.F 71 93 105 

1984 

49 790 
14 255 

940 
270 

8 190 
2 345 

50 730 
14 530 
286,3 

380 
109 

493 
89 

230 
. 146 
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1985 (1) 

57 000 
15 275 

11 000 ~ 

57.000 
15 275 
268,0 

367 
100 

454 
72 

246 
132 

(Sources : SERA/OOPM, CROCII' p:JUr glaciers et congélateurs) 

( 1) données provisoires 

(2) dent 70 000 t environ capturées par les chalutiers pélagiques polooais 

La p&he fraiche, la plus ancienne, débarque du poisson qui est 

en presque totalité livré à des usines de transfonnation et de congéla­

tion puis exporté : 

- sans transfonnatian pour environ 80 % 

(espèces dites "Afrique") ; 

- en l'état ou à divers stades de préparations (étêtage, filetage) 

pour les 20 % restant (espèces dites "Europe"). 
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L'évolution des coüts d'exploita tian des navires ca:rparée à 

celle du prix de la vente du poisson est telle que la rentabilité 

de ce type de pêche n 'est en général plus assurée et 

de la pêche fraîche. 

Les a:maœnts indépendants abandonnent peu à peu les navires 
glaciers ou les' transfonnent en congélateurs ; seuls les aJ:IœfOOnts 

étroiterœnt associés à des usines df;! transfo:rnation, maintiennent 

leur flotte. En ce sens, la création d' armemen:ts intégrés est à 
favoriser. 

La diminution du prix de vente rroyen du poisson constatée 

en 1984 est due à une diminution des apports en espèces de forte 

valeur narchande et en FQissons de grande taille, au profit des 

expèces diverses et de petit fonnat, signe certain d'une sur­
exploitation des ressources. 

J\pf.erue vers 1977 - 1978, la pêche congélatrice s'est prcqressive­

nent tournée vers diverses espèces de FQissons, de haute valeur marchanè'e 

d'abom, puis d'un prix de vente de plus en plus bas au fur et à mesure 

que le renchérissenent des cofits d'exploitation nécessitait FOUr 

maintenir l 'équilibre du carpte d'exploita tian, 1 'augnentation des 
recettes. 

Parallèlement à cette évolution, on note 1 'a=issement de 

la capacité journalière de congélation et la diminutiœ des rejets 
de poissons nct1 Cct1servés à la mer. 

La caractéristique principale et la cause du développement de 

ce type de pêche est la plus grande valeur au déharquem;mt des poissons ' 
triés cxngelés et emballés (presque carq;:arable à celle constatée 

actuellenent à la sortie des usines), alors que les coüts d'exploitation 

des navires congélateurs ne sont que peu différents (voire inférieurs) de 
ceux des navires de pêche fraîche (Tab. 36). 
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Il est à noter cependant que 1 'évolution du prix de vente 

du 

production. en peut dcnc prévoir, si cette tendance ne s • inverse 

pas, que la plus-value liée à la congélation sera un jour absor­

bée et qu'à son tour l'exploitation des chalutiers-congélateurs 

ne sera plus rentable. 

Il existe une pêche fraîche (merlus) actuellel!'E!llt exclusiVel!'E!llt 

étrangère (5 000 à 8 000 t/an). La pêche congélatrice n'est apparue 

que très tardivement au Sénégal. Elle a été initiée p3r l'Espagne qui 

constitue le seul débouché actuel pcur les produits un peu particuliers 

gu 'elle penret éle capturer (crevettes et crabes profonds). Elle est 

pratiquée actuellel!'E!llt p3r deux sociétés mixtes hispano-sénégalaises 

ayant débarqué en 1984 1 600 t de produits dont 80.% de crevettes 

. (valeur au débarquerœnt 1 500 F .CFA/kg environ) et 20 % éle crabes 

(valeur au débarquerrent 300 F .CFA/kg environ) , soit une valeur rroyenne 

au débarquement avoisinant 1 260 F .CFA/kg. 

Les rendel!'E!llts de pêche cangélatrice étant très élevés, cette 

fonre d'exploitation ne rencontre aucune difficulté actuellement. 

Les cœ.traintes 1!13.jeures qui marquent l'exploitation des 

chalutiers côtier§ sont la dégradation accélérée du cœpte 

d'exploitatim et le prélèverent excessif (au mieux, optilll3.1) sur les 

ressources disponibles. 

La première de ces contraintes (liée à l' augrrentatian rapiéle 

des coüts d'exploitation et notanment du carburant) favorise le 

développem;mt de la pêche congélatrice aux dépens de la pêche fraîche. 



Cette situaticn entrafne évidemrent de graves difficultés 

de gestion pour les usines de traiteœnt : celles dépourvues de 
' 

flotte voient leur approvisiannerœnt en natière 
baisser 
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résultats affectés par le poids économique d'une flotte déficitaire, 

Il semble bien que la pêche chalutière fraîche ne devrait plus 

être considérée isolétrent nais ccmœ une filière incluant les usines. 

Cb verra (3. 5. ) que dans ce cont-:xœ 1 'évolution prévisible et 

souhaitable doit être la concentration des rroyens de transfonration 
de poisson et 1 'amélioration des rroyens de production à terre 
(productivité, valeur ajoutée). 

Cette évolution, reconstituant les narges des usines, devrait 

penœttre soit 1 'augmentation du prix au déba.rqœrrent du poisson 

frais scit,par le transfert de la subvention à l'exportation vers 

le débarquerœnt, de reconstituer les marges de 1 'axrnement chalutier 

de pêdle fraîche. Peut-être aussi penœttrait~le de ralentir la 

tendance actuelle de transfonœr les unités de pêche fraîche en 

unités congélatrices. Cette transfonration n'est en effet pas souhaita­

ble car janais la valorisation du poisson ne pourra atteindre sur un 

navire congélateur, faute de place et de nnyens techniques, celle 

qu'il est possible d' cbtenir d'une usine à terre. 

Une étude canplète n'est actuellerœnt qu'entamée pour déterminer 

précisément la situation actuelle de l'élaboration de la valeur 

ajoutée des produits d'un bout à 1 'autre de la chaîne (arzrement et 

usine) et les progrès qu • il est possible de réaliser. Cependant 

cette étude est rendue très difficile par la "discréticn" des chefs 
d'entreprise. 

- ~he profgnd~ : 

·' 
La seule contrainte actuelle au développement de cette 

activité est l'accès au marché rendu très difficile par les efforts 
déployés jusqu 'ici par 

annerœnt national. L'intégration de ce pays dans la CEE devrait à 
tenœ, lever cette contrainte. 



Dans le cadre des contreparties de 1 'accord de pêche 

Espagne-Sénégal, la recherche a procédé à la "prospection et. à 

" 
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(résultats publiés en janvier 1985). Cb peut considérer que cette 

étude constitue le premier volet d'une étude de faisabilite d'un 

armement chalutier profond. Il convient maintenant de compléter ce 

"volet biologique", en abordant les aspects techniques et 

économiques de la pêche (type de bateaux à prorrouvoir, corrptes 

prévisionnels d'exPloitation) et de la distribution des p1~its 

(technologies de fabrication, marchés) .. Ainsi pcurra être rrùs à la 

dispcsition des opérateurs économiques une étude de faisabilité 

exhaustive dont les données devraient leur pennettre de fonder leur 

décision quant à la rrùse sur pied d'une exploitation intégrée des 
stocks des accores. 

L'inefficacité des systèrres actuels de financerœnt (crédit 

maritirre) constitue un frein au renouvellerœnt d'une flotte 

vieillissante, constituée uniquement d'unités acquises d'occasion 

dans les flottes de pêche européenne. 
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2. 5 • LE 'I'RI'.I'J.»!E DE LA PRCO:X:TICN 

2.5.1. 

Face à l' insuffisance des rroyens de conservation en l'état des 

produits de la pêche artisanale et compte tenu des déficiences du réseau 

routier, une barme p;>rtie de la production artisanale (30 %) est trans­

famée. Cette transformation assure également un débouché rentable aux 

prises dont la qualité au débarquement ne permet p;>s une camrercialisation 

en frais. Les princip;>ux centres de transformation artisanale sont situés 

près des p:>ints de débarquement les plus :i.np:>rtants. 

On note une forte concentration dans la région de la Petite Côte, 

région où les mises à terre de petits pélagiques côtiers sont les plus 

abondantes : plus de 80 % des produits transforrtés proviennent de cette 
région. 

Tab. 29 Répartition gécgrap'lique de la transformation 

Régicns % produits transforrtés 

saint-Louis 3 
!Duga -
Thiès (Petite Côte) 82 
Dakar 5 
Fatick +Kaolack 5 
Ziguinchor + Kolda 5 

(Source : SERA/DOPM) 

Les princip;>ux produits transfonnés sont : le kétiakh (grillé-séché), 
le tarrbadiang (séché-fumé) et le guedj (fermenté-séché) . 

La production, autour de 20 000 tonnes/an (Tab. 25), est assurée 
' p3r les femnes œs pêcheurs. 

L 
1 
autre partie de la production artisanale est conscmnée en 1 1 état, 

frais, en suivant les circuits du irareyage. 
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2. 5. 2. TAANSFDRMATION IN!XTSTRIELLE 

La pêche industrielle a donné naissance à de nombreuses entreprises 

s 

- 43 entreprises de congélation, de transforrration et de mareyage 

de poissons et crustacés, de très inégale importance 

- 3 conserveries de thon (et de sardinelle) ; 

- 2 fabriques de farine de poisson ; 

- 3 entreprises frigorifiques (production de glace, stockage des 
produits). 

Le volume traité est environ de 2 500 t/jour, soit la moitié des 
capacités installées. 

2. 5. 2. 1 • Les contraintes de la transforrration industrielle 

Ces entreprises de traitaœnt, surtout de congélation, 

connaissent actuellement de sérieuses difficultés (v. 3.5) qui 
pr=èdent : 

-de l'insuffisance des approvisionnements en matière première 

en raison du plafonnement des débarquements en poisson frais 

dû à la fois au développement de la flotte oongélatrice et 

à la surexploitation des ressources ; 

- du coût trcp élevé de l'énergie électrique qui ccnstitue 

une part importante des frais de transforrration ; 

- d'une trop forte proportion de poissons de faible valeur 

commerciale dans les apports de la pêche chalutière 
industrielle ; 

- d'une trq> faible valeur ajoutée intégrée aux produits 

transfonnés ; 

- d'une législation trop contraignante, au::JllEI1tant con­

sidérablement le coat de la main-d'œuvre. 
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La capacité de traitement des 

La production débarquée en frais par la flottille de pêche 

chalutière a été d'environ 39 000 tonnes en 1984. Les approvisionne­

ments par le flottille artisanale représentant environ 12 % des 

captures totales· de cette flotte, soit 17 000 tonnes. Enfin, la 

flotte sardinière industrielle a pratiquement disparu par manque 
de rentabilité. 

En 1984, le total traitable par les industries à terre a 

donc avoisiné 56 600 tonnes, soit environ 56 % des seuls besoins 

en rratière première des quatre usines les plus irtportantes. Ces 

quantités se trouvent en outre très rral réparties, du fait de 

l'imprévision ou du manque de capacité de gestion de certains 
usiniers. 

Il apparatt rraintenant que, par suite de 1 'exploitation 

pratiquement maximale des espèces dérnersales dans les eaux 

sénégalaises, ces quantités ne peuvent augrrenter. 

En outre, ·le manque de rentabilité de la flottille chalutière 

de pêche fraîche décourage les arrrateurs, ce qui ne manque pas de 

réduire progressivernent les appJrts en frais. 

L'énergie électrique au Sénégal atteint des coûts très élevés. 

Le sous-approvisionnement chronique des usines qui n'ont pour 

la plupart pas prévu de fonctionnernent fractionné, accroît encore 

ces coûts du fait de la nécessité de rraintenir en froid des chambres 
' de stockage partiellement remplies. 
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- !!::2J::dor!~.2!2'2rti2l!_~..f2!~59E!~2::__yal~!:!I'-ç:~s!al~fèible 
~~1~~èJ2E2rt::: : 

Ces poissons, dits "Afrique", constituent environ 80 % des 
apports aux usines. 

La différence entre leur prix d • achat aux navires (environ 

130 Fr en 1984) et leur prix de vente (260 Fr en 1984) ne pennet 

que très difficilement la couverture des coüts de transfomat.ion 

(main-d'œuvre et énergie), d 'errballage et d'expédition qui sont 

voisins de ceux consentis pour les espèces de plus forte valeur. 

L'Europe, principale consommatrice de ces produits, axige 

1me préreration et un conditionnement que peu d'entreprises 

sénégalaises sont actuellement aptes à réaliser. 

re ce fait, les usines ne réalisent pas la valeur ajoutée 

maximale sur ces produits qui souvent dcivent être reconditionnés 

ou ne peuvent être destinés qu'à des consormateurs achetant bon 
marché. 

La réglementation actuelle oblige les usines à conserver un 

effectif de travailleurs peilllaiJents irrp:>rtant, alors que l'arrivacr<:· 

des produits à traiter est ±:rès irrégulier, sans pouvoir souffrir 
cependant d'attente avant traiterrent. 

2.5.2.2. Actions à rœner pour redresser la situation 

1) Nécessaire action de concentration des moyens de production, 

la production rœxinale de poisson frais de pouvant en aucun 

cas satisfaire totalement les besoins des usines existantes. 
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2) Appel massif à la pêche artisanale dérrersale dont les 

captures sont riches en espèces de haute valeur ccmnerciale 

ainsi sera la valeur absolue de la et 

3) Modification de la politique de transfornation et de présenta­

tion des produits pour valoriser au lli3Ximum les espèces 
destinées à l'Europe. 

4) Mise en œuvre d'un pr~ d'investissement visant aux 

éconanies d'énergie. 

5) Etude sur la restructuration technique et financière du secteur 

industriel de la transfornation. 

Pour l'Etat --------

- Penœttre aux industries du secteur de réduire le coClt des 

facteurs de produ:::tion dépendant de l'Etat et de pouvoir ainsi 

soutenir la con=rence des entreprises installées hors de nos 

frontières : p::>litique énergétique (Bureau des Econanies 

d'Energie), politique sociale (Code du Travail) et p::>litique 
fiscale .. ; 

- Négocier des accords de prêt peiiœttant de financer des lignes 

.de crédit à "conditions douces" pour la rénovation de l'outil 

de production ; ces prêts ne seront accordés par les institutions 

de =édit qu'aux entreprises présentant un plan de restructura­
tion =édible. 

Pour les conserveries, il se pose un proolène d' approvisian­

nE'fiEllt : faute d'uni tés battant pavillon national, la matière 

première des usines ne provient qu'à 15 % des thoniers sénégalais, 

le CCXJI>lénent étant fourni par les canneurs qui débarquent dans le , 
cadre des accords de pêche. Mais, tout récemœnt, dans le souci 

d'assurer un soutien financier à l'arnenent congélateur oommunau­

taire, en difficulté grave du fait de la baisse des cours oondiaux 
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et du dollars, les prix à la producticn collm.ll'lautaire ont été 

réajustés en hausse (-!-9,5 %) , entra!nant le verserrent aux 

toire. !Es prix européens sont ainsi garantis à un niveau très 

attractif, supérieur au cours pratiqué à Dakar. 

La dépendance de 1 'approvisionnement des ccnserveries crée 

un état de vulnérabilité difficilement acceptable à long ·terme. 

Une simple décisiQ~ de la CEE peut ainsi les priver brutalement 

de matière première. 

Face à cette situation, les rouvoirs publics ont demandé 

le débarquerrent obligatoire de 20 000 tonnes de thon dans le 

cadre de 1 'accord avec la Cœtnunauté EConœùque Européenne, cela 

pour éviter fermeture des conserveries et mise en chc:mage de 

milliers de sénégalais. 
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2.6. IA C0111MERCIALISATICN 

2.6.1. IA 

produits débarqués par la pêche artisanale sont soit auto­
consoorrés (10 % des débarquarents), soit conscmrés sur place à l'état 

de frais ou transformé, soit exp::>rtés après transforrration 
artisanale ou industrielle. 

2. 6. 1. 1 . la oc:mrercialisaticn des produitS frais : le l!Breyage 

Le nareyage~est la distributioo traditicmnelle en frais sur 
les l!Brchés locaux. Il intéresse près de 60 % des ~ts. 

Depuis 1981 le tcmnage l!Breyé ne cesse d'augnenter. Cep=-_nc'Jrr'. 

l'insuffisance d'infrastructures routières, de noyens de transport 

adéquats et d'équipement frigorifique à l'intérieur du pays, gêne 
encore la distribution du poisson. 

Tab. 23 : Evolution des tcmnages de poisson mareyés (t) 

1980 1981 1982 
1984 

! 1983 
1 

81 840 82 270 86 820 92 960 

(Source : SERA/OOPM) 

Les prix de ventes, étant fixés au jour le jour en fonction 

des quantités débarquées, ne sont pas liés aux prix de revient dims 
lequel le coüt du carburant est lnpJrtant. 

Entre les différents acheteurs, les produits l!Breyés se 

répartissent de la façen suivante : grossistes : 12 % ; détaillants > 

71 % ; transforrrateurs industriels : 12 % et artisanaux : 5 %. 



Tab. 24 : Origine des produits mareyés (1984) 

RFDIŒS 

D>kàr 26 

Fatick + Kaolack 4 

Saint-Louis 6 

Ziguinchor + Kolda 7 

Thiès 56 

IDuga 1 

Thiès est la grande région p:>urvoyeuse de p:>issons frais 

(près de 60 % du !113.reyage total), suivie de Dakar (Tab. 24). 

Dakar est la grande région destinatrice (plus de 40 % du nereyage 

total)," suivie de Thiès (Tab. 26). 

2.6.1.2. La ccmrercialisation des produits transformés 

Les produits transfonnés suivent trois circuits : 

Environ 10 % des produits transformés sont eJ-• .-portés. le 

flux intéresse principalenent le lfétorah (République de Guinée, 

Guinée-Bissau, Ghana, Nigéria et Gambie) et très secondairerœnt 

le salé-séché dont les débouchés sont limités. Le produit est 

acheté aux transformateurs par des intennédiaires, p:>ur le corrpte 

d' exp::Jrtateurs se trouvant à Dakar. 



Tab. 25 : Production et exportation des produits transformés 
artisanalenent 

qui CO'lstituent des apports en protéines inp:lrtants et jouent 
également le rôle de condiment. 
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res produits transformés tels que kétiakh, tarrbadiang' 

pagnes, constituent également un apport nan négligeable en protéines, 

notrument dans les zones rurales de 1 'intérieur, difficiles à 
approvisionner en poisson frais. 

re facteur limitant de la COimercialisatioo des produits 
transformés est la qualité des produits et de l'emballage. 
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2.6.1.3. la conSâml:ltion 

Régicos 

n.kar 

Ziguinchor ,.. Kolda 

Diourb;l 

Pleu•.~e 

U>Uga 

'I'anbaeo<lnda 

Fatick + Kaolack 
'Ihiès 

1 
1 

1 

' 
1 

1 

Tab. 26 ! Distribution finale des p.tc.duits de la r&~ 

Poisson frais 1 
{% des :oro-
duit~ rr~eyés~ 

1 

43 

7 

5 

8 

3 

1 

14 

19 

100 

1 

1 

Poissoo transf. 
{i., d12s p:ro:Jui tS 
transfotlTlés} 

26 

2 

9 

15 

8 

8 

20 

12 

100 

-
ConSCflftk1.tion 

{%des p~its 
CO'I"'TercialisBs) 

36 

5 

ï 

11 

5 

4 

16 

16 

100 

(équivalent frais) 

1 

1 

' 1 

1 

1 
' 

Con som. région. 
/hab/ani (kg 

45, 9 

9, 

27, 

7, 

6, 

10, 

8 

9 

5 

4 

18,.2 

30,3 

26,4 (1) 

{Source : SEAA./OOPM' + Plan d'Acti01 de la Pêche) 

(1) M:Jyenne m:ndiale: 12 kg/hab/an ; dans la régioo 13,5 en t-1auritanie, 21,0 en Garrbie, 
24 , 0 au cap-Vert et 7, 0 en Guinée-Bissau. 

lü productjoo artisar.ale int.1resse surtoot les o:Jnsctmateurs 

èes zones urbanisées et/ou proches de la côte (Dakar, Thiès). r..a di!,'tr.ihr­

t1Cf1 du p::lisson, trés inéçalenent répartie entre rég"ioos est en 

quelque sorte déte11n.i.née far 2 ''gradients" de la côte vers 1 '.i.rJtérieur: 

p;:>Sitif quant au prix du poisson (coO.t de transp:lr-t et àe CCII'lSerVa­

tion), négatif quant au pouvoir d'achat des coosama.teurs. 

2.6.2. IA PRCX:XX:Tiœ lNDJST'RŒLLE 

2.6.2~1. Les marchés 

l..a totalité de lë:c prOOu::t;ion industrielle est e>:portée. une 
analyse détaillé:e cle ces exportations 1t01tre trois destinaUons 

principale.;> ~ le marché africain, le IM.rché europé(:n et le marché 
asiatique (Jap::n 1 • 
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- Le marché africain -------------
Il représente en p:>ids près de 60 % des exportations et 

en valeur 25 %. Les produits concernés sont congelés. Panni les 

pays' importateurs, la Côte d'Ivoire, avec 40 000 t dont 70% de 

petits pélagiques, était en tête jusqu'en 1983. Dans le cadre de 

l'Accord de Pêche signé en 1979, un quota d'importation de p:>isson 

en provenance du sénégal a été fixé (13 000 t) qui est actuellement 

largerœnt dépassé. Les autres importateurs sont : le Ca!œroun 

(premier en 1985), le Gabon, le Ghana_, le Togo et le Zaïre. 

Le Nigéria constitue un irtp)rtant marché p:>tentiel mais un 

prcblèlœ de devises. le rend inaccessible. 

En raison du stock résiduel E!JWloitable p:>ur les exporta­

tions (pélagiques côtiers) les marchés africains représentent 

1 'avenir des exportations sénégalaises. 

En p:>ids : 40 % des exportations en valeur 70 %. 

Ce sant surtout les crustacés, rougets, soles, d=ades 

roses et produits élaborés qui sont :intéressés. 

Les crustacés (crevette blanche essentiellerrent) sont écoulés 

surtout sur la France et 1 'Espagne. 

Pour ce qui est des p:>issans parmi lesquels les soles 

occupent une place importante, la ccmœrcialisaticn, essentiellement 

sur la France, se fait sous forme de filets. 

A ces différents produits, il faut ajouter le p:>isson salé 

et la farine qui sant écoulés sur le marché espagnol ainsi que les 
' 

conserves vendues en France surtout. 
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la qùalité. Une m:xlificatian des méthcdes de travail, aussi bien 

en mer qu'à terre, est nécessaire en conséquence. 

2.6.2.2. Les vclunes et valeurs 

Les exportations sénégalaises sies produits de la pêche 

connaissent une progression spectaculaire (en 6 ans + 10 % en 

poids, chiffre peu significatif s'agissant de produits finis, 

très différents les uns des autres et + 105 % en valeur). Toute­

fois, certains obstacles risquent de leur porter préjudice 

- un milieu professionnel peu organisé et "émietté" 

- des approvisionnenents insuffisants ; 

- une qualité des produits et des emballages instables 

- des capitaux proprement sénégalais insuffisants ; 

- des infrastructures qui ne sont plus adaptées 

- une concurrence très forte. 

A ces obstacles s'ajoute le fait que de temps à autre 

certains de nos produits sont incriminés par la presse étrangère. 

C'est le cas récent de nos conserves et crevettes rendues resp:::>n­

sables, à tort, d'intoxications alim:mtaires. en vise ainsi, 

délibérément, à éliminer nos opérateurs éconaniques des circuits 

cc.t'fll"erciaux. Le temps a eu raison de ces campagnes, les produits 

incriminés s 'étant avérés sani tairenent irréprochables. 

De fait, nos fabrications se maintiennent bien sur les 

marchés européens. En 1985, d'ailleurs, deux sociétés sénégalaises 

ont été primées pour la qualité de leurs produits. 
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Tab. 27 : Evolution des exportations des produits de la pêche 

industrielle ( 1 ) 

- ""-

Cc:rnpJsi ti on rroyennc 
1980 1981 1982 1983 1984 1985 ---·· 

{2) en poids en wleuJ: 
·-

1 Poissons t 54 845 61 210 62 880 60 420 59 740 61 090 
1 

66 40 % 1 
19 850 millions l' 12 300 14 520 .20 615 21 725 

-----
Crustacés t 5 380 4 620 5 120 4 715 4 790 4 735 5 23 

millions F 9 220 8 860 10 450 11 360 .12 475 
~ .~- --

Mollusques t 3 015 2 670 2 400 1 710 3 060 2 820 3 5 
millions F 2 045 2 315 2 595 2 000 3 880 

~tal 
~--'" ·- _, 

cxmqelé t 63 240 68 500 70 400 66 845 67 590 68 645 

1 millions F 23 565 25 695 33 660 33 210 38 080 75 % 68 % 

1 
F/kg 372,7 375,1 478,2 496,9 563,4 

---~------· --~ 

F~ini. ( + _ ui e) t 6 715 5 285 2 740 4 630 1 030 1 880 5 2 
millions F 670 590 410 ' 925 220 

------··-
Conserves t 13 085 15 230 16 260 21 140 22 710 20 595 

millions F 8 085 10 985 13 350 17 150 22 110 19 29 

Flka 
' - 617,9 721,3 821 ,2 851,6 933,5 

---·· 

TOTAI, t 83 040 89 005 89 400 91 615 91 335 91 120 

millions F(3)

1 

32 325 37 270 47 425 51 290 60 410 66 500 

389,2 418,7 530,5 559,8 661,4 F/kq 
-

(Source : SERA/OOFM) 

( 1 ) s'y ajoutent les exportations de la pêche artisanale (Tab. 25) : 2 800 t/an actuellement 

(2) données provisoires 

(3) Il e'tiste de fortes différences entre les présentes données publiées annuellerrent par 
le DépartenEnt chargé de la Pêche et celles (Tab. 3) publiées par la Direction des 
Douanes. Ces différences s'expliquent en grande partie : 

10) par une nanenclature ctouan;Lère restrictive pour les prcduits de la p§che ; certain•: 
produits sont pris en 6:xnpte par la Direction de 1 'CCéanographie et des Pêche.s 
Maritimes et non par les Douanes. 

20) Ia Direction de ,l 'CCéanographie et des Pêches Maritilres délivre pour chaque 
exportation un certificat sanitaire indiquant les quantités, pas les valeurs ; 
les !:buanes, outre ce certificat, exigent Lme déclaration en valeur. 

3 ·.:.) Ia Direction de l'Ccéanographie et des Pêches Maritirres ne publie que des valeœT 
estimées, calculées à partir d'une valeur illlitaire rroyenne. 

\ 



56 

2. 7. L' AQJAClJLTURE MARINE 

La pêche crevettière occupe une place :imp:>rtante dans l'économie 

des Pêches au Sénégal. res crevettes représentent, à elles seules, plus 
-

de 20 % de la valeur des exportatic:ns sénégalaises de produits marins. 

La pêche artisanale fournit environ 30 % des mises à terre de crevettes, 

dont la quasi-totalité provient de la région du fleuve Casamance ; la 

pêche industrielle (75 % des captures donc) voit ses chalutiers, plus ou 

ll'Oins spécialisés (crevettiers), fréquenter surtout les fonds de la 

Grande Côte (saint-Lcuis) et ceux de Casamance - Guinée Bissau. 

Depuis quelques années les app:Jrts plafonnent entre 4 300 et 

6 300 t/an (dont 1 200 à 1 800 artisanaux) • La pêche industrielle e.'Cploite 

au rraximum les foods crevettiers. La pêche artisanale carmait une crise 

. liée aux rrauvaises cc:nditions pluvianétrique~ qui ont eu pour effet 

d'augmenter considérablement la salinité du fleuve Casamance et de créer 

des cc:nditions défavorables à la reproductioo (migratioos de pa1.te de la 
rrer vers le fleuve) . 

Eh 1983, sur subvention du Fonds d'Aide et de· Coopératioo, a été 

mis en place en Casamance (Katakalousse Boloo) un élevage-test, devant 

est:lmer la faisabili.té de crevetticulture et les possibilités de 

canpléter ainsi les apports de la pêche. 

Le test porte sur l' a=lirratation et 1 • élevage jusqu'à une 

grosse taille cœlllerciale de 6 espèces. Les trois premières années ont 

permis d • identifier les contraintes lœales d'élevage : awrovisionnenent 

en larves et en alilrents, variations des cooditions de milieu (pénétra­

tion de la lumière, chimie) prédation, et de mettre en place les équipe­

ments susceptibles de lever ces contraintes (écloserie, bassins plus 

grands et plus profonds, forage d'eau douce). 

L'expérience sera poursuivie jusqu 'à mi-87 pour !!ECler "en vraie 

grandeur" 2 cycles de production (élevage de saison sèche et de saison 

des pluies, ccrnplètement distincts pour ce qui est des espèces les 
mieux adaptées) . 
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Les résultats actuels apparaissent m:x:lestes par rapport aux llDyens 

mis en œuvre mais sont néanmoins suffisamnent intéressants pour 

'ce n'est qu'au tenœ de cette expérience que définitivem:mt, on 

pourra conclure sur la faisabilité d'un élevage en Casamance et sur la 

possibilité de pas~..r au stade ccmrercial (production : 2 t/ha/an) et à 

une "structure de validation éconcmique" (dans plusieurs pays, d'Amérique 

Centrale notamment,· la production des élevages dépasse d'ores et déjà 

la production des p@ches) . 

Une option mi.'<te devrait être prise : 

- élevage "industriel" en une forne privée, spécialisée, d'au m:.<'-''s 
200 ha ; 

- élevage paysannal en des bassins individuels où sera rrené le 

grossissement des larves fournies par l'écloserie de la fanne 

là aussi l'option privée sera choisie avec cependant l'appui de 

l'Etat pour la vulgarisation des techniques. Une solution devra 

être recherchée pour le financerœnt (creusemant des bassins sur 

prêts de la Caisse Nationale de Crédit Agricole ?) • 

2.7.2. L'ELEVAGE DES HUITRES (ostréiculture) 

La cueillette des huitres de palétuvier est une activité qui est 

pratiquée depuis fort longtemps par les populations riveraines des bolono 

et narigots de la Petite Côte, des Iles du saloum et de 1 'estuaire de la 

Casamance. Ces huitres sont récoltées pour l'autooansœrration et pour li\ 

vente : <Xmrercialisation à l'état vivant aux expatriés et aux cœplexes 

touristiques (Petite Côte, 8alourn), ccmrercialisation sous forne fumée­

séchée aux conscmnateurs des lieux de production. 

Au début des années 40, une véritable ostréiculture a été mise Œl 

place à Joa.l, constituant ainsi la plus ancienne forne d'élevage en mihen 

marin pratiquée· au Sénégal ; captage des naissains naturels sur support.s 

spéciaux, croissance en pleine eau, séparation des supports et élevage au 

sol, dégorgerrent en eau salubre et vente en coquille. 
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Après une périôde de croissance ( 166 000 douzaines produites en 
1955), l'exploitation ostréicole 

Tab. 28 : Evolution de la Production ostréicole (Petite Côte) 

Année Production Vente Valeur !douzaines) (douzaines) (M F.CFA) 

1980 51 470 43 770 8,7 

1981 56 610 47 710 9,8 

1982 54 410 42 850 

1 
11,8 

1983 43 440 33 920 11,3 
1984 34 790 27 340 11,3 
1985 23 130 19 970 9,5 

La régression est très nanifeste depuis 1981, et depuis 1984 

l'am3lioration des prix de vente à la prôduction rte pennet rrêne plus 
une stabilisation en valeur. 

Actuellement il n'existe plus d'ostréiculture à proprement parler 

à Joal. en ne capture plus le naissain, se contentant de récolter les 

huitres déjà grandes provenant du Saloum et de les mettre. directerœnt 

à grossir, à nêrre la vase. Le dégorgement est pratiqué en caisses 
grillagées. 

Il n'existe plus à Joal qu'environ 70 ostréiculteurs, tous assez 

âgés, regroupés au sein d'une coopérative. Les cartes d'ostréiculteurs 

sont contingentées et transmissibles, généralement de père en fils. Pour 

ces coopérateurs, qui sont avant tout agriculteurs, l'ostréiculture ne 

représente Cft 'une activité annexe, la c~gne ostréicole ne durant que 

cinq mois, de décenbre à avril. Toutefois, il semble que des jeunes 

soient désireux de prelidre la relève nais ils ignorent à peu près tout 
des techniques d'élevage. 
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L'ostréiculture n'est plus qu'une activité économique modeste. 

Elle rencontre d'importantes contraintes : 

- diffi::ultés dans l'écoulement de la production ; 

manque de débouchés sur un rnarcl1é étroit, limité à la frange 

côtière du pays, 

concurrence de l'huître d'importation et des huîtres locales de 

Sokone et de Joal entre elles. 

- baisse de la productivité des parcs ostréicoles par 

appauvris serrent du milieu, 

invasion des parcs par des algues tnicroscopiques, 

incapacité j:hysique des ostréiculteurs trop âgés, 

abandon des méthodes culturales et retour à la cueillette des 

huîtres de paletuvier. 

- la terrpérature serrble être le facteur limitant à 1 'acclinatation de 

l'huître japonaise ; les parasites posent également problèmes; 

- manque de moyens logistiques pour 1 'encadrerrent et nécessité de créer 

une station de recherche hydrOOiologique. 

Avec le développement du tourisne, 1 'ostréiculture ne doit 

cependant pas mourir. Il faut en revenir aux techniques de captage et 

d'élevage des naissains, la cueillette e."«:essive et incontrôlée 

d'huîtres ayant déjà décimé les stocks de certains marigots et entraîné 

u11.e dégradation de 1 'écosystème de la rrangrove. 
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du 29 rrru 1980, le décret n° 81-164 du 4 mu:s 1981 a rattaché au Département 
chargé de la pêche : 

- 1 'Ecole des Agents Techniques de 1 'Océanograp'üe et des Pêches M:lritm; 

-l'Ecole Nationale de Formation Maritime. 

2. 8. 1 • IA Sl'IIJATICN ACI'UELLE 

2.8.1. 1. Les principaux axes de formation 

Au sein du Départerrent, la fo:rnation à. propreiœnt 
parler revêt deux aspects : 

- une formation professionnelle de base, dispensée dans les 

établissements nationaux ; 

- une for:mation post-scolaire, généralement dispensée à 

1 'étranger. 

Assurée dans les deux établissements, elle réPond à 
deux oojectifs principaux : 

- encadrer de manière adéquate les pêcheurs traditionnels ; 

- fournir à la pêche industrielle un personnel navigant de 
qualité. 

L' encacl.re!œnt des pêcheurs traditionnels inplique 

1 'enserrble des cadres formés aux techniques de pêche. Cependant, 

le travail sur le terrain revient p:u:ticulièrerrent aux ingénieurs 

des travaux, aux agti'.nts techniques et aux préposés des pêches. 
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Ces trois types d'agents assUIIE!lt, à. peu de choses près, 

les mêmes tâches de représentation du service des pêches 

auprès des instances 

ils assurent notamment le contrôle du respect de la règlement~­

tion édictée, encadrent les coopératives de pêche, élalx>rent 

des statistiques à partir des collectes de données effectuées 

sur les plages et débarcadères. 

Les personnels navigants de la pêche :i."ldustrielle sant 

fo:més à l'Ecole Nationale de Fo:rnation Maritilœ. Les futurs 

marins sont recrutés par voie de concours au niveau du 

Certificat d'Etudes Primaires et les futurs officiers au niveau 

du Baccalauréat, après un test de sélection et sur proposition 

de la Com:ni.ssion Nationale d'Orientation. 

Destinée au perfectionnement, à la fo:rrration CCillplé­

rrentaire et à la spécialisation des agents du Département, 

elle se fait généralement hors du Sénégal, dans le cadre de la 

coopération bilatérale et multilatérale. 

2. 8. 1 . 2. Les noyens 1\lis en œuvre 

Au plan local, les élèves bénéficient d'une bourse de 

fonnation dont le taux varie avec le niveau de recrutement : aide 

scolaire aux rratelots, 17 500 F. CFA aux agents techniques de 

1 'Océanografhie et des Pêches Maritilœs, et 26 400 F.CFA aux officiers 

de la Marine Marchande. 

s'agissant de la forrration à l 'étranger, nos agents béné­

ficient, en plus des bourses nationales, de bourses offertes dans 

le cadre de la coopération internationale. On peut ainsi dire gue 

sur le plan théorique, la formation dispensée s'avère adéquate. 
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La formation pratique quant à elle n'est pas entièrerrent 

satisfaisante du fait de l'insuffisance des 

Sur le plan pédagogique l • encadrerœmt dans nos écoles de 

formation est encore assuré pour une grande part par des coopérants, 

ce qui entraine se sérieuses difficultés du fait de la déflation 

de l'assistance technique. 

En effet, la sénégalisation du- corps professoral se heurte 

actuellerrent au problèrœ de la àifférence des salaires offerts par 

l'~istration sénégalaise et ceux offerts par les sociétés 
privées. 

s'agissant des rroyens lll3.tériels, il coovient de noter que 

l'ECole Nationale de Formation Mariti.rre, dent les navires étaient 

.inm:lbilisés depuis 1980, a acquis récerme1t un bateau-école canne 

contrepartie "fo:r:maticai'.dans le cadre de l'Accord de Pêche sénégalo­

espagnol. A:insi les élèves de cette école effectuent des stages 

pratiques en rrer à oord du n.avire-école de cet établisserrent. 

Quant aux élèves de 1 'Feale des Agents Techniques de 

l'Océanograpue et des Pêches Mariti.rres, ils continuent à 

bénéficier des services du navire appartenant au Centre de Recherche 

Océanograrhique de Dakar-'lhla.roye. 

!. 1.3. Les résultats obtenus 

- :!:.:. &:Ç,?!!U~~p~l~ d~-~2.-:rJ.!.<!ti~~it~ 

De 1980 à 1985, sur 710 élèves inscrits, 1 'ENFM a 

délivré 464 dipl&nes de fin d'Etudes dans les spécialités : 
> 

Pont Ccfuœrce, Pont-'-Pêche et Machine, soit environ 65,60 % 

de réussite. 
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'l'ab. 11 : Evolution ùe la flottille thonière basée au Sénégal (norrbre d'unités) 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 

Sénégalaise 
(senneurs + 1 canneur 1 4 4 5 5 4 

Française 
(canneurs basques) 29 26 25 23 20 20 

Flottille totale basée 30' . 30 29 28 25 24 
(dont % sénégalaise) (3) ( 13) (14) ( 18) (20) (17) 

La flottille sénégalaise, constituée à 75 % de senneurs IlDyens 

acquis d'occasion, reste cependant réduite à ces quelques mlités. I.e 

plafonnement, voire lè tassement de l'effectif, traduit les difficultés 

de sa mise en place. Elle est loin de SUH>léer la flotte des canneurs 

basques français qui, âgés en rroyenne de 30 ans, disparaissent sans 

être renouvelés. 

2. 3 • 4. L 1 ARME:-!ENI' INDUSI'RIEL SMDINIER 

Il est CO!lpOSé de navires de 20 à 25 m, de 200 à 300 cv de 

puissance et de 60 a 120 de TJB. 

A cause de leur vétusté, de leur faible autonomie et de la non­

utilisation de rroyens de conservation, les sardiniers restent confinés à 

proximité de Dakar, qui n'effectuent que des marées de 8 à 10 heures. 

Tab. 12 : Evolution de la flottille sardinière 

, 1980 1981 1982 1983 1984 1985 

Nont>re d'unités 

(toutes sénégalaises) 13 14 19 20 12 8 



La flottille sardinière dis~a.tt peu à peu. Des mesures vont 

être prises pour redynamiser cette pêc.lïe (sous tme autre fonœ) qui 
exploite les resso 

' 

• 3. 5. L' ARMFJ.1ENr INlXJSTRIEL CHAUJI'IER 
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L'armement chalutier est composé de navires sénégalais et étrangers 
qui pêchent dans le cadre des accords de p€che. 

Selon la stratégie de pêche utilisée et les espèces cibles 

choisies, on différencie un a:t:l1l2:tœnt clk>lutier côtier qui exploite les 

fonds de 0 à 100 rn et tm anrorent chalutier profond qui exploite au-delà 

de 200 rn (en fait au-delà de la zone rocheuse, inchalutable, située le 

plus souvent entre 100 et 200 rn) et jusqu'à 1 000 m. 

Ces deux armements ont des exploitations totaleirEnt indépendantes, 

tant au point de vue de la ressource que des filières de ccmœrcialisaticm. 

La pêche cl~alutière côtière constitue l'essentiel de l'activité de 
chalutiers glaciers et congélateurs basés à Dakar.· 

La pêche chalutière profonde a ét<~ pendant longtemps 1 'apanage de 

chalutiers espagnols. Actuellement, deux sociétés mixtes hispano-sénégalaises 
' possèdent 5 unités cha= d'environ 270 TJB. 

Tab. 13 : Evolution de la flotte chalutière 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 

Sénégalais 103 110 128 140 131 

l"' Etrangers 

. 
Débarquant à Dakar 22 20 17 5 4 . 
Ne débarq. pas à 
Dakar 67 ( 1) 45 41 23 36 

(1) dont 13 Chalutiers polonais qui ont quitté les eaux sénégalaises 
depuis. 
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La flotte chalutière s'est. développée rapicbrœnt et régulièrem2n1: 

ces 15 dernières armées, en nonbre de r.avires et surtout en puissance et. 

tonnage rroyen. On observe simütanérœnt la rédœtion de l'effectif 

étran~ au profit d'une sénégalisation notablE:. Selon le rroyen de con­

servation des captures, elle est irrégulièrenent répartie en âge (âge 

noyen actuel des chalutiers (plus de 19 ans) et en taille (tonnage des 

glaciers "s'étalant" de noins de 50 à 250 TJB, dcos congélateurs "=ncentrè" 
entre 50 et 250 TJB) (Tab. 33). 

Cette flotte est également généralerrr.mt qua.lifiée de "vétuste" ; 

s'il est un fait que nonbre de bateaux accusent leur âge, il faut cependant 

remarquer que beaucoup souffrent d'un mmgue d'ontretien manifeste, f,-.ut·.o 

de liquidités : de nombreux navires en état de semi-épaves, sont parmi h>:s 

plus récents de la flotte. 

Vétusté, manque d'entretien et de trésorerie se con jugent po1.1r 

réduire le talci: d'activité des navires, certes très variable, !ll3.is en 

rroyenne insuffisant : glaciers 65 % et congélateurs 70 %, par rapport 

à la rotation "nor!ll3.le" d'une unité de pêche (11 110is/an avec des cycles 

de 7 - 8 jours de rrarée + 2 jours à terre pour les glaciers et 20 jours 

de rrarée + 3 jours de repos pour les congélateurs). 

Dans ces conditions 1 'analyse de la flotte en terrrre de norrbre de 
navires n'a que peu d'intérêt. 



Dans la sous-région, le Sénégal est cité en exerrple dans le 

danaine de la législation de la pêche et de ses activités annexes. 

Depuis 1976 notre pays dispose d'lill Code de la Pêche (loi 

et décrets d'application) qui régit 1 'exploitation de ses eaux et 
réglemente toute les activités liées. 
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Un nouveau Code qui tient canpte de l'evolution des connais­

sances scientifiques et tedb~igues, plus adapté aux réalités actuelles 
est en cours d'élaboration. 

2. 4 • 2. IA PE0IE Am'ISANALE 'I'RliDITIONNELLE 

la pêche artisanale cantriliue p.mr une bonne part au bilan 

positif du secteur de la pêche considéré dans son ensent>le. Elle 

assure plus de 60 % des mises à terre de la pêche maritilœ (Tab. 14) 

et 40 %-de la valeur de ces mises à terre, et fait vivre 10 % de la 

population. Elle participe, de mmière déterminante, au plan national, à 
1 'errploi ainsi qu'à l'alirrentation. 

2. 4. 2. 1 • Les débarquerrents 

La pêche artisanale traditionnelle est pratiquée dans 

les sept régions à faca.des na;t:itirres ou fluviales : Baint-Louis, 

Thiès, Dakar, Ziguinchor, I.ouga, Kaolack et Fatick. Plus de 

33 000 pêcheurs ont été recensés, plus de 8 000 pirogues, 

environ 45 000 engins de pêche et 172 points de débarquerrent . 

. .. . 1 . .. 
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- :1~~_2~~0::-~'l~È~-~~~9::!~ de _]hiar~~ : 

Entre octobre 1982 et juillet 1985, pour 4 prO!lDtions 

' délivrés, soit un taux de réussi te d'environ 94, 5 %. 

- 2!:!~<§1n4!e:h~~~-!~-9:~~!::!:'2!2_et_!9:_2~tahib_it~ : a pemis à 

25 agents du Départerrent d'acquérir, dans le cadre de la 

forrrl~tion permanente des notions de gestion des centres de 

mareyage, des anrerrents piroguiers et chalutiers et des entre­

prises de pêche. 

De juillet 1982 à décembre 1985, elle s'est réalisée 

grâce aux bourses offertes comœ contrepartie des accords de 

pêche. 

C'est ainsi que 49 agents ont pu bP_néficier de bourses 

d'études ou de stage dans les établissements des Etats'"il'e!OOres 

de la eœmmauté Economique Européenne. 

2.8.1.4. Contraintes de la formation 

Au niveau des écoles de fo:rnation, 1 'on déplore l'insuffisance 

des budgets qui demeurent les !lli".IDes depuis plusieurs années, alors 

que les besoins s'accroissent continuellerrent. Par exerrple, 1 'on 

constate que nos écoles, situées 1 'une sur la route de Rufisque et 

1 'autre à Thi.aroye sur nèr, donc assez excentriques par rapport à 

Dakar, ne sont dotées ni de car de service, ni d' infinrerie. 

Par ailleurs, le manque d'équiperrent constitue une sérieuse 

entrave à Ja forrration pratique, mêiœ si certaines améliorations 

sont intervenues récemœnt. 

Au plan des débouchés : si les élèves sortis de 1 'Ecole de 

Thiaroye intégrent auta.'ffitiqueroent la fonction publique sénégalaise, 

leurs camarades de l'Ecole Nationale de Formation Maritime, essentiel-
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lement destinés à l'anœment privé, qui représente la plus grande 

part;Le de la flotte locale, sont 

Quant à l'encadrEment pédagcqique au sein des mênes écoles, il 

est toujours assuré, en partie, surtout en ce qui crnceme les 

na ti ères fondarrent.o-ües, par des coopérants. Et au llO!llarlt où le nœibre 

de ces demi.ers se réduit, il est difficile de trouver une équipe 

de relève panni les nationaux séné;)'alai:s, dans la mesure où les 

salaires offerts par les sociétés privées sont, à qualification 

é;)'ale, de 3 ou 4 fois supérieurs à ceux offerts par l'Administration. 

A cet égard, le cas de 1 'Ecole Nationale de Fornation l'aritiJœ 

est le plus édifiant. En effet, de 15 professeurs expatriés en 1980, 

l'effectif est tcnbé à 5 actuellement, avec pour conséquence la 

fermeture de 4 sections sur 11 , faute d'enseignants. 

2. 8. 2. ORIE!iii'ATIOOS Er PERSPECTIVES DE LA FORMI\.TICN 

I.e p:r:OOlème de la formation reste une préoccupation fondamentale du 

Départerœnt qui lui accorde un intérêt tcut particulier. I.es deux écoles de 

formation professionnelle sous sa tutelle seront dotées des moyens humains 

et natériels requis. Les progrannes de formation seront renforcés et réadaptés 
aux l:esoins du secteur. 

Ces structures ne pourront certes pas résoudre tous nos problèmes de 

formation. C'est la raison pour laquelle il faut encore avoir recours à 

l'assistance étrangère (bilatérale ou multilatérale) pour le perfectionnement 

de nos agents et l'organisation de cours spécialisés. A ce propos, grâce aux 

bourses ootenues corme contrepartie aux accords de pêche, un planning de 

fonnation a été établi et des agents du Département ont été envoyés en 

formation. Pour faciliter leur insertion, sera étendu le charrp d'application 

du décret portant . creation d'une indernni té spéciale d. enseignement dans nos 
écoles. 



On acceCJt r:erticulier est et sera égalenent mis sur la forrration 

pratique des professionnels, essentiellement des pêcheurs-artisans. Il 

convient de signaler que les initiés le 

de la pêche artisanale en Casamance Maritime, financé par le F.E.D. 

et la C.C.C.E. et Centre d'Amélioration des techniques artisanales, financé 

par 1 11\CDI) comp::!rte chacun un irnj:ortant volet fomation. 

Pour 1 'ensemble du secteur de la pêche !TI3.ritime, la notion de 

formation s'est jusqu'à présent limitée à la formation classique des agents 

d'encadrement ou des personnels navigants. _Ainsi, le rôle principal joué par 

nos agents auprès des coopératives de pêche se li1uite encore à 1 'avitaillertPAJL 

à une vulgarisation sarrrraire de qLElques procédés technologiques, à la 

récupération des dettes, le volet fomation étant délaissé. 

Il est donc envisagé, en collaboratiCID avec les services régionaux· 

de la coopératiCID, une fomaticn continue des pêcheurs traditionnels, axée 

sur des notions simples de coorptabilité et de gestion. Cela perrœttra de dé· 

velopper la capacité de cette catégorie de population à s'organiser, à 

garanhr son rôle éconc:rnique et à prendre une part effective dans la gestion. 

L'accent sera également mis sur la formation d'un natbre suffisant 

d'Ingénieurs des Travaux de Pêches, cm:ps intennédiaire entre les cadres 

d'exécution et de ccnception. En effet, le développement actuel de la pêche 

requiert la formation d'hames de terrain capables de coorprendre 1 'évolution 

du secteur et de lui donner le dynamisrœ nécessaire pour 1 'acquisition de 

<XJI1Ilaissances nouvelles et étendues. 

Quant au sort des élèves de l'Ecole de Formation Maritime, la con­

certation entre le Secrétariat d'Etat aux Ressources Aninales, le Ministère 

de l'&{uipenent et les amateurs sera poursuivie en vue de réduire leurs 

difficultés à trouver un embarquement. 

Enfin, le remplaceJœl1t progressif des professeurs expatriés au sein 

des écoles de fornBtion par des nationaux, constitue pour nous, une pré­

occupation constante. Ainsi, la spécialisation de sénégalais, futurs 

enseignants, est en cours grâce aux bourses offertes dans le cadre des 

accords avec la CEE. Deux agents formés sont déjà opérationnels ; les quat:L-e 

autres pourront 1 'être à part.ir d'octobre 1986. Leur recruterrent effectif 

par l'Ecole de Formation Maritime sera activé. 
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3. 1 • lA SA!NEGARDE DES RESsum:::F.s HALIEUTI(JJES 

3. 1 • 1 • IA REXiLEMFNIATICN DE LI\ PECHE ET s:N RESPOCT 

Au Sénégal, le droit de pêche appartient à l'Etat. L'Etat "concèden 

ce droit aux opérateurs privés dans les conditions précises, définies rü.c 
le législateur (Côde de la Pêche). 

Gardant ccmre oojectif de penœt~ une e><ploitation c:pt:ilnale 

des ressources, tout en assurant au mieux la préservatiœ et la conserva­

tion des st=ks, la réglementation sénégalaise s'articule sur les axes 
suivants : · · 

- zonation des pêcheries ; 

~ octroi de licences (concessicn du drcit de l'Etat, rroyennant 

rèdeV.mces et respect de normes quant aux espèces protégées, aux 
engins et aux types a 'unités de pêche) ; 

- accords de pêche ; 

- repression des infractions dans la Zone Eoonomique Exclusive. 

Le dernier aspect SUppOse la mise à disposition de 1 'Etat de =yens 
opérationnels ad hoc de surveillance et de contrôle. 

Ces rroyens doivent penœttre 

- le contrôle de 1 'effort de pêch" mis en adéquation avec le poterrL ;ci 
halieutique existant ; 

- la répartition de cet effort dans 1 'espace et dans le tanps pour 

ne pas perturber les interactions biologiques ; 

- la prévention des conflits nés dans ·la zonation des pêcheries et. 

notamment des conflits entre pêches artisanale et industrielle, 

la première se voyant réservée "la zone des 6 milles" mais pouvant. 
aussi travailler au-delà ; 

- la perceptic:n des redevances 

- la prévention et la répression de toute pêche "pirate" de la part des 

unités non autorisées, appartenant notam:œnt aux grandes flott.illes 
étrangères non basées au Sénégal. 



Depuis 1983, 1 'ensemble de ces rroyens est mis en œuvre et 

coordormé par le projet Protection et Surveillance des Pêches au 
(PSPS) 

6!l 

a:xnptè-tenu des missions qui lui sont assignées, :intègre 
3 volets 

- administratif (Direction de 1 'O::éanographie et des Pêches Maritirœr3) 

-opérationnel (Mar:ine Nationale et Armée de l'Air) ; 

- scientifique (Centre de Recherches Océanographiques). 

Ces volets se partagent les 3 grandes missions liées à la sauvegarde 
de nos ressources halieutiques : 

- la "gestion" du Code de la Pêche (volet administratif : délivrance 

des licences, tenu d'un fichier des navires de pêche autorisés, sui v: 

des accords de pêche) ; 

- la cOuverture effective des eaux sous juridictioo nationale (voJe~t 
oph-ationnel) ; 

- le 5\.Ùvi des ressources (volet administratif : observateurs ; ~~volet 

scientifique : ratianalisaticn de 1 'effort de pêche). 

3. 1 • 2. LI\. GES.I'ION DU CODE DE lA PECHE 

Le volet administratif du PSPS, cerveau du projet, coordonne les 

:interventions, les rendant ainsi plus efficaces, apporte appuis humain , 

natériel et financier aux différents :intervenants (OOPM, Année, CRODT) et 

gère le budget. 

Différentes structures ont été mises en place en son se:in 

- le bureau de la législation et des licences, qui assure : 

1 • :instruction des dossiers de derrande de licence, 

la délivrance de ces licences, 

le suivi nanuel du fichier des navires autorisés à pêcher, 

le suivi des accords de pêche, 

1 ':instruction des doSsiers' d' arraisonnerrent, 

la notification des sanctions infligées aux navires dél:inquants 
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- le bureau de coordination des inspecteurs 

recueil et analyse des rapports d'inspection, 

suivi des conflits pêche artisanale - pêche industrielle 

- le prog:ranme des observateurs. 

Ce bureau gère. les ooservateurs et marins-observateurs eni:Jarqués à 

bord des navires étrangers, autorisés dans le cadre des Accords de Pêche. 

Les ooservateurs ont une double mission 

• de police : relevés de marées quant au maillage des filets, zones 

de pêche, rejets, etc ..• 

scientifique : relevés des captures, effort de pêche, etc ..• 

- la salle d'opérations. 

Elle abrite la cellule informatique, le poste VHF pour les cœrnunica­

tions avec 1 'Armée de 1 'Air et la Marine Nationale, et la carte murale 

nagnétigue de la ZEE. 

3. 1.3. LA caJVER'IURE DE LA Z.E.E. 

Jusqu'en 1983, la couverture a été exclusivement navale, assurée 
pa.r la Marine Nationale. 

ra Marine consacre à la surveillance 80 % de son potentiel 

- 3 vedettes rapides côtières ("Turbec" canadiennes) ; 

- 3 bateaux de surveillance côtière ("BSC" ou "vedettes Cherbourg") 

- 1 pa.trouilleur de haute mar (PHMJ qu'un second viendra procha.inerrent 
awuyer (prêt danois) . 



70 

I.e budget "no:r:mù" de foocti0!1Ilelœnt de la Marine Nationale est 
"complété" pour les tâches de surveillance 

1984/85, portés à 205 millions pour 1985/86. 
pour 1 'exercice 

D2puis 1983, la couverture navale est renforcée par une couverture 

aérienne, assurée par l.'Année de l'Air qui gère un avion patrouilleur 

('!Winotter" canadien), acquis dans le cadre du PSPS qui assure l'appui à 

son entretien, sa réparation et son fonctionnerrent. 

La couverture de la ZEE permet la mise en application des t.extes 

réglenentaires (arraisonnerrent des navires délinquants) et 1 'évalutation 

de 1 'effort de pêche (recencerrent des navires sur les pêcheries). 

3. 1 • 4. LE SUIVI DES RESSOORCES 

Les ressources halieutiques ne sont pas inépuisables. Elles doivent 

être gérées, la geSticm rationnelle Consistant à ne prélever que' des intérêts 

sans entamer le capital (seuil opt.inal d'exploitation). 

Cela suppose un suivi continu, incanbant à la Recherche Scientifique 
et assuré not:arrl!œnt à partir des données de la surveillance : 

- observateurs, 

- fichier des navires, 

- volet scientifique du projet PSPS. 

"Eil. retour", la Recherche form.ù.e des avis à 1 'administration des 

pêches qui apprécie 1 'opportunité de tirer de ces infonnations scientifiques 
des conséquences au niveau réglementaire. 

en a donné par ailleurs (Tab. 8), en CU~Tparant le potentiel et 1 'ex­

ploitation effek:tive, 1 'évaluation quantitative des stocks encore exploitables. 

Si les ressources pélagiques côtières (sardinelles) et océaniques (thons) et 

les ressources dé!rersales profondes offrent encore un disponible appréciable, 

il n'en est pas de J:têœ des ressources démarsales côtières, exploitées par la 
grande IŒisse des chalutiers basés au Sénégal. 
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La "sur-e;-cploitation éconanique" est d'ores et déjà avérée pour le 

chalutage côtier, ccrnrœ en térroigne la crise actuelle frappant 1 'a:nrerrent 

(glacier d'abord) et les usines. 

Cette crise (loi générale) est la prémisse d'une sur-exploitation 

biologique (on entane le capital), traduite effectivement par la chute des 

renderre.'lts et la diminution de la taille rroyenne des captures. 

Initié par le DéparteliEI1t chargé de la pêche, un groupe de travail 

spécialement chargé du suivi et de la rationalisation du chalutage côtier 

(Pêche, Recherche, professionnels) travaille depuis plusieurs rrois. 

Avec 1 'appui essentiel du Centre de Recherche O::éanographiques \donL 

les programœs -- en coocertatioo avec le Département de tutelle, Ministère 

du Dével~t Rural - se confo:rmaroot aux bescins et priorités de notre 

pêche) le groupe de travail vient de rendre des co.•clusions importantes. 

L'effort de j::êche (ioit être gelé et, en =nséquence, le nombre des licences 

de pêche chalutière plafo:mé. Très récemœnt (!rai 1986), des propositions 

ont été faites quant au niveau souhaitable de ce plafonnement (exprimé en 

tannage global de la flottille). 

'l'ab. 29 : Effort de pêche déploYé au Sénégal par les chalutiers côtiers 

-
Flottille (tjb totaux) Total effeT 

chalutiers chalutiers Total tonnage tjb xj 

basés Dkr non basés 1 % 
de mer doz-rL 

tjb tjb basés x 103 " .,. 
L , 

··-

1980 1 15 345 11 940 ? 27 290 56 4 343 68 

1981 15 435 8 010 23 445 66 

1 

3 757 uc 
1982 15 470 16 350 31 820 49 4 863 ,... . .., 

' o~ 

1983 17 030 8 585 25 620 1 66 ' 4 380 75 
' 1984 16 810 7 925 24 735 68 4 566 74 

; 

1985 24 660 6 620 31 280 79 5 355 7S 
( 1 ) 

(Source : CRODT) 

( 1 ) données provisoires 
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(Tab. 
La prise optimale annuelle des·démerseaux est situé à 105 500 

Le niveau actuel des prises (81 à 91 000 t annuelles, hors "divers") 

des pêches démersales toutes confondues, artisanale et industrielle, séné­
galaise et étrangères, est proche de la prise opt.i.nale. 

L'allocation des captures démersales entre flottilles artisanales 

et dlalutières est fonction de la politique de dévelOfl)?elœnt des 2 sous­

secteurs concurrentiels et de la part qu'an souhaite réserver aux étrangers. 

Trois hypothèses penrettant d • illustrer quelques sché!re.s de 
partage envisageables. 

Tab. 30 : Schérras de partage du stock démersal côtier 

(95 500 .thors "divers") en t 

----- = ~~èses 

Secteurs-------- I II 

Pêche artisanale 40 000 45 000 

Pêche chalutière - t 55 soo 50 500 
- tjb 29 000 26 400 

En 1985 : 

III 

50 000 

45 500 

23 800 

- les captures se répartissent entre pêche artisanale : 40 000 t et 

pêche chalutière : 51 000 t (entre hypothèses I et II); 

- le tannage glcbal des chalutiers 'Ucenciés" représente 31 280 tjb 

(Tab. 31) répartis entre chalutiers sénégalais et basés à Dakar 

11 280 tjb (glaciers) + 10 290 tjb (congélateurs) + 3 090 tjb 

(sénégalo-coréens) et flottilles étrangères. 
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En fait, à ce jour, suite à 1 'éviction des flottilles sénégalo­

coréennes qui, en violation du Code de la Pêche, he débarquaient pas à 

inférieur à celui retenu dans 1 'hypothèse I. 
, chiffre légèrement 

Il appartient au législateur (rédacteur des textes d'application 

du Code de la Pêche et négociateur des accords de pêche) : 

1 °) de définir la !ll3.rge de développement à accorder à la pêche 

artisanale de fond ( -10 + 5 000 ou + 10 000 t) sachant que 

dans l'état actuel, un plafonnement autoritaire de son effort 
n'est pas possible ; 

2°) dans le contingent ainsi laissé disponible de définir : 

- la part pouvant être accordée aux chalutiers étrangers, sacr~t 
qu'elle est susceptible d'être "prise" entièrement par des 

chalutiers nationau.'i: de "substitution", 

- le reliquat à laisser aux unités basées au Sénégal, en ne 

leur concédant des licences de pêche que dans la limite du 

plafond de tannage "disponible". 

Ces mesures d'aménagement doivent être accorrp3gnées d • autres 

!!Esures "biologiques" (révision de la zonatioo, du naillage) et économiques 

(aménagements des subventions, accords de pêche, désarnements). Il convient 

de dynamiser {ou redynamiser) l'étude de ces mesures et notanrnent de hâter 

la parution du nouveau C6de de la Pêche, en chantier depuis plusieurs armées. 

3.1.5. PERSPECTIVES 

.2\u 30 juin 1986, le projet PSPS voit se terminer sa Phase I (1982/83 

à 1985/86) dont le coût total estimé avoisine 4 600 millions. 

L'accord sénégalo-canadien vient d'être acquis pour le financement 

d'une phase de transition (3 ans) destinée à consolider les acquis et à 
préparer une Phase II. 
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D'ores et déjà, le Sénégal va prendre les rresures nécessaires, 

techniques et financières, pour la poursuite du 

marquer la volonté des autorités de privilégier cette action. 

La surveillance nationale (organisation, pennanence) mais aussi, à 

court terne, la surveillëince régionale seront ainsi promues. Au niveau de 

la SOùS-région la concertation avec les pays voisins se pourSllit pour une 

hanronisation des législations et une coordination, voire une intégration, 

des rroyens de surveillance. Le cadre juridique en est tracé avec la Com­

mission Sous-Régionale des pêches dont la Guinée vient d'être partie. Les 

p:rc.,rès attendus de cette intégration conditionne en grande partie, la 

fourniture d'un second aéronef de surveillance et surtout une meilletrre 

gestioo des "stocks partagés" dont on sait qu'ils constituent l'essentiel 
du disponible. 

Avec notam:rent l'appui de la Recherche, une politique de gest!.on 

rationnelle des ressources sera mise en place, conciliant limitation de 

l'effort de pêche (espèces de fond : chalutage côtier, espèc""es pélagiques 

éviction des sardiniers du littoral de la Petite Côte, disparition de 

l'encouragerrent public de la pêche à la senne tournante) et cohabitation 

de la pêche artisanale et des pêches industrielles (zonations de pêcheries, 
allocation de captures) . 
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3. 2. LA. COOPERATICN EN MA'l'IERE DE PEOJE 

Outre des raisons politiques évidentes, il existe au rroins 3 raisons 

"techniques" pour que notre pays accorde une place :irop:>rtante à cette coopération 

- les stocks halieutiques sont rarenent nationaux nais partagés avec nos 

voisins ; poissons pélagiques c6tiers et océaniques migrants qui ne 

sont présents que saisonnièrerrent dans notre ZEE ainsi, égalenent, C(Ue 
certaines espèces de fond 

l'arrrerrent national, très développé, ne peut vivre sans fréquenter le's 

eaux étrangères voisines et aucune flottille rentable ne peut se 

concevoir dans le cadre restreint des eaux sénégalaises ; 

- enfin, aussi important que soit le marché intérieur, une grosse part des 

captures trouye preneur a11 Afrique et en Europe ; les pays développés 

nous apportent en outre, rroyens de financement en savoir-faire. 

Au total, la pêche naritine est un secteur cœplexe qui nécessite des 

C<:l!lpétences diverses et des rroyens importants, dépassant souvent les capacités 

nationales 1 pour une bonne maitrise de ces différents· volets : arrrerrent 
1 

gestion 
des ressources, traitelœnt des produits notanrœnt. 

En conséquence, de nanbreuses négociations ont été rrenées 
1 

tant au 

niveau bilatéral que multilatéral, visant à tirer un rreilleur parti de nos 
stocks. 

3. 2. 1 • LES AOX>RDS DE PEOJE 

3. 2. 1 • 1 • Coopéra ti on Sud-Sud 

Les accords de pêche avec les pays africains reposent sur 

le principe de la réciprocité. Ces accords, de négociation souvent 

délicate, présP.ntent 1 'avantage d'élargir les zones d' intervent . .icrJ 

de nos navires et d'offrir des perspectives intéressantes pour 

1 'accès aux marchés du poisson de catégorie com:rerciale, dite 

''Afrique". fbur cela, le Gouvernerrent cherchera à e.n élargir 

domaine et durée d'application. 
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Depuis 1979, notre pays est lié à la Côte d'Ivoire par 
une convention 

en provenance de notre pays. L'accord 
prévoit, en outre, la constitution de sociétés mixtes de pêche. 

Des accords de pêche ont été signés avec la Guiné-Bissau 

(octoore 1978) et avec la Mauritanie (août 1983) qui pernett§llt 

1 'extension des zones de pêche de nos navires et améliorent leur 

rentabilité. Un accord existe également avec la Ganbie depuis 
octob.t'e 1982. 

Un accord cadre a égalerrent été signé (novenbre 1982) 

avec le Nigéria. Le protocole devant penœttre sa mise en 

application effective est toujours en négociation (troc pétrole -
produits de la mer ? ) • 

En mars 1985, nous avons égal errent signé une oonvention 

dans le dorraine des p&:hes avec la République du Cap-Vert, 

acoord par le:ruel un quota de navires battant pavillon de l'un 

de ces pays pourra pêcher gratuitement dans les eaux sous 

juridiction de 1 'autre Etat (accord applicable aux thoniers 
actuellement) . 

Importantes rever!dicaticns des amateurs que nous prenons 

à notre canpte : il conviendrait que,pour renforcer en quelque 

sorte la position de notre pays face à ses voisins, les négocia­

tians soient rrenées dans un cadre plus large que la pêche stricte. 

Ainsi pourraient être offerts en contrepartie des avantages pour 

nos industr:icls de la pêche, des avantages pour les partenaires 

étrangers dans d'autres dorraines. En ce sens, la récente ex­

tensioo des canpétences du Dé~t de la pêche au secteur 

de 1 'élevage, est susceptible d'offrir des perspectives intéres-
' 

santes : cas des négociations avec la Mauritanie notamrent. 
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3. 2.1 . 2. Coopération Nord-Sud 

reposent 

sur le principe des compensations. 

Notre pays est lié par des accords avec la CO!!I11UJ'li1uté 

Economique Européenne et avec 1 'Espagne (accords de deuxième 

génération). 

Ces acccrds prévoient- en.contx'epartie des droits de 

pêche (licences) : 

3 . 2. 2. lA COOPERATICN 

- des corrpensations financières 

- l'approvisionnement de nos usines de trait.enent (cx:n­

serveries de thon notamment) ; 

- l'attribution de bourses de fornation dans les do!raines 

scientifique et technique. 

- Coopération multilatérale 

Le sénégal participe régulièrement aux assises des principales 

organisations spécialisées dans le domaine des pêches : Cœ\ités de la 

FNJ, Ccmnission ~éanographique Intergouvernementale (COI), Corrmission 

Internationale p::ur la Conservation des Thonidés dans 1 'Atlantique 

(CICTA), Comnission Baléinière, Ccmité des Pêches de l'Atlantique Centre 

Est (COPAŒ) dont le siège est à Dakar, etc ... 

- coopération bilatérale 

Certains pays amis font de la pêche un secteur d'aide privilégié. 

Ainsi . le Canada, le Japon et l'Italie apportent un appui (financement 

de projefu assistance technique) véritablement rrassif au développemant 

de notre pêche. Danerrark, Espagne, France, CEE faw:nissent également un 

soutien :inportant (v. 3. 9. ) . 
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- Coopération sous-régionale 

et de 1 'exploitation des ressources halieutiques. Ce ccmité regroupe 6 

pays : Cap-Vert, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Mauritanie et Sénégal. 

ra zone rrarit.ùre intéressée est caractérisée par 1 'abondance de poissons 

pélagiques migrateurs qui fréquentent les côtes de 1 'un ou 1 'autre pays 

selon les saisons. Une concertation suivie entre voisins appelés à 

exploiter les mê!œs ressources est nécessaire pour une rationalisation 

des efforts de pêche sous-régiommx. 

Les pays intéressés ont pris conscience de 1 'imp:lr!:<mce du prob.~è:;<;c· 

et affirmé leur volonté politique de rendre cet outil opérationnel. 

3 • 2 • 3 • LES PERSP:EX::'l'IVES DE U\. COJPERl\TICN 

3. 2. 3. 1 • En direction des pays développés 

Les relations seront renforcées avec ces pays afin de 

continuer à bénéficier de leur savoir-faire, de leur assistance 

technique et financière et aussi des possibilités de leurs marchés 

(poisson de catégorie comnerciale dite "Europe"). 

Cepandant, en na ti ère de conclusion d'accords de pêche, 

notre p::>litigue se.ra de plus en plus restrictive. Depuis la 

suspension de la conVP21tion avec la Pologne (novembre 1930), 

aucun nouvel accord n'a été conclu avec les pays développés, 

nalgré olusieurs "approches" (URSS, Portugal). 

Ne seront désormis réservés à nos partenaires gue des 

quotas de captures justifiés par le volume des ressources 

disponibles (v. 3.1.4.). Le stock, notanm?nt démersal côtier, 

laissant naintena:li::: voir ses limites, ce n'est que par un transfert 

de l'effort en faveur de nos unités que la pêche nationale sera 

développée. 
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En contrepartie, on insistera sur 1 'obtention de canpensa­

tions financières plus satisfaisantes, une plus grande participe'!-

tian aux nationaux de 

A 1 'instar des exploitations intégrées (arrrerrent + usi_r1e), 

la création de sociétés mixtes (ressources sénégalaises, capitaux 

et savoir-faire étrangers) sera encouragée voire privilégiée, qui 

facilitera 1 'accès et le rraintien de nos produits sur les marchés 

des partenaires. Depuis 1980, une dir.aine de "joint-ventures" 

ont été ainsi créees (sociétés mixtes coréennes, chinoises, 

françaises, japonaises, espagnoles). 

Pour éviter l'apparition des sociétés d'affrêt:erœnt déguiséeE 

1 'agrément d'une société mixte est soumis à la production d'lli1 

dossier attestant la stricte conformité avec le Code de la Pêche, 

siège et débarquerœnt intégral des captures au Sénégal, capital 

national oojoritaire (51 % minimum) , gérant, président et majorité 

des membres du Conseil d' Aministration nationaux. Doivent être 

founüs en outre la description des activités, le "=tage fi.na.'"lcicr", 

un compte prévisionnel d'exploitation et une étude de rnard1é. 

3.2.3.2. En direction des pays en voie de développem:mt 

S 'agissant des accords de pêChe, les contacts avec d'autres 

pays africains, pauvat'lt fournir de nouvelles possibilités à 

l'armement national ou à ses produits seront poursuivis et reh­

forcés. De nouveaux mardlés ont déjà été ouverts : Caneroun, Zaire, 

notamrœnt. Des accords de pêdle existent avec tous les pays ayant 

une frontière rrari tirre cormnme avec le Sénégal, gu' il convient 

d'améliorer (roindre coût, extension à d'autres types d'unités) et 

de pérenniser (un investisserœnt pêChe, généralerœnt loord, ne 

p::>uvant se fonder que sur un accord durable) . 
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3. 2. 3. 3. En direction de la sous-région 

de certains rrembres de la Comnission spécialisée. M:tis une 

relance en est arrorcée depuis novembre 1984 (Se Conférence du 

Comité à Praia), rrars 1985 (signature de la Convention portant 

création de la Comnission sous-régionale des pêches) et février 

1986 (réunicin à Banjul). 

I.e Sénégal qui en héberge d'ailleurs le siège, diligentera 

le dérrarrage effectif des actions de la Comnission. Cela devrai·~ 

perrrettre la r.S-alisation des programrœs retenus, notal:rllP-nt en cE 

qui concerne 1 'amélioration et la collecte des données statistür.'c''. 

1 'hanronisation des législations et la mise en œuvre de recherd.c,, 

cœmmes. Actuellement, est étudiée la possibilité d'une sur­

veillance côtière conjointe à laquelle le Canada pourrait paL-tici0sr 

par la fourniture d'un seoond avion de patrouille. 
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fi.DITIJ.LE INDUSTRIELLE 

3.3.1. LA PIRCGUE 
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C'est le noyen de production le plus répandu au Sénégal, qui esc 

à la base de la définition mêrre de la pêche artisanale traditionnelle. 

reux considérations doivent être prises en cœ1pte 

a) la pirogue résulte d'une longue tradition rrar.itirre, notamnent des 

pêcheurs de la Grande Côte (la pirogue à éperons et coque asserubléc 

e!"t d'ailleurs dite "Saint-IDuisienne"). Elle possède des qualités 

rra jeures : parfaite adaptaticn aux ccnditions de mar existant sur les 

côtes d'Afrique et en particulier· au Sénégal, à la pêche artisanale qu:; 

emploie un norbre important de marins travaillant "à bras", sans noyens 

mécaniques de pêche et accostant directement sur les plages et, enfin, 

aux rroyens locaux de fabrication et de réparation. Cependant, cet outil 

ne possède pas les qualités nautiques optirrales : rranque de stabilité, 

de sécurité, d'autonanie, d'étancheité, de capacité et de ca1fort. Au 

total, la pirogue reste perfectilile ; 

b) le disponilile théorique encore capturable par la pêche a:t:tisanale e:;;t 

faible (30 000 t/an ?) et 1 'accroisserrent des dél:Brquen-ents proviendrc; 

désormais plus d'une augrrentation des perforrrances de la pirogue 

(productivité rœilleure, coûts de fonctiannen-ent réduits) que d'une 

augrœntation de 1 'effort de pêche (croissance du nonbre d'unités). 

res expériences ont été tent.ées pour faire passer les 

piroguiers à un niveau "supérieur", intermédiaire entre pêches 

artisa.'1ale et industrielle : ce sont les expériences dites de 

pêche artisar~le moderne - cordiers. 
' 

Avec le recul, ces expériences s 'avèrent décevantes ; non 

rentabilisation par carence de gestion (rotation des navires, 

épargne) , aggravée ces dernières années par la chute des renderœnts. 
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L'encourage.rrent de la "voie cordier" pour 1 'amélioration 

des pirogues ne sera pas 

artisanale, le Départe­

rrent chargé de la pêche rraritirre a rraintenant opté pour la "voie 

pirogue", fondée sur 1 'errbarcatioo existante, perfectiormée sans en 

rn:x:lifier inutile.rrent les forrres et imposer un autre type de bateau 

"étranger" au milieu piroguier. 

Le Départe.rrent a procédé à une ·évaluation teclmique des 

pirogues traditiormelles et défini les rroyens d'en améliorer les 

perfornances (non de captures rrais de foncticnnerrent) et les 

méthodes de fabrication, tout en respectant ses particularités, 

le contexte social dans lequel elles sant construites et utilisées 

et au mieux, le faible ooüt de fabrication. 

Ainsi, le plan d'une pirogue améliorée a été conçu, corri­

geant les défauts actuels d'ajustage (étancheité), de stabilité, 

de "logabilité" et prévoyant, dans sa structure rrêrre, des caissons 

de conservation sous glace des captures. Les protocoles de con­

struction (par des charpentiers locaux) et d' expérirrentation 

(filières bois et plastique) sont d'ores et déjà arrêtés. 

Ce programrre "amélioration de la pirogue" est intégralerœnt 

pris en compte dans le cadre du projet "Centre d'amélioration des 

techniques de pêche artisanale" qui, sur subvention canadienne 

(2 390 millions F), doit démarrer à court t:enœ (dernier trirrestre 

1986). 

Le progranne de rrotorisation des pirogues (rroteurs essence 

hors-bord) a été initié et encouragé par 1 'Etat, par le biais du 

Centre d'Assistance à la l·btorisatioo des Pirogues, mis en place 

par le Canada et relancé par le Japon, par le biais de la fourniture 

de carburant à prix préférentiel. Il s'agit là d'une véritable 

réussite puisqu'en 10 ans, l'intégralité des pirogues IOC>torisables 

ont été rrotorisées. 

• 



83 

L'avantage essentiel a résidé dans la possibilité 

d' un rroteur hors-bord en ne rrodifiant en rien la 

structure de la pirogue (seulerœnt 1 'adjonction d'un puits). 

La mise sur le marché d'un ITDteur hors-bord diesel qui 

coïncide avec un certain plafonnerœnt des apports et une augm:mta­

tion des coûts de production (nota'llœl1t du carburant) va fournir 

à l'Etat l'occasiqn d'initier une seconde phase de motorisation par 

dieselisation. D'ores et déjà, dans le cadre d'un prêt italien du 

Country Program (en cours de formalisation) , un marché pour la fourn:L­

ture de 1 500 rroteurs a été passé (août 1985; 1 508 millions francs). 

Cependant (coüt à l'achat, poids des rroteurs, rroindre "nervosité"), 

1 'introduction du diesel se veut prudente et ne se fera que par lots 

de 300, la livraison d'une tranche suivante étant suspendue au 

"placerœnt" intégral de la précédente. Cette dieselisation est 

susceptible de révolutionner la production artisanale. Aujourd'hui, 

selon les engins de pêche mis en œuvre, le carburant représente 

50 à 60 % des coûts de production (Tab. 17) • Avec le diesel la 

oonsommation sera réduite de moitié (à puissance égale) et 

intéressera non plus l'essence mais du gazole (presque 2 fois 

moins cher à l'achat). Il y aura là une double source d'économie 

p;:mr le pêcheur et pour la collectivité (réduction des importa-
tions d'essence). 

A te.nœ, le Département vise la dieselisation mais par 

moteurs in-bord. Dans l'état actuel de la construction navale, 

cette opération reste techniquerœnt impossible. La motorisation in­

bord suppose l'amélioration des embarcations par l'introduction 

d'une coque à structure transversale (non plus longitudinale), 

stable, étanche et résistante aux vibrations. Elle ne se conçoit 

qu'avec une pirogue améliorée. 

3. 3. 1 • 3. Autres améliorations 

Chaque année, on peut déplorer parmi les pêcheurs-artisans 

un nombre i.rrportant d 'a=idents à la mer, entrainant pertes 

d'hcmnes. Il est du devoir de la collectivité, de prévenir ces 

a=idents et d 'en limiter les sui tes douloureuses, en pran:mvant 
la sécurité. 
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Depuis plusieurs années, le CAMP s'est approvisionné 
en (filets de 

IJa port de. ces gilets par les professionnels de la pêche 

est évi&mœnt de nature à sauvegarder des vies. 

Jusqu';j.ci, ce port n'était que =nseillé, il devra être 

rendu d:lligatoire. 

Du llÊ!re que les bouées lumineuses, susceptibles de signaler 

la nuit la présence des pirogues et de leurs filets (n~t en 

dehors de la zone des 6 milles). 

Avec 1 'appui du Ministère de 1 'Equipement (Marine t-larchandc) 

et à 1 'instar de la réglenentation existante pour les unité"' 

industrielles, le Départenent va entreprendre de dresser une list>' 

de tous les natériels de sécurité indispensables gu 'une pirogue 

devra conserv'er à b:>rd. 

Enfin, il =nvient à l'aide des média (ratio notanment) cie 

sensibiliser les artisans à 1 • intérêt de "prendre" une assurance 
naritirre. 

3 . 3 • 2. LES UNITES DE PEX::HE lNOOS':rniEL.LE 

Une caractéristique essentieille de la flottille industrielle ba!Oée à 

Dakar est sa vétusté : aujourd'hui (Tab. 33) les éhalutiers ont entre 12 

et 20 ans d'âge rroyen. Cet état de fait est finalenent coûteux : navires 

rroins perfornants, noins bien adaptés, taux d'activité réduit (65 à 70 c.; 

d'une rotation "nonrale") par :irmrobilisat.ion prolongée, consamation 

énergétique supérieure. 

Un effort de rajeunissement apparait donc glObalement nécessaire 

qu.i pose d'abord un problème de financement. 

Selon les espèces visées., donc les flottilles, ce terne de 

rajeunissernent doit être perçu différffiiœnt. 
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3.3.2.1. Chalutiers 

Vu l'état des stocks, un effort supplé!œ.'1taire sur les 

espèces dérrersales côtières n'est pas souhaitable. Le rajeunis­

sement sera en l'occurence un remplacement des unités actuelles, 

sénégalaises ou étrangères, par des unités récentes. CorllJte ·tenu 

de l'existence sur le marché de navires adaptés, le remplace~1t 
par des navires d'occasion bien.entretenus (non par des neufs) est 

pour l 'instant à envisager de préférence. C'est la solution la 

plus rentable (arrortissemen1s noindres) qui évite à l'Etat une 

poli tique de subvention systérratique à l 'inveshssement. 

En revanche, les stocks profonds offrent encore des per­

spectives intéressantes. A cause de la faible participatio~ 

actuelle des anrateurs sénégalais à cette pêche, rajeunissement 

signifie ici extension de la flottille, ici aussi acquise de 

préférence d'occasion, notamrent auprès des professiormels 
espagnols. 

3.3.2.2. Sardiniers 

Les sardiniers dakarois actuels disparaissent, des raisons 

techniques (vétusté aggravée par défaut d'entretien, autonanie 

réduite) se conjugant à des raisons de rentabilité (prix du poisson) . 

Il s'agit dans ce cas, de !!Et-l::re en place \ll1e flottille entièrement 

nonvelle, d • uni tés trOyennes ( 20 rn) , capables d'exploiter les 

ressources du plateau continental (non plus de la côte) . Les 2 

projets actuellement en cours de mise en place (African Sea l<'ood 

sardinelles congelées et pilchards : sardinelles appertisées) vL;e..r>L, 

au rroins à ter!lE, l'acquisition de sardiniers neufs. 
' 
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· 3.3.2.3. Thoniers 

place un aJ:me(œnt proprement national. Dans la rœsure où les nav.i:m~ 
les plus adaptés (canneurs de rroyen t011I1.i'l.ge) n'existent plus sur le 

marché de l'occasion, des c:onstructions neuves sont absolurrent 

nécessaires. Un crédit mis en place par la Caisse Centrale de 

Coopération Ebanomique est aujourd'hui à la disposition des opérateurs 

éconcmiques privés. Mais en l'absence actuelle de subventions à la 

construction (dont la mise en place est à étudier), la part 

d'autofinancement exigé, le poids des amortissements et la chute 

des cours mcndiaux, oonstituent un environnauent économique peu 
attractif. 

Il est à noter qu'en attendant la concrétisation de ce 

programme (une étude de fact:ibilité de la pêche à la canne a é·té 

déjà financée par le Départerœnt) 4 thoniers de l 'ex-SOSl\P 

(senneurs) ont été réanrés grâce au financaœnt du FAC et aux 

contreparties des accords de pêche avec 1 'Espagne. Deux sont 

actuellement affrêtés (mais en cours d'achat) par une société 

privée et pleinement fonctionnels. 

le programœ de relance de la pêche industrielle a évalué 

nos besoins à près de 60 unités (renouvelleiJP..nt des bateaux âgés 

et acquisition de nouvelles unités). 

Si les problèrœs de financement trouVE>.nt des solutions 

adéquates (v. 3.8), il sera poursuivi pro;p:essiverœnt et perrœttra 

à rroyen terme d'exploiter les ressources additionnelles disponibles. 

le Département de tutelle rœt un accent partièulier sur 

l'acquisition des canneurs (auto-satisfaction des besoins des 

conserweries) et de chalutiers de pêche profonde (captures "nouvellus", 
·bien valorisées) . 
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Pour ce qui est de la pêche chalutière classique qui a 

des espèces-cibles dont le ni veau d 'exploitation est maxinul , l ii 

nécessaire. Notre action à ce ni veau, contrainte ]XU' le néces~ai.re 

plafannenent de 1 'effort, consistera à trouver de "bans" fir.ance­

rrents pour des unités de stricte substitution. 

Enfin, il est opportun de rappeler que les bateaux de pêd1e 

industrielle,' aO]Uis par 1 'Etat, ont été placés entre les nHins 

d'opérateurs éconcrniques dans des. candi lions souvent confuses. 

Une régularisation de la situation s'effectue actuellenent au sein 

de la Commission de rétrocession des écJUipements de pêche. 

Depuis 1983 1 'augnEntation du coût de 1 'énergie, notamrœ.Dt, 

a rendu difficile la rentabilisation des navires glaciers. Ceci 

a pour conséquence une conversion massive vers des navires congéla·­

teurs, au détr:Urent de 1 'approvisionnenent des usines de traitement 

et de la nain-d'œuvre y travaillant. Il est du devoir de 1 ':E.'tat 

de sauvegarder 1 'exploitation en frais et d'aider à la survie des 

glaciers en allégeant leur fonctionneirent : taux de licence préfé·· 

rentiels, gazole "sur-détaxé" sant des mesures à envisager. 

'l'ab. 31 Besoins à moyen terme en navires industriels 

(renouvellement + axtensian) 

--·-

'J.Ype de navires Nbre unités Coût estimé (millions) ( \ 

------- --

Thoniers canneurs 20 

1 

330 x 20 = 6 600 

Sardiniers senneurs 11 210 x 11 = 2 310 
1 

Chalutiers pélagiques 6 672 x 6 - 4 032 

Chalutiers classiques 12 350 x 12 = 4 200 

Chalutiers pêche profonde 8 504 x 8 = 4 032 
1 

~---

'IüTI\L > 57 21 174 
) 

(Source : OOPM, 198 3) 

( 1) roût des unités neuves en 1984 
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3. 4. Ill DISTRIBUTICN DE LA PilllE 

3 • 4 • 1 • LE CÜMI-lERCE 

est alinenté par la pêche artisanale qui con-­
tribue aussi, de faÇOn secondaire, aux exportations. 

L'autoconsommation restant modeste (10 % des captUl~s) la gra~dc 

rrajorité de la pêche industrielle est carrrœrcialisée, d'abord en frais 

(60 %) puis sous fonœ transformée (30 %) pour les besoins d'1me popula-­
tion très "ichthyqilage". 

Il coovient de lui fournir du poisson en l'état ou traité, sans 

cesse amélioré quantitativerrent et qualitativenent (recherche, équtpe­

rœnt) et d'étudier la mise en place d'<m systène d'appui à la di.stribut.i.on 

3.4.1.1. Le mareyage 

Les circuits du nareyage présentent deux (2) caractéristiques 
essentielles : 

- leur conplexité : ils font intervenir de nonbreux ir1termédiaires 

revendeurs en frais (grossistes, détaillants), transfonrateurs 

artisanaux et usiniers. La concurrence devient de plus en plus 

vive entre la productioo traditionnelle et ces derniers, surtou'. 

pour les pélagiques côtiers ; 

- la "discrimination géograi±ù-que" : les tannages rrareyés (Tab. 

croissent d'année en année nais notamnent à Dakar, région déjà 

très favorisée. Pour les autres régions, notamrent le l' arriè:::e 

pays, la dish"ibutian est contrainte par l'insuffisance d'infr"'-­

structu.res routières, de moyens de transport et d'équipement~ 

frigorifiques. Ainsi, la oonsormation du poisson qui est de 45 

kg/hab. dans la région de Dakar, n'est plus que de 7 kg à Louga . • 
Le faible pouvoir d'achat des rrHsses rurales est un autxe éléœn' 
défavorable. 



Le lŒlreyage s'est développé spontanérrent, sans 

rresure notable des autorités publiques, p3rallèlenent 

Jœnt du transport p3r la route. s 
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aucune 

" ' au aeveJ.opp_~--

'à ces dernières années, que le contrôle puis la li.rnita-

tion du rrareyage ; aucune incttation effective n'a été mis en place 

pour bP~ter de faire face aux problèrres de la diffusion du poisson 

à 1 'intérieur d\1 pays, très inégale d'une région à 1 'autre. 

On le sait, seul un accroisserrent très lli()jéré des captures 

artisanales est à espérer. Dès lors,. le développement devra être 

basé non tant sur des problèrres pondéraux et sur 1 'acc=issement 

du nombre des unités que sur l'amélioration de la productivité 

des pirogues et surtout sur 1 'aval de la production, c 'est-2r-dire 
la distribution. 

Ces données ont atouti à une \-'éritable prise de conscience 

qui a arrené récemrrent les pouvoirs publics à prendre ou à envisc;qcc 

des rresures touchant à la diffusion du poisson à 1 'intérieur, en 

même temps qu'à la nnralisation de cette diffusion. 

La mise en place de facilités de crédit en faveur des 

mrreyeurs leur pP..xmettant de s'équiper en véhicules frigorifiques, 

est susceptible d' augment.er le rayon d'action de ces professionnels 

et en rrêre terrps d'améliorer la qualité des produits offerts. 

La création d'un crédit d'équipement pour les mareyeurs 

pourra se faire dans le cadre de la Caisse Nationale de Crédit 

Agricole. Deux lignes de financement vont être mises en place 

dans ce but particulier, prévues par les projets de développ2ITBni 

de la pêche artisanale sur la Petite Côte {Rl\D) et en Casammcc 
(CCCE /Fm) . 
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La contrepartie du crédit a=rdé = ll'a.reyeurs peut 

~~:::~ 

mareyeurs bénéficiaires à travailler dans une fourchette de pr~c 

sur les marchés de 1 'intérieur. Une telle rresure app3.raît CêJ:>:2n-· 

dans difficilement réalisable en raison des fluctuations des 

cours sur ·les plages, très variables au cours de la nÊJœ joun,ic 

et liées aux brusques sautes des mises à te=e, au caractère 

éminennent périssable du poisson et au coût de stockage .relative:~ 

rœnt élevé. 

L'aménagement d'infrastructures de di.stribution S'.Jr le'' 

lieux de débarquement et sur les marchés, appa_-raît très 

nécessaire. 

Sur les lieux de débarquement la constxucti.on d'aires 

bétonnées où se déroulerait la vente de poisson serai.t un 

premier pas vers la création de véritables criées. L'arrénagerrent_ 

d'aires de stationnement et de chargement orrbragées pour les 

véhicules des rrareyeurs améliorerait la salubrité des opération?. 

de glaçage et de conditionnement du poisson à transporter. 

Sur les rrarchés : des aires spécifiquss réservé<è-S à la 'J('.C 

en gros éviteraient 1 'engorgement que connaissent les rrarché" 

(Gueule-Tapée par exemple). Le contrôle de salubrité actueller•cnt 

réal.isé sur les lieu.'c de déb-::u-quanent doit i<-rq::>érativement: être 

étendu aux !T6rchés. L'installation de moyens de stockage fd',>': 

que est urgente sur le plus gros, qui aura pour conséqueno~ 

probable une régularisation et tm "écrêtage" de 1 'anplitude des 

fluctuations des prix de gros et de détail. , 
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2") 1-loralisation de la diffusion 

La professton est sounù.se à déclarati= et contrôle. 

Il existe apparemne:·1t de rnultiples mter:1l'édiaires non répertoriés 

(bana-banas) qui. pour la plupart, jouent certes un rôle efficace 

da:'ls la diffusion du poisson, rœ.is doivent êire ''pris en charge" 

par les prodl.tèteurs et les consonmateurs. Peut-être la perception 

de la taxe d 'attributio.n et de raDouvellement de la carte de 

rrareyeur par les professicn"'!Els eux-mêmes constituerait-elle une 

approche susceptible d'épurer la cormercialisation "par l'intérieur': 
de n1 'auto-Jt'CraliserH? 

n a]Jpc'l.rait intéressant d'approfondir les relations des 

pêcheurs aVBC les distributeurs (mareyeurs "officiels" ou non) 

relations conflictuelles et d'exploitation ou relations de 

oollaboration et de prcfits mutuels. 

Le projet, prise en charge de la distribution du poisson 

par les pêcheurs eux-mê!œs au niveau des centres de mareyage 

(Kayar, Rufisque, Jo.:J.l) oonsU.tue une autre approche de la 

"rcoralisationrt des circuits. 

Il OŒû~it de multiples difficultés qui fant que le 

principe de sa privatisation est retenu. 

D'lli<e rœ.nière générale, il est difficile de re•AJir les 

tâches des professionnels intégrés dans un circuit économique 

traditionnel : les pêcheurs ont leur place, les mareyeurs la leur, 

distincte, et, au total, satisfaisante. 

Il convient de reconna:ttre qLI 'au détail (corme au débarque­

lt'l2nt) le pr:i..'\ du poisscn reste tout de rrê:re très accessible et 

c~titif (notannent en zones urbaines) avec la viande. 

•• 
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3.4. 1.2. La distribution en transfonré 

niveau de la mise en valeur du p:>isson que de la création d 'eJll)lci.oo 

.(branche d'activité large:rœnt dominée par les fermes). 

SUr le plan de la ccmœrcialisation, le circuit reste peu 

structuré (vente à des grossistes et à des détaillants des narché'" 

qJi s'awrovisionnent sur les plàges) et la pénétration des marchés 

intéûeurs limitée (guère plus étendue que "--elle du p:>isson frais), 

bien que facilitée par un transp:>rt et un stockage éCD1101Ùque. Ie:; 

mêrœs contraintes se rencontrent d'ailleurs sur les mrchés ex­

térieurs. 

La vente des produits étant aux mains de nombreux inter­

médiaires, les marges bénéficiaires brutes et les prix aux con­

scmrateurs sont relativement élevés. Pourtant, au total, le 

poisson transforné reste, en équivalent protéines fraiches, la 

denrée noble la rroins chère. C'est un avantage supplénEntaire, 

dans un contexte de crise éconanique. 

Le p:>isson transformé se consorrrœ surtout en tant que cond'. -­

rrent. Son absorption reste donc limitée, ITêrre lorsque ce produit 

est largerrent disponible et le p:>uvoir d'achat suffisant. Il 

p:>urrait cependant avoir un rôle élargi dans 1 'alimentation des 

populations intérieures, suppléant la déficience du mareyage et 

égalerrent dans la valorisation de certains produits jusque là 

exp:>rtés en congelé vers l'Afrique. 

L'Etat a pris conscience de ces aspects intéressants mais, 

jusqu'à présent, il s'est limité à quelques interventions ponctueJJe;; 

dans le secteur de la transfonnation artisanale : mise en place a' •.•J. 
nahbre encore insuffisant d'infrastructures if\li!Oirs, aires de 

séchage cimentées, claies de séchage, bacs de salage et entrepôts) 

et plus récerrrrrant, recherd1e et expérimentation de nouvelles 

techniques. Les résultats ont été peu concluants pu.isque beaucoup 



des équipements mis en place restent peu utilisés et que, dans 

l'ensemble, les produits restent de qualités organoleptiques et 

de 

transfornation améliorées qui sont derreurées au stade de l'expéri­

rrentation (Institut de Technologie Alirrentaire) , la valorisation 

des produits de rreilleure qualité restant encore difficile. Une 

:Intervention soutenue de 1 'Etat et des bailleurs de fonds est donc 

souhaitable dans les années à venir r:our redynômiser ce secteur 

d'activité essentiel au dévelO!JPelll6!1t de la pêche artisanale, qui 

assure un déOOuché rémunérateur, notal11'œnt aux espèces pélagiques, 

joue un r6le régulatel<r dans J.'écoulerrent des débarguerrents, 

particulièrerrent sur les deux principaux centres de pêche du 

Sénégal (Nbour, Joal) et "ccrtq:Je!1se" en quelque sorte J.e nanque 

d'infrastructures pour la commercialisation en frais. 

Dans un premier temps, il faudra améliorer les connaissances 

du secteur t):-ansformation, au niveau tant de la productioo que de la 

commercialisation et de la consomwation. Parallèlement, l'h~t devra 

intervenir pour rrettre en application une réglerrentatioo sur la 

qual.ité des produits transfonnés et 1 'utilisation des prcduits 

toxiques {saur:oudrage des denrées à l'aide d'insecticides) et 

pour contrôler les activités de CClll'rll3rcialisation (permis aux 

ccmœrçants). Ce contrôle de la profession, en plus d'éliminer 

certains intermédiaires coûteux, pennettra de canaliser 1 'aide 

(crédits à l'achat d'équiperœnts) en direction des principaux 

acteurs. Enfin, dans ncrrbre de cas, il convient de donner aux 

activités une rreilleure localisation qui concilie les besoins de la 

pêche et la sauvegarde de l'environnerent ("nuisances" pour le 

tourisrrel • 

ParallèleJœnt à ces actions d'ordre législatif, l'Etat 

devra poursuivre l'expérirrentatian et la diffusion de techniqJes 

mieux appropriéès et canpléter l'aménagerœnt de nouvelles structures 

de transfornation. Il faudra de plus sensibiliser les felllres 

transfonmtrices à u·tiliser ces nouveam équipe..rœnts et, à noyen 

terne, prescrire et faire respecter des norrres de transfonnation. 
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3. 4 • 2. LE ~ EXTERIEUR LES FILIERES CCMMERCIALES 

"anbJlé€, trois filières doivent 
être étudiées à part, qui se sont développées :indépendamœnt : 

- celle née de la transforrration artisanale gui vise les narc'lés 
africa.ins ; 

celles nées des pêches thonière et chalutière profonde qui visent 

le rrarché européen (et japonais, surtout çotentiellenerit), ce 

marché étant égal errent 1 'aboutisserrent d'autres productions : 

cr<:Nettes, céphalO)Xldes, rougets et poissons "méditarranéens". 

Ces deux dernières filières intéressent des produits de forte 

vëtleur (auxquels il faut ajouter les soles, thiofs et dorades roses) dont 

les captures ne. cessent de proportionellenent se dégrader dans les apports 

10 % des débarquenents des chalutierd~laciers, 35 % de ceux des congélateurs. 

La plus grosse lll3sse des exportati.ons intéresse d'autres espèces 

. gui n'ont sur le rrarché international qu'une valeur rroyenne faible (1). 

3.4.2.1. La filière produits transformés 

La prcdoction du transfonre sertble connaître ces dernières 

années une certaine progression, conséquence d'une consaaration 

intérieure et d'une exportation (guasi-triplenent en 5 ans) plu.s 

importantes (Tab. 25). 

Il reste gue cette progression est lente et intéresse, pour 

ce qui est des narchés extérieurs, de très faibles quantités. 

Les artisant se plaignent de ne pouvoir vendre leurs produ_iJ,; 

sur les lll3.rchés e..xtérieurs sans passer par des courtiers de a.-:m:ne.ty,-vrh; 

étrangers. En général, disent-ils, les cli.ents restent à 1 'étranger 

et sent représentés sur place p:tr des intermédiaires qui leur prerment 

les produits à crédit. L'inconvénient de telles pratiques réside 

dans le fait que ces intermédiaires peuvent ne pas rembourser en 

(1) Les professionnels dist:!nguent les espèces "nobles'' et les espèc> 
"conm.mes ", distinction purenent ccmnerciale, sans rapport ave) -, ·''· 
valeur nutritionnelle. ' 



prétextant qJe les produüs ont été dét.eriorés. Si les transtcc-· 

nateurs pouvaient bénéficier de crédits d.e ca.rrrpagne dans le cadre 

tion à travers ur1 organisn-e à créer, les lfü.UX pJl.rrraient être 

réduits. 

3.4.2.2. La filière conserves de thon 

La j:êche ·thonière (unités basées à DaJ-:ar ou non) ravitaiL.c 

les conserveries locales qui travaillent exclusivP..rrent. fOUr 

1 'exportation. 

œpuis 1981 le marché qui reste surah:mdarrm-ent approvi.siorm(, 

connaît une évolution profonde par déplacement des activ.ités vers 

des pays très canpétitifs. De nouveaux producteurs et transfonm­

teurs (Sud-Est asiatique) sont venus ajouter leur activité u-,Olüèrc 

à celle, prép:mdérant.e, des trois grands "pays thoniers" rrondiaux 

(USA, Japon, CEE) qui restent de très J.oin les plus irrq:ortants 

consormateurs. Ces derniers ont développé un très puissante anremsnt 

transocéanique dont les coûts d'exploitation n'ont cessé de c~-oîtrc. 

I".Bs nouveaux prcd.ucteurs eu."'<, proches de la ressource et ·ütil:isant 

soit des rroyens artisanaux, soit des navires de sc.:oonde main, le 

tout exploité avec une ffi'lin-d • œuvre très bon rr1atd1é, ont des 

charges d' arrrerrent et de transformation netteJœnt. inférieures. 

Face à ces nouveaux concurrents, le sénégal a vu graveœnt 

dériver ses coûts et disparaître une grande partie de sa C0!11f.>ét:lvii/ 

renchérisse.rœnt de la main-d'œuvre (notamœnt avantages sociaux), 

de l'énergie et des c:oûts .intennédiaires (débarquem2l1t, stockaqe). 

La nouvelle subv'€11tion à 1 'e>q:XJrtation fondée à présent sur 12 

valeur ajoutée industrielle consistera la prEmière l!Esure d'un 

er;semble cohérent d'incita tian à la vente sur les inarchés (::xtérieurs. 



3 . 4 . 2 . 3 . La fi li ère p6che prof onde 

y a pris place (encore brniderœ.nt) par le 

biais des sociétés à capitaux mixtes nationaux et espagnols, 

exploitant les crustacés. 

Il existe un potentiel de développerœnt i.np)rtant de la 

flotte industrielle nationale, sous réserve d'une coopération 

active des opérateurs espagnols, facilitant une inSP..rtion réellé· 
dans la filière "garrba". 

Cette filière a des effets d' entrainernent pour d' autre.s 

produits et d'autres ma=hés porteurs : crabe profond (Japon) , 

huile et foie du requin-chagrin (Europe, Japon). 

3. 4 • 2. 4 • Les filières "El!rofe" (Japon) et "Afrique" 

Le pêche chal1.rtière c6tière est la pourvoyeuse essentielle 

de 1 'importante activité de congélation-transfOJ:nation concentrée 

à Dakar et ~1i exporte la quasi totalité de ses produits. Cette 

pêche a beaucoup évolué qui, au début, concentrée e.-.;:clusiverrent 

sur la crevette s'est diversifiée progressiverœ.nt dans ses apports 

en accordant une place de plus en plus importante au poisson "E'uro;x'' 

d'abord, puis "Afrique" (pour corrpenser la chute de ses renderre1ü:.i 

s'ouvrant ainsi vers les marchés de notre continent. 

Actuellerrent, 1 'Europe et le Japon reçeivent environ 25 ·.1. 

du tonnage des exportations chalutières, l'Afrique 75 %. 

Les espèces "Europe" sont de plus en plus conditionnéec.: ,, 

bord des congélateurs ; beaucoup ne transitent plus par les usines 

que pour y être stockées avant exportation. Les espèces "Afdgue,. 

de plus en plus fréquentes dans les apports des chalutiers, .sont 

exportées sans transformation autre que le tri., la congélat.ioo (s! 

livrées sous glace) et le conditiormerrent en carton. Cette évolP­

tion a entrainé pour les a:rrrements corrme pour les usines les 

difficultés actuelles que l'on sait. 



·Elle s'est rr~se en place à partir de la pêrJhe artisanale 

(casamance) et s'est développée avec la pêche industrielle en 

direction de 1 'Europe . 

L'exploitation actue1le est saturée 1!13.is sa valeur s'est 

accr.ue sensililement avec le développe,"OOnt de la congélation à 

l::crd et du petit "bot tage C<::irtnercial'', procédés techniques à 

systérretiser. 

Le n-arché de la crevetee (30 % d'origü1e artisanale) est 

ouvert et t:J."'ès concurrentieL Il a eu et a un effet sur toutes J "'" 

autres e~èœs d1ères. venant de la pÉ:che industrielle et de Ls 

pêche arl:isanale. 

Le développa11'1ent ultérieur· peut être fort en valeur sur­

tout, à conditioo d'offrir des produits élaborés à terre (füet, 

médaillons) de grande qualité (congélatioo en rrer, pêche 

art..isanale) et de conditionnerrent sophistiq<.lé (filets individuels, 

petits boitages pour les grandes surfaces, présentation sous vide), 

tous produits à fournJr sous un "label Sénégal" gui soit synonym:; 

de qualité internationalerœnt recOliDue. 

Elle s'est récemnent développée à partir de la pêche 

artisanale (qui fow:nit 30 <; des e_,,.-portations) et de la pêche 

industrielle, a-v-ec des entrepreneurs japonais en direction du 

Japon puis de 1 'Europe. 

En limitant 1 'effort de pêche étranger dans la r('gl.Qr1 

(forte concurrence) et en "ciblant" la seiche au niveau de la 

pêche chalutH~re congélatrice et de la pêche artisanale (tra..-,s­

f.ormati.oo en usine : blanc de seiche congelé) , la filière a Dn 

cer'"c.ain rob~i">tiel de dévclopJx>.xrent. 
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Il s 'agit d 'un narché très porteur, si on assure qualité, 
régularité et 

) , poisson de ligne et chinchards 
(pêche artisanale) • 

Traditiormelle à Dakar (e11.'ploitation "rougettière", elle 

s'est récenrnent renforcée avec le développement du frêt avion 

dés produits congelés (flottilles grecque, italienne), mais 

surtout frais (pêche artisanale). 

Le marché est porteur et rénunérateur et peut entra!ner 

à destination du marché européen des espèces en frais de première 

qualité : petits chalutiers glaciers et surtout poisson artisanal 

de ligne (mareyage .internatiooëÙ). 

Elle .intéresse sous fonne congelée , 

pélagiques (sarchniers et pêche artisanale 
surtout les petits 

: 85 % des exportations) 
et le gros poisson présenté entier (chalutiers) qui trouvent 

preneur en Côte d • Ivoire et au Carreroun surtout. 

la filière a pratiquerrent disp;uu pour les sardiniers mais 

sera relancée prochainement ave: le projet African Sea Food. Elle 

se rraintient en tonnage et croit en valeur pour le gros poisson de 

chalut (anbr.ine, capitaine). Elle croit pour le poisson détœrsal 

"tout venant" mais cependant reste limitée en valeur, d'où la 

nécessité de réduire le prix de revient (éconanie d'échelle) et la 

faible possibilité de développer la Valeur ajoutée. 

Il' reste que les marchés africains sont aléatoires en tonnage 

et en valeur pour des raisons écancrniques (pouvoir d'achat, devises, 

prcx..'ucteurs étrangE>-rs pratiquant le "dumping"). Les risques sont 

évidemœnt hf>..aucoup plus :i.n'p:Jrta'1ts pour les usines à terre que pour 

la pêche artisanale et le congelé en :rrer du fait de leur souplesse 
d • adaptation. 
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Pour ce qui est des poissons dérnersaux, la filière "Afrique" 

bien que de valeur ajoutée faible pn: raWJrt à la filière "Europe", 

doit cependant être maintenue (et non globalerrent développée au 

risque d'aggraver la situation parce que 

- une partie de ce narché est encore rémunératrice (gros 

poiss:m) ; 

- c'est le principal débouché des glaciers qui sont pratigue­

Iœnt "prisarmiers" de cette filière et constituent encore 

le gros de la flotte et des e:rplois ; 

- c'est un débouché pour certains poissons ra.rrenés r:ar les 

congélateurs. 

Ce rraintien ne peut passer que par une restructuration fondée 

sur la concentration de la production à terre et son intégration 

verticale. Concentration r:ar le biais du tonnage, les prix sont 

réduits (utilisation illtensive des investisserœnts et bcmne gestion 

de la production du froid par fart coefficient de reuplissages des 

chambres froides) et la main-d'œuvre constamœnt employée. 

Cette concentration doit iropérativerrent être acccnpagnée 

du rachat ou d'une prise de participatioo dans les arnements glaciers 

en difficulté pour éviter leur disrarition brutale ou une course à 

l'acquisllJonde nouvelles unités pérennisant la crise. 

La viabilité de cette restructuration dépend de la régularité 

du tonœge (position sur le marché), du respect de la qùa.lité (tri 

emballage) et de la réduction des frais (électricité, rnain-

d 'œuvre, frais finânciers). 

3.4.2.5. les filières "valorisantes" 

A l'avenir, la préoccupation doit être l'orientation vers 

les filières "valorisantes" qui doivent sacrifier la quantité au 

profit de la qualité et de la diversité et rœttre fin à l'actuelle 

fuite en avant des entreprises vers les tannages. 



100 

Les stocks dérœrsaux sont déjà globalement fortement ex­

ploités et aucun développe;rent ne doit plus s'appuyer sur des 

valeur ajoutée) . Cette valeur ajoutée ne peut être acquise 

pour l'instant qJe sur le marché européen (ou japonais) . 

A ce niveau aussi une concentration des producteurs reste 

souhàitable pour mettre en place la "label Sénégal" et assurer la 

régulari.té de l'offre. Ainsi, des marchés seront pénétrés efficace­

ment et des accords f"l.SSés le plus en aval possible sur les chai_nes 

de distributicn des pays conscmnateurs (c;entrales d'ac:hat pour les 
proouits élaborés congelés). 

De petites unltés rrodernes, pouvant élaborer des prc:duits 

finis, sophistiqués (non réalisables à l:x:>rd) avec les apports de 

la. pêche c:ongélatrice et ceux de la pêc;he artisanale senblent la 

voi.e d'avenir la plus pr<lootteuse pour l'industrie sénégalaise 

qui passera ainsi du stade de la rre.nutention à oelu.i de l'élabora-
tion, 

Parallèlement peut être développée une activité de négoce pur, 

portant sur les pro:1uits conditionnés à bord des congélateurs (filières 

crevettes, cépr,alopodes·) et le poisson frais de luxe, provenant 

surtout dl.l mareyage (filière rouget). 

Les filières valorisa.11tes (produits sophi.stiqués, produits de 

luxe) sant à tenre beauooup plus derrandeuses de nain d'œuvre et 

pourroot absorber ~:me grande part du personnel rendu dispooible par 

la restructuration. Par exemple, l'exportation sous fol:!ll8 de filets 

congelés doit être systénatiquE!'OO!lt développée sur des poissons de 

type arorine dont de forts tcr.nages sont exportés actuellerrent sans 

forte valorisation sur le !l'arche africain. 

Autre exenple : 1me gnmde partie du poisson exporté sur 

l' Afriq~ étant transformé dans les pays àcheteurs, une l:x:>nne voie 

à suivre serait l'exportation de produits transformés qui dévelop­

perait la valeur ajoutée nationale sur ces flux. 
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Rappelons gue la modification de l'assiette de la sub­

vention à l'exportation, fondée ccmœ souhaitée sur la valeur 

ajopt~e. çonstitnera de la oart de l'Etat nne rresure incitatrice 

intéressante en direction de ces filières valorisantes, a condi­

tion' toutefois,. notanrœnt à cause du poids actuel de la filière 

"Afrique" (Tab. 32), <we la valeur ajoutée prise en C<XIPte ne soit 

pas, au rroins dans l':imtédiat, trop restrictive. 

De nombreuses ouvertures existent en direction de la valori­

sation, généralement mises ou à rrettre en place par des opérateurs 

étrangers effectivement illplantés ici (apport de marchés et de 

techniques). Il oonv'iènt que les nationaux s'y insèrent sans 

davantage suivre la voie facile d'nne production de masse. Certains 

ont déjà large~œnt entamé la reconversicn nécessaire ; un savoir­

faire certain, allié à une grande rigueur de gestion les rret à 

1 'abd de la crise actuelle. 

1:' 

' 
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Tab. 32 : Structure des exportations sénégalaises 

des produits de la rrer 

a) par~; " ' ' 

". .· . " 

Principmx produits % total % total 
p:ls. exp. val. exp. 

-crevettes 
. (crues congelées) 5 

- :poisson congelé 
EUROPE (dorades, divers, 

thiofs, mérous) 4 
- oonserves de thon 24 
- exportations totales 40 70 

dont FRAN:::E - exportations totales 31 53 
. 

- poisson congelé 52 
dont oourbine 13 

divers 9 
AFRI<m; pagect 8 

l nachoiron 7 
scarpatt 5 

- poisson transfonré 2 
- exportations totales 56 24 

• dant C. d'IVOIRE - exportations totales 22 9 
CAME:RaJN - exportations totales 19 8 

j 

• b) ~ fig~~ (estimation) 

~ 

Filières % total % total Principaux 
p:ls. exp. val. exp. irrportateurs 

Poisson transfonné Zaïre, Espagne, 
(salé-séché) 3 2 Ghana 
Conserves thon 24 36 France 
Pêche profonde 2 5 Espagne 
Crevette 6 15 France 

• Cephalopodes 3 6 Jap:l'l 

Rouget 6 ? 12 ? France, Grb, Italie 
Afrique 56 24 C. d'Ivoire, Carreroun 
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3 • 5. IA CRISE DE IA FILIERE CHAWTIERE 

1 

1 

~ 

3. 5. 1 • L' ARMEMENI' CHALUTIER COTIER 

On l'a vu (2.4)1 l'armanent chalutier est actuellerœnt en 

difficulté. 

3.5.1. 1. La flottille glaciers et congélateurs 

L'évolution de la flottille,-liée à ces difficultés, est 

marquée par : 

- son· vieillisserrent (20 and d'âge noyen pour les glaciers, 

17 pour les congélateurs) ncn retardé d'ailleurs par les 

unités introduites, elles aussi anciennes ; 

- 5on a=oisserrent, tant en terme de nombre d'unités qu'en 

tonnage unitaire (jusqu 'en 1984) ; 

. - sa transfo:rna.tion progressive en flottille congélatrice 

(actuellerrent : pres de la rroitié du tonnage global et 

effort de pêche dépl~é supérieur) • 

Tab. 33: Aqe et taille des chalutiers basés à Dakar (au 31.12.1985) (1) 

CUISSES DE TJB -51 51-150 151-250 251-200 +500 TOTAL 1 
. 

.. 

Congélateurs % 2 63 23 7 5 100 

âge~ 14 17 18 20 14 17,4 

Glaciers % 31 .28 35 6 - 100 
·. 

âge .rro.ven. 19 . ) 23 20. 20 - 20,4 
" 

% ' 20 " 42 •. 30 6 2 100 Enserrble • 
flottille âge noyen 19 20 19 20 14 19,2 

(Source : COODT) 

{ 1) Ages oonnus pour 124 bateaux sur un total de 145. 
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j 
glaciers 

Tab. 34 : Evolution du tonnage de la flottille chalutière 

basée à Dakar (tjb) 

__:_ 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 

10 140 9 830 10 180 9 500 11 280 

104 

Variation 
81/85 (%) 

+ 11 
congélateurs 15 345 

5 295 5 640 6 855 7 310 10 290 + 94 

% effectic 25 28 32 41? 38 40 + 70 
% tjb total - 34 36 > 

40 43 48 + 71 

glaciers - 188 187 181 196 183 - 3 
congélateurs - 202 224 223 231 209 + 3 

(Source : CRO!JI') 

3 . 5 . 1 . 2 . Les ré su:_ ta ts économiques 

Pour les glaciers, de 1981 à 1985, 1 'effort de pilche plafonne 

(1 900 000 tjb x jours de rrer/an) tandis que diminuent renderrent 

(-14 %).et f.OOOduction (- 7 %). 

Pour les congélateurs 1 'évolution est différente : effort 

accru ( + 97 %, actuellerrent 2 150 000 tjb x jm) , renderrent ( + 11 %) 

et f.OOOduçtion améliorés ( + 118 %) . 

Les écarts de renderrent constatés entre les glaciers 

(19 kg/tjb/jm) et les congélateurs (7 kg) sant liés àla recherche 

impérative du tonnage et à la durée de conservation du poisson sous 

glace pour les pl:emiers et à la capacité de congélation des seconds. 

Les petits glaciers cherchent le rouget ou la crevette, les 

rroyens sant peu spécialisés, les plus grands "ciblent" le ;t:ageot. 

Les petits et npyens congélateurs ont un c~t de "crevettiers", 

les gr~ visent plutôt la seiche, la dorade rose et le rouget. 

1 



Les stratégies "classiques" évoluent avec la raréfaction 

des espèces-cibles (part des espèces "nobles'' dans les apports 

10 %. p::>ur les glaciers, 35 % p:rur les congélateurs) et la ré-

croissantes des poissons d'espèces "cœm.mes" et de petite 

taille "friture"), y carpris pour les congélateurs qui parviennent 

ainsi à accroître enc01:e leur renderœ.nt. 

Cette évolution s'est traduite en 1985 par une baisse sensible 

du prix rroyen "à la débarque" qui s'élevait lenterœ.nt mais régulière­

rœnt jusque là. Notons. que le p::>isson coogelé est vendu plus de 3 

fois plus cher que le poisson frais, rapp::>rt légèrement plus favcrable 

que celui existant entre renderœnts des glaciers et cangélateurs. 

Tab. 35 : Evolution du prix noyen du p?isson débarqué par les glaciers 

et les congélateurs (F/kg) 

1980 1981 1 1982 1983 11984 1985 
Evclutiort 
81/85 (%) 

Poisson frais - 128 ·. 132 153 181 159 + 24 

Poissoo 
congelé - 414 454 481 634 537 + 30 

(Soorce SERA/OOPM) 

Le chiffre d'affaires a évtd!mment une évolutiOn parallèle. 

Dans le rnêzœ temps les charges d'exploitatioo n'ont, elles, 

cessé d 'augnenter et rapide!œnt, cOnduisant à la dégradation 

progressive des résultats d'exploitation. 
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Tab. 36 
: Evolution des chiffres d'affaires, coll.ts directs 

d'exploitation et résultats de chalutiers-types de 
130 tjb (millions F) 

106 

1981 1982 Il 1983 1 1984 1985 Evolution 
' ' 81/85 (%} .l 

1 Chiffre d'aff. 

1 
{CA) 98,0 

1 

93,8 107,8 130,3 106,5 + 9 ' 

' Frais exploit. 

1 

(FE) .. 
78,9 85,7 92-,8 101,5 113,3 + 44 FE•% 

CA. 80 91 86 78 106 

Congélateur / cA 
90,0 110,7 J 

(Source : 

113,6 145,4 129,4 + 44 FE 74,5 81,2 88,6 97,7 107,6 + 44 FE% 
CA 83 73 78 67 83 

SERA/OOPM) 

Si en 1981 les recettes du congélateur étaient inférieures 

à celles du glacier, la tendance s'est renversée en 1982 et s'est 

maintenue der:ois. La progression du chiffre d'affaires qui atteint 
+ 33 % et + 61.·% pour le glacier et le congélateur respectivenent, 

entre 198.1 et 1984, est redescendue 'à +9 et +44 en 1985. 

Ei1 5 ans les coll.ts d'exploitation (hors arrortisserœnt, frais 
· .• financiers et de siège} ont a\lglœnté de 44 % pour le glacier ccmne 

pour le congélateur dont les frais re§t~t tpqjours inférieurs 

(le nbfhichat de glace - 14 000 F/t "GO'Ipensant~ l~t les sur­

coll.tsiide ciùburant et de personnel 12 à 13 hc:mnes à bord cootre 10). 

Bien que les données du tableau précédant ne soient que des 

rroyennes, taisant les résultats d 'a.tmeJrents bien plus perfornants, 
il reste 'évident que : 

1 

i 
i 

1 

1 
1 
1 
1 

~ 

1 
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- pour les glaciers, la situation de 1 'exploitation ne 

permet en ~ucun cas le renouvellexœnt de 1 'outil pendant 
-------~~.,~~-~·~j~odde~1~9~8U1-àà_J~9H8~4L€e~t~e~s~t~d~e~~eenruu~e~fxr~annchgrueme~mn~t~--------

déficitaire en 1985 ; 

- pour les congélateurs, si les résultats bruts restent 

encore bénéficiaires, la situation devient difficile. 

Ci -après sont fournis les résultats détaillés pour 1985 . 

Tab. 37 : Cœptes d'exploitations-type de chalutiers de 130 tjb 

(millions F année 1985) 

Glacier Congélateur 

--
Recettes 106,5 129,4 

(MF) (%) . (MF) (%) 
Frais directs d' exploi tatibn 113,3 100 107,6 100 -
Carburant-lubrifiant 43,2 38 46,2 42 

Glace 13,0 12 - -
Entretien 24,9 22 24,9 23 

Personnel 20,2 1B 22,4 21 

Assurances 3,6 3 4,9 4 

Impôts-taxes-licences 5,3 5 9,4 9 

Main-d' œuvre 3,1 2 0,9 1 

Résultats bruts 
·c 

+21,8 -6,8 

(Source : SERA/OOPM) 

Face à la présente crise du chalutage, le Départexœnt de'la 

Pêche s • interroge sur l'opportunité techniqué (naûte sélectivité) 

et éconanique (capture de p:>isson de haute valeur) de la mise sur 

pied d'_une exploitation p;llangriè~ <(pêclîe''~ctueÜenent pratiquée 

p;lr quelques unités espagnoles). Seul une étÙde Ct.rplète de faisa-

-~ 
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bilité permettra objectivement de' conclure sur cette opportunité. 

Il =nviendrait que cette étude soit eritanée d'urgence sur 

et des professionnels, artisans (pirogues glacières 

à équiper), "artisans-m:xiemes" (oordiers reconvertis) ou 

industriels. 

3. 5. 2. LES DIFFICUW:ES. DES USTh'ES 

A 1' instar de 1 'a:rnerœnt, l~s usines de transforrration s6nt en 

difficulté. Pour résumer, on peut classer les causes de cette crise en 
6 rubriques 

- insuffisance des approvisionnerrents en natière première ; .les débargue­

Iœnts en poisson fri"iis plafonnent par multiplication des chalut:).ers 

ccngélatelirs (oont la plupart des captures ne sont que stockées à terre 
\ ! ' • -

sans traiterœnbparticulie.):") et par surexploitation des ressources ; 

-. trop forte prcportion de poisson· de faible valeur cantœrciale dans les 

apports de la· .pêche chalutière '; le poisson "ccmnun" et "divers" "coopense" 

le· tonnage en baisse des c'aptures d'espèces "nobles" ; 

- trop faible valeur ajoutée intégrée aux produits transforiœs ; i 'évolu­

tion des débarquements "emprisonne" les usines dans la filière "Afrique" 

qui ne peut être assurée que par des exportations de bas prix final 

- ooilt trop élevé des frais de transfornation, notarrment de l'énergie 

électrique ; pour maintenir la canpétivité des produits sur le narché 

inte:rnationa:J. (filières "~ope" et "Afr:i,que") la hausse des coats est 
• 1 '· -.. ·) ··-· ' ··'- - • 

répercutée, 119n .sur l!'!.prix FCB nais sur ,la marge des usines ; 

- législation sqçiale trop CQJ;Itraigpante ; . l'évolution des masses salariales 

. contr,~ , pol'lr ~lJCOup, au renchérissement qes coats de·. transformation 
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- législatioo fiscale inadaptée ou mal appliquée ; aux yeux du fisc 

les usiniers sont de,-; cm;erçants (problèmes du B.I.C.) ; ils ne se.mblent 

pas hét:Hifl ci er 'des possihj J i tés de réc11péœ.r J a TVA sur leurs ad1.ats, 

ni, en bmt qu'exporteurs, des exonérations de taxes sur les intrants de 

leurs fabrications. 

On traitera ici des problèmes liés aux coûts de l'énergie et aux 

contraintes réglementaires concernant 1 'emploi et les ilnpôts, tous problèmes 

que l'Etat est à même d'aider à résoudre. 

3.5.2.1. L'éne.r>;Jie 

Cc:mœ source d'énergie , toutes les installations utilisent 

exclusivement l'électricité. 

Compte-tenu des coûts de 1 'éne.r>;Jie dans les CO!lptes 

d'exploitation des usiniers (et des producteurs égaleirent) et de 

1 'évolution relative de ces coûts par rapport au prix de vente du 

produit fini, le problème est devenu crucial (avec une aggravation 

en 1985), qui va jusqu'à r€1œttre e.n cause la rentabilité. 

Tab. 38 Cœpte d'exploitation type d'une usine de congélation (198':·! 

---'-

Postes % des recettes % marge brute 

Recettes 100,0 
l 

----------------------- -------- f---------------
Achat de poisso.'l 63,4 

Marge brute (prix de vente 1 

prix d'achat mat. première) 36,6 100,0 i 
~------------------------------· ---------- ~---------------~ ' Achat emballages 5,9 16,1 

Electricité 8,1 22,0 1 
' 

Frais du personnel 19,0 51,9 
i 

Frais d 'exréditian 7,3 20,0 1 

Aut,res frais 14,6 40,0 1 
1 

ArrOrtisSeirents 3,7 10,2 1 

TOI'AL FRAIS D 'EXPWITATICN 58,6 160,2 
1----- -- --------------- -----------1----- -----~---~--

Déficit brut d'exploitation -22,0 -60,2 
' Subvention à 1 'exportation 13,6 37,1 
1 

Déficit d'exploitation -8,4 -23,1 1 

i 
.1 
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Pour une usine travaillant à 30 % de sa capacité nominale 
(30 000 t/an) la structure d 

d'affaires). 

}Jas charges d'électricité représentent 22 %de la marge 

brute, c:ette énergie ayant au Sénégal un coO.t très élevé. 

· e sous-approvisionnerrent chronique accroît encore ce coût, 

du faiic de la nécessité de rraintenir en froid les chambres de 

s·cccka<. ,, mê:re partiellerrent remplies. 

~ 

EvoluUon du coûo~ de 1 'électricité et du prix noyen des 
oroduits exportés 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 
i/K 1 F wh (noyeu1e 

~, 

i -, 
1 tensio..'1 Dl<r) 

' 1980 

29,3 33,5 40,5 47,0 54,4 57,7 1 

= 100 100 114 138 160 185 1 

Exportation j F/kg 372,7 375,1 478,2 496,9 563,4 congelé 
11980 = 100 100 101 128 133 151 

ÎF/kg Exportation 617,9 721,3 821,2 851,6 973,5 conserves 1 

1 1980 = 100 100 117 133 138 156 1------'- 1 

Toutes 1 F/ka 389,2 418,7 530,5 559,8 661,4 exportations 1 -

1 1980 = 100 100 108 136 144 177 1 

(Source SENELEl: + SERl\.) 
. 

T" ve,..te à l'exportation "n' intégre" pas l'augrrentation 

du prix de 1 'électricité (exportations totales : +77 % en valeur 
de 1980, KWH+ 85 %). 

Ceci est particulièrement valable pour les produits 

congelés (+51 %) et pour les conserves (+58 %) • 

197 
1 

1 
' 
i 

'· ·~ 

1 
-~ 

1 
1 

! 
"'""-! 
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Au total donc, la part du poste énergie n'a cessé ces demi ères 

années de s 'accro!tre dans les frais d'exploitation tandis que les 

que 
des prcx1uits conservés par la chaleur, ne "suivaient" pas l'évolution 
locale. 

On sait que les analyses rœnées par le Gouvemment dans le 

cadre du Programme d'Ajustement Structurel à Moyen et Long Termes 

posent le problè!œ de la réforme des incitations industrielles, un 

ralentissement du développerrent du secteur industriel sénégalais 

étant observable. Si la subvention à 1 'exportation s'est .rélévée 

·"payante" et a indubitablerœnt pranu les exportations des produits 

de la rrer' il reste à inclure spécifiquerrent dans la nouvelle 

stratégie industrielle, les usines de la pêche qui, outre des 

difficultés particulières (approvisionnerrent), connaissent des 

coûts de prcx1uctian ~levés qui oampramettènt leur rentabilité et 

limitent leur compétitivité sur les marchés extérieurs. 

Les effets des récentes baisse tarifaire de 1 'électricité et 

réforme des taux et assiette de la subvention doivent être multipliés 

par la restructuration du secteur de la transfornation (à étudier 

rapidment) . Seront pris en ca!1pte not:.amnent les travaux du Bureau 

des El:::onanies d'Energie mis en place dès 1981 au sein du Ministère du 
Développanent Industriel. 

3.5.2.2. La fiscalité 

Les industriels de la pêche sont et seront astreints à 

effectuer des investissements importants pour assumer le renouvelle­

tient des flottes et la Iroèlerni5ation des usines, notanm:mt en visant 
les filières "valorisantes". 

D'où la nécessité pour le secteur, essentiellment exportateur 

et créateur de nanbreux emplois, de bénéficier de la part des 

pouvoirs publics d'un soutien actif, notarrmmt de dégrèvements d'impôts 



pour bénéfices réinvestis 

Général des Or 

lesquels sant prévus par le Code 

la 

que 

tenre, une régime de tolérance pourrait être accordé aux 

professionnels. 
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Dans l'hypothèse d'entreprises trav-dillant exclusiverrent à 

1 'exportatioo, le Départerrent chargé de la Pêche Maritime a posé 

plusieurs questions au Départerrent des Finances : 

- CCltiiE!l.t les eptreprises peuvent-el},es récupérer la TVA 

qui frappe leULS investisserrents, achats et frais généraux? 

- Pourquoi les entreprises ne bénéficient-elles pas 

d'exonération des taxes? 

Alors que la plupart des usines présentent des bilans en perte, 

la pression fiscale n'en est pas pour autant réduite. 

L' enserrd:lle des taxes pourrait être aboli, ccmpt.e-tenu que 

les usines réexportent à 100 % leur production et que rien n'est 

oonsornmé sur place. 

C'est ainsi que, alors que les entJallages bénéficient 

d'une exanéraÙ6n de t:<iXe p1isqu'ilssoot réexportés, l'électricité 

qui entre dans le coüt du produit, supporte une taxe de 7 %. 

' -- \ '' 

be mêrrê, les intérêts des emprunts ayant servi au finance-
.. _-- ') :: ), . 

ment des installations ou les découverts ser-vant à l'achat des 

matières ,premières supportent une TPS de 17 %. 
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Les industriels, se fondant sur la nature exp:Jrtatrice de 

leur industrië et sur 1 'iznt;ortance des recettes rapatriées, .... 
demandent les mêmes avantages gue ceux accordés aux entreprLses 

~lantées en bte France IndUstrielle. 

3.5.2.3. La main-d'œuvre 

La spécificité de la pêche, activité de cueillette, réside 

dans S<Jn caractèrè irrégulier et :ilnprévis~le. LeS usines de con­

gélation et de traitement du poisson qui ont des activités journalières, 

ont besoin de personnels journaliers. Elles peuvent rester trois jour~' 
sans arrivage et avoir trois bateaux à débarquer le nâœ jour. 

Or, la réglerœntation actuelle prévoit qu'un journalier 

eni:Jauché 6 jours de suite devient permanent, et la nâœ régleœntation 

interdit le travail des ferrrœs la nuit (femœs qui fournissent 

l'essentiel de la main-d'œuvre terrp;:>raire) . 

Il en résulte que JXlUr faire face aux à-coup, les usines ont 

des salariés permanents en surnanbre, payés même s'il n'y a pas de 

travail. L' :i.Jq::ossibilité de faire travailler les fames la nuit 

interdit le trava:U "en quart" et aboutit donc à de très nOilbreuses 

heures suppléiœntaires, très lourdes pour les entreprises. • •· 

Au total en 1985 (Tab. 38) les charges de main-d'œuvre des 

usines représentent en moyenne près de 20 %du chiffre d'affaires 
et plus de 50 % de la marge brute. 

Rappelons que le Plan d' Ajusterœnt Structurel prévoit une 

prograrnœ d'actions canportant notarrrœnt "1 'asscuplisserœnt de la 

réglementation du travail et l'accroisserœnt de la flexibilité 

relative à la détem:i:nation des rémunérations". Le Code et la 

réglementation du travail S<Jnt d'ores et déjà en cours de révision. 
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l'étude et 

sur le narché intematiooal et adaptées aux spécificités du secteur 

et à l'évolution des coûts de production des concu=ents : libéralisa­

tion de l'acquisition des intrants, réduction du poids des consomnations 

intennédiaires, révision de la fiscalité et de la législation du travaiL 



115 

3. 6 . LES StlBVENITa:IS DE L'ETAT AU SB::TEUR DE IA ProtE 

au 30. 06. 1986 intéressent les deux extrérni tés du circuit 

- subvention à la pro::luction : vente du carburant aux producteurs à des 

prix préférentiels: essence-pirogue (pêche artisanale), gazole-pêche 

(pêche industrielle) 

-subvention à l'expJrtation :lepoisson mis en Fœ donne·droit au verse­

rrent par le Trésor d'une SCII'lTfe proportionnelle à la valeur de oe poisson 

destiné aux marChés extérieurs. 

"rab. 40 Les subventions à la pêche (1) (millions F.CFA) 

1980 1981 1 1982 1983 1984 

' 
1985 

---·-
! 
1 Subvention aux 

1 
carburants 475,() 1 836,0 2 862,1 3 303,5 2 628,5 2 376,2 ' . . . 

. 

1 
. ' 

1 SUbventions à non 
1 

1 'exportation. '• qisponihle 
1 583,5 632,9 1 652,7 3 233,4 2 793,2 ~ L (2). 

i Total subventions non 2 419,5 3 495,0 4 956 '2 5 851,0 
' 
L 

disponiblE .. 
. ' ·_. -

(Source : MDIA + MEf") 

(1) données par le MEE" en années budgétaires estimées ici en années calendaires 

(2) intêrès~ le 1er serrestre seulen-ent 

L'évolution de 1' enveloppe des subventions est spectaculaire, qui 

i 

1 

a été multipliée par 6 en 5 ans. Avoisinant aujourd'hui 6 Milliards, ces sub­

ventions équivalent à plus du quart de la valeur ajoutée totale du secteur (Tab. 2). 

S'il est facile d'en évaluer le vcllll!e, il n'est pas s:illlple en revanche, 

faute d'étude éconœtique spéciale, de rresurer 1 'impact réel des subv-entions, voire 

d'en apprécier les effets pervers. Cette étude d'opportunité demeure indispensable 

dans un contexte de "vérité des prix" et d'ajustement économique et financier. 
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3 • 6. 1 • IA SUBVENTION AUX CARBURANrS-PB:::HE 

et la diffusion d'innovations technologiques et apporte une contribution 

significative, en "soulageant" les frais d'expLoitation des producteurs 

par mise à leur disposition de carburant subventionné. La réduction 

consentie est importante : le gazole utilisé par les unités industrielles 

coûte ITOitié mins cher que le gazole ordinaire, 1 'essence subit un rabais 

de plus de 50 %. Le but est de rraintenir le poisson produit par la pêche 

artisanale à un prix carrpatible avec le pouvoir d'achat de la ménagère 

sénégalaise et celui issu de la pêche industrielle à un prix ne rerœttant 

pas en cause la COJ1Ilétitivité des produits sénégalais sur les narchés 
extérieurs. 

3 . 6. 1 . 1 • Les caxburants-pêche 

Pour réduire le prix de vente du carburant destiné à la 

pêche, deux mécaniSiœs essentiels se conjugent : 

- détaxe ("nOJ:J!ale" seulaœn,t pour la ccnsamation hors 

des eaux territoriales = pêche industrielle) ; 

- péréquation positive de la Caisse de Stabilisation. 

De façon secondaU"e interviennent diminution du prix ex.:.raffinerie 
et diminution de la rrarge de distribution. 



Tab. 41 

(Sctuce GPP 

(1) S.~ Société Africaim~ d•~ R•ffir:-,}i:l"•': ·· l_)r.ix ex-raf{i.-.1>2.-:.-iQ qui couvre les coûts 
du cari)ustible, à'e:..,-:u1oitaticrJ, ù';-,.orcri:iss~!!aent, .les L-ais fin.1.11çiers et .L1 
rém.mération d€s <J.ctiu1lJa:ires. 

(.2} Avant ~lange. I~ -::-rix èu mélange {2 \J i'St le prU de l'essence pir-o;ue di.minu€ 
de 2" % et aug:m?nté Ju coût de 1 'huile. :rr, à€!3 ):Cries Gt frais g..i'1{'raux ; à carptt~r 
du 30.06.1985 : 1 1 mélange= 172 F. 

(3} Consanté nota'"J1"œl1t ;;ar les bateaux ôe rkr'.lle ne batta.nt p:"">s pavlLon sénég,üais. 

(4) In.terventicn nég.:~.twe ; en Si.l.S du pri:-; : outil de!stiné à cestreindn:· J.a ~cnSOl1TT"ati-:m 
des .nrod.uits C("ll1sià<2r-és ccmre m::;in.s prioritaire-s. 

vient e.r. 0Cduc:tü.1n du p: ix, 





1 
1 
1 1980 

1981 

1982 

1983 

1984 

1985 

La subvention est donc double : 

;- indirecte : rranque à gagner de 1 'Etat (TVA et Taxe) et du 

distributeur ; 

118 

- directe : intervention de la Caisse de Stabilisation, ccmpensée 

en principe par la conscmratian des autres carburants. 

Tab. 42 : Evolution de là èansamE.tian des carburants-pêche (t) 

Essence pirogues Nanbre Gazole pêche Efforts chalutiers 
pirogues baRés à Dakar 

DOPM(1) GPP/SAA motonsées 
(1 

DOPM(3) GPP/SAA 10G x cv x j de IToc~J 

. 

4 616 4,34 - - - -
6 370 13 195 4 931 54 800 30 015 3,75 

0 300 16 030 5 049 - 34 900 4,86 

11 020 18 680 5 300 - 45 530 4,38 

15 680 19 925 5 286 41 420 45 970 4,56 

- 19 250 5 300? - 53 785 5,35 

(Sources : SERA/DOPM et GPP) 

( 1 l d'après les bons délivrés par la DOPM 

(2) voir Tableau 9 

(3) déclaration des sociétés pétrolières 

Selon les sources, les données de la consamation sont 

extrêrœrœnt différentes et apprremœnt sans relation direc1E avec 

l'effort de pêche effectiverrent déployé. Ceci s'explique en pa..'tie 

par les inportants détournerrents notamrent de l'essence-pirogue. 

Globalerœnt, la subvention directe versée par l'Etat au titre 

des carburants pêche est passée de 500 millions en 1980 à 2 400 

millions en 1985 (après la pointe de 1983). 

On peut noter pour 1 'essence-pirogue une réduction de 

1 'intervention de la Caisse de Stabilisation depuis 3 ans ; pour le 

gazole-pêche, rien en=re de seublable. 
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On rresure l'~rtance de l'intervention de l'Etat (près 

de 6 fois plus importante pour la pêche industrielle) qui ex-

Conjointe.mant les ministères concernés (MEF, MDIA, SERA) 

s' attèlent à refondre le système : réforrre de la SIIR, contrôle 

du parc piroguier et de la distribution du carburant détaxé. 

Tab. 43 : Evolution des subventions au carburant-pêche (millions F.CFAl 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 

Essence 
pirogue 86,0 612,0 895,4 1 068,0 865,5 350,5 

Gazole pêche 389,0 1 224.,0 1 966,7 2 763,0 1 763,0 2 025,7 

Total subv. 
475,0 1 836,0 2 862,1 3 303,5 1 628,5 2 376,2 carburant 

(Source : MDIA-DIV, Hydrocarbures) 

3 . 6. 1 . 2. Carburant et CCflj)tes d'exploitation des producteurs 

Depuis 1980, le prix du carburant a été multiplié par 2 

pour les piroguiers, par 2,5 pour les pêcheurs industriels, nalgré 

la subvention qui a permis d 'arrortir les "ch=s pétroliers". Il faut 

noter cependant gue le prix actuel n'intègre ni la baisse du dollar 

américain ni celle du baril gui se ccnfirrrent depuis quelques mois 

(diminution de 55 F environ par litre de brut). 

Il reste que les hausses ont été importantes et plus rapides 

que celles des ·autres frais directs d'exploitation, si bien 

gu' aujourd'hui le carburant représente 40 % des frais d'exploitation 

des c.lmluti~s (en 1981 : 30 %) et. 50-à 60 % de ceux des pirogues. 

Cette évolution "haussière" a CCflj)l~terrent déséquilibré les 

conptes d'exploitation dont le plus gros poste est celui du carburant. 
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Tab. 44 : Evolution des prix des carburants-pêche -"à la pœpe" 

,; 

Dates approxinat. 
Gazole-pêche 

Pl:iX -._ de changeiœnt de prix Prix réel Pris m:Jyen Prix réel 
(F/1) annuel (F/1) annuel 

' 
1980 1/1 - 31/1 82,0 88,4 42,0 42,0 

1/2 - 31/12 89,0 

1981 1/1 - 31/3 89,0 - 42,0 
1 i 

1/4 - 30/6 89,0 89,0 50,0 51,0 ' 
1 1 ' 1/7- 31/12 89,0 56,0 ' 

1 

' 
! 

i 1982 1/1 - 30/6 91,0 59,0 
1 ' 1/7 - 31/12 98,0 94,5 61,0 60,0 

i i 
1983. 1/1 - 30/4 98,0 61 ,o 

1/5 - 31/8 98,0 104,7 71 ,2 71,6 

1/9- 31/12 118,0 81,2 

1984 1/1 - 31/7 118,0 81,2 

1/8 - 30/11 126,0 123,4 87,0 84,7 

1/12 - 31/12 151,0 100,0 

1985 1/1 - 30/6 151 ,o 100,0 

1/7 - 31/12 172,0 161 ,5 105,0 102,5 

(Source : SERA/DOPM) 

Fait grave : le prix du p:>isson "à la débaJ::que" est loin 

d'avoir suivi une progression identique, tant pour la pêche 

artisanale que p:>ur la pêche industrielle (flottes oonfondues ou 

runsidérées séparerœnt) et n • a pas "intégré" les hausses pétrolières 

entre 1980 et 1985 . 
• 

• 
~ 

1 
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Tab. 45 : Evolution comparée des prix du carburant pêche (F/l) et des prix 

prix rroyens du poisson débarqué (F/kg) (1980 = 100 Francs courants) 

toutes flottes 
Essence Poisson Gazole Sardiniers Thoniers Chalutiers industrielles 

(2) (3) (2) (4) (5) (6) F/kg 1980 
100 

1980 100 100 100 100 lOO 100 204,4 lOD 

1984 140 129 202 76 131 111 276,6 135 

1985 183 130 244 83 126 104 271,7 1 '' .J-· 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

données provisoires (4) v. Tëlbleau 20 (Source : SERA/DOPM) 

données tirées du Tëlbleau 44 (5) v. Tëlbleau 19 

Tëlbleau 14 (6) v. Tableau 21 

3.6. 1.3. la politique en matière de subvention aux carburants 

Le problème est pour cette subvention, le rrêrne que pour la 

subvention à l'exportation : on en cannait le coût mais, faute 

d'étude éconanique, an en mesure mal les effets. 

Il faut savoir si, au nan de la "vérité des prix", on peut 

envisager la disparition de l'intervention de la Caisse de Stëlbilise>­

tion, en supposant que la réduction de la marge de distribution et ;:­

détaxatioo soient maintenues. 

la StJrJ;>ression de la JJéréquation positive, déjà largen~1: 

~rcée d'ailleurs aurait pour effet inrnédiat une augrœntation do 

4% de l'essence-pirogue. 

Les autres frais restant constants (apj:ât, réparations, 

vivres) et oorrpte tenu de l'importance du poste carburant dans lE' 

total des dé9enses d'exploitation, on peut admettre que cette sup­

pression entraînerait une auqtœntation minime de ceux-cL 
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Considérant l'évolution rroyenne quinquermale du prix du 

poisson à la débarque (+ 5,4 %/an) il est vraiseJnblable que cetbJ 

Il n'en est pas de même si l'on supprimait la détaxe : 

essence-pirogue à 238 F soit +54 %, frais de fonctionnement 

relevés de 32 %. Le pêcheur devrait en très grande partie payer le 

surcoût de production au dépens de ses revenus. 

La dispari tian de l'intervention de la Caisse de Stabili­

satian aurait pour effet i.rrrnédiat une all<]llli'.ntatian de 31 % du 

gazole-pêche. Selon le même calcul de sensibilité gue précédem­

ment, les charges d'exploitation des cl)alutiers en seraient 
allourdies de 13 %. 

Pour les chalutiers-glaciers dont, en général, 1 'exploita­

tion est d'ores et déjà déficitaire, et ce notamrent à cause du 

coût croissant du carburant cela serait à l'évidence insupportable. 

Il convient même d'envisager pour cette flottille une tarifica-
' tion "privilégiée". ', 

" 
Pour les clJalutiers-congél~teurs, l'évolution du prix de 

vente du poisson ne suit pas davantage l'évolution du prix du 

carburant. en peut donc prévoir, si cette tendance se confirme, 

a fortiori si an l'accélère par réduction de la subvention, que 

le gain supplémentaire de la congélation sera absorbé à teDœ, 

rendant à son tour l'exploitation des congélateurs déficitaire 

Pour les sardiniers, le prix du poisson a provoqué déjà 

l'immobilisation quasi-totale de la flottille. 

• Il convient de rappeler que le but même de la subvention 

au carburant est de conserver aux produits nationaux leur 

compétitivité sur les marc.t:tés internatianaux. D'une part, les 

amateurs industriels travaillent essentiellement pour l'exporta·-



" 

Années h\ldgétatres 

t.i.on, rt',mtre part, la prcducticn étrangèro Oénéficie 

actuellen!~nt d'une conja'lcture très favorable. Or à I'extérie-..tr 

les procluits ~négal.;is sont en ~Cill.-renl~ avec les P.toduits 

étrangers qui !X~Uvent bénéficier de cette ccnjoncture:, 

-Juillet eo.f/ ,Jl.ùllet B~uillet 821/ 
JUil-lP.t 83/ Juillet 84/ Juillet 85/ juin 81 1 Juin 82 JUin. 83 
juin 8'1 juin as. juin 86 ( 1 J 1 {2} 

13) 
1<1 1 

1 
-

SUbven-1 
tian 1conserv€s 2'91 'ï 291,S 1 265,1;1 1 021,S 2 147,1 !><port 1 
pêche 

t~~-- r - - 1 o1a,o 2 849",6 r-----------•------------ --~------ --------- ----------t------------1=· 297. ï 291,8 1 265,8 2 039,5 4 996,9 --1 t:t.oo OOr"l.se.rves 
9 11 ' Export t 

~ fpoisscn .. 

15 15 
(~ vaL t'------ f---------

------------1"----------- 1--------- --------- ----------
FQB) f 

11 13 J - ...___ --Part de la pêche 

1 
1 

é!.ruls le total de 
la subvetJ.ticn 

1 63 76 79 71 
acc:orc3éeaux 
totales E!..'<PQrt$ 

j_ 
nattcnales 

-.-L__ -IS<>trœ: MEF) 

(1) Institut!çn de la s•Jbventioo IZ5.Ga.80) 

(2} Ela.rgb:Setle1t de la subventicn (18.02.83) 

(3) elarqi~ser.snt effP.Ctif au p.-.Hsson, leur positicn tarifaire n'ayant été dronnée que tin juillet 1983 

(4) Refonte dur~~ d'bcit .... l.ti.on à l'e."<FQrtatiCl'l. ! JMi- juin 1986. 
Ohe $Ubvention à l'e~r-....ation (r.istout"ne) a été institu6e en août 1980 c:kmt 
le régime, ouan.t aux .,rodu.its intére:.s.:!s e;t au t.3u.'l(, l'l1::difié en f8vrier 1983, 
subit actueÎl~nt unè rc~cn(e (mni - juin 198fil. 
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Tab. 47 Evolution de 1 'assiette et du taux de la subvention à 1 'exportatiC!!l 

IDi 80-38 du 25.08.80 IDi 83/38 du 12.02.83 IDi de L 

-~ - - conserves poisson - conserves poisson 
$ 

Tous produit.• .3 ex­
formés 

erŒmt 
-i-l - poisson frais trans- portés trans 

industriell (!) 
transfonnés et ·e< 
congelés U) 

U) 

o<t: 

-UlN 
10 % valeur Fœ 15 % val Fœ avec dé·· 25 % valeur t-

~'~ duction du d=it industrielle -. 
a:;::plicable aux mat. nationale in -u premières importés 

9 ~ pour la fabrication 
~il -

(1) Outre des produits de la pêche, des engrais, textiles, chaussures 
matériel agricole, denrées animales et végétales etc ... 

(2) Agrément au régime de la Taxe de Coopération Régionale (TI:R) . La sub­
vention existe déjà par les contributions au Fonds Corrmunautaire de 
Dévelopfeuent (FCD) 

ajout.l~t..: 

Le but est praoouvoir les exp:>rtations par incitation de la fabrication 

de produits pour lesquels il existe des capacités excédentaires, en amélioril.nt. 

leur corrpétitivité sur les marchés extérieurs. L'expér.ience, d'abord limit:ée 

aux conserves (1980) a été ensuite étendue aux poissons frais, transformés et 

congelés (1983), au vue de la progression des exp:>rtations de ces conserves 
(+28% entre 1980 à 1981). 

De~is leur institution et jusqu'en 1985, la progression des subventions 

à l'exportation aftté très rapide: envelowe Inultipliée par plus de 6. 

Les produits de la pêche sont les principaux bénéficiaires de cette 

.intervention de l'Etat, qui en "conscmrent" à eux seuls les trois quarts. 



Il ' '1 



Indéniablerrl'nt, les exportations sénégalaises de prcxluits de la Jrer 

connaissent tm développerrent spectaculaire, dû en grande partie à l'existe .. nce 

Cependant, il s'avèJ:e que la subvention à l'exportation e.ngendre des 

effets pervers que la refonte actuelle vise à faire disparaître 

- soutien des produits à faible valeur ajoutée ; 

- dérive des coüts de fabrication, affaiblissant sensible:ment la 

campétitivité des usines sénégalaises ; 

- rraintien en survie d'établissements ayant perdu leur rentabilité 

par conjugaism de la diminution de l'approvisionnement et de 

1 'insuffisa11ce de la valorisation de la production, faute d • équii>e­

rrents adaptés. 

En tout état de cause, le régirre d'incitation à l'exportation doit 

être sélect:j.f et s'appuyer sur des données éoonomiques fiables. Une révision 

du systèrœ en ce sens est faite, ne reposant plus que sur la valeur ajoutée 

des fabrications (prorrotian des filières "valorisantes"). Cependant, la loi 

ne doit être mise en application que pr6gressivement, dans le secteur de la 

pêche, quasi toutes les usines "l:x>uclant" actuellement grâce à la subvention. 

Parallèlement un programme pour la restructuration de ces usines doit être 

mené. 

3 • 6 • 3. RATIOOALISATION 00 SY'TEME DES SUBVENTIONS 

Encore une fois, on peut regretter J'absence de données économiques 

fiables., On ne peut donc, dans l'état. actuel de nos coru1aissances, qu 'envisaqer: 

la réaffectation .des subventions existentes dont le présent rrontant est élev•'-. '' . '- - .. 
L'opportunité et les modalités restent à étudier. Ce sera là une des pronù.ère' 

tâches de !,'observatoire économique dont la mise en place est prévue à oourt 

terne. 
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3. 6. 3. 1 . Subvention à la production 

Un transfert d'une 

tenu 
, peut apparaître souhaitable, CarJpte 

- de la '~1113.uvaise santé éconœu.que" générale des producteurs ; 

- de leur nécessaire survie en tant qu'activité et en tant que 

pourvoyeurs des usines (f:Oisson : 1113.tière prenùère + emplois). 

D'autres formes d'appui sont a priori envisageables 1113.is 
souvent de mise en place difficile : 

- licences de pêche à prix préférentiel pour les chalutiers­
gJ,aciers ; 

- distribution à ces unités d'un gazole encore davantage 
subventionné. 

3.6.3.2. Subvention à l'acquisition d'unités de pêche 

en a vue les beso:ins actuels en 1113.tière d'unités de pêche 
(3.3.). 

Il appartient à l'Etat d'encourager le secteur privé à :in­

vestir. Cet encouragement, notonsle, se pratique dans presque tous 

les pays du l1Dllde et il est "raisonnable", corrpte tenu du FOids 

socio-éconanique de la pêche au Sénégal, d'envisager l'institution 

d'un appui public pour l'acquisition d'unités de pêche. 

Faute d'étude d'opportunité, on peut si.rrplement illl3.giner que 

cette aide pourrait prendre la forme : 

-de subventions pour l'acquisition d'unités neuves qui per­

mettrait d'alléger les échéances d'amortissement ; 

-de prêts bonifiés pour l'acquisition d'unités d'occasion. 
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Cette aide, notarment JX>ur les prêts bonifiés, JX>urrait 

être modulée selon que 1 'investissement serait jugé plus ou noins 

(t' approvisionnenent thoniers, 

eJq?loitation "nouvelle" : ressources 

d' indùire une forte valeur ajoutée locale) • 

3.6.3.3. SUbvention à la distribution intérieure 

Une aide au transJX>rt du p:>Ü>son sous fonne de su~wention 

à la glace par exerrple, aurait un double intérêt. 

La glace représente, avec le carburant, le JX>Ste de dép<"._.ns.:e 

le plus élevé. Une d:ilninution de pdx fOurrait dcnc réduin3 c".e façon 

notable le coût de co:mercia:èisaticn du p::>isSQ'l. ";ers les nBJT .. i18s de 

l'intérieur qui nécessite un taux de glac.--,ge élevé (d'autant plus que 

les véhicules utilisés sent vétustes ou inadapté>). D'autre rart, 

une telle rresure encouragerait les rrareyeurs à utiliser plus de glc::ce 

ce qui améliorerait la qualité du pcisson livré. Cet e.êfet ne peut 

cependant être réel gu 'en présence c 'un con:X6le effectif de la 

qualité par les autorités corrpéte;'lte·s. 

D'une lll3l1ière générale, pour la pêche artisanale, il convient 

désarmais d'orienter les aides plutôt vers la distribution gue la 

production. 

Comœnt financer de telles IŒ;sures? Un transfert de subvention 

àe la pêche vers la cammercialisaticn semble une évolution possible. 

La p:llitigue d'aide à la pêche arti:oanale depuis 1960 a pleinerrent 

rerrpli son rôle : 64 % du parc piroguier est notorisé, la .S<m.ne 

tournante s'est rapide:nent diffuséedepuis 1973. I-laintenir cette aide 

sous sa fonne actuelle peut semler écanorniquerrent critiqU?..ble : 

diminuant artificiellenent les coûts de prcx:1uction, elle penret une 

croissance des débarquenents, en 1 'absence de circuits =m-erciaux 

capables de les écouler totalerœnt vers la conscmm.tion hurœ.ine. Seul 
' 

débouché capable d'absorber les surplus ainsi débarqués, les usines 

de farine de poisson sont parmi les premiers bénéficiaires de 1 'aide 

de la pêche. 
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Un transfert prcgressif d'une partie de 1 'aide actuellement 

affectée à la pêche vers la camercialisation serait 
d'avoir les 

des coûts de production de la pêche artisanale 

vers un niveau plus proche de celui actuellement supporté· 

par la collectivité nationale ; 

- une demande accrue par l'amélioration de la camercialisatior1 

dont l'eff,et sur les prix au .débarquement compenserait la 

croissance des cofits de production supportés par les unités 
de pêche. 



3. 7. LES !NFRASTRiJCTuRE DE PIDJE 

- des oorts secondaires ; 

- de la chaîne du froid. 

Ce sont d' inp:>rtants .investissenents consentis par 1 'Etat dont 
l'efficacité s'est avérée douteuse. 
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On fera le point de 1 'état d'avancement du "prograrme ports secondaires", 

suspendu depuis la réalisation du complexe de saint-IDuis. 

On fera également le point sur le "Prograrme chaîne du froid" dont, 

oonfo:r:ménent aux orientations politiques actuelles, la privatisation est en cours. 

3.7.1. LES PORTS~ 

, re progr~ d'implantation de ports secondaires a figuré 

. suœessivenent auVe puis VIe Plan de Développerœnt Econanique et S=ial. 

res objectifs en étaient : 

- "décctlgesticnner" Dakar ; 

- rapprocher géographiquement les exploitants des ressources. 

Trois sites pour 1 'implantation cnt été identifiés : 

· - saint-Louis (Grande Côte) , 

- Dj ifère (Fatick), 

- Elinkine (Ziguinchor). 

A ce jour, seul le port de saint-Louis a été réalisé • 

. ' 
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3 . 7. 1. 1. Le port secondaire de Dj ifère 

L'étude technique en a été 

Dans le cadre des missions FAO d'identification pour le 

cœpte de la PÀD (1983 - 84) du projet de "dévelOJ;p<nent de la 

pêche artisanale sur la Petite Côte", 1N'I'.&.::SA a finalisé le contenu 
de cette deuxième option. 

Le cot1t retenu, option minilrale (tm petit quai + une plage 

aménagée) représente environ 2 500 millions de F .CFA, chiffre 

figurant dans le rapport de la F.A.O. 

Mô!is le bailleur de fonds (BAD) lors de son choix définitif 

(1984) n'a pas jugé opportnn de retenir le volet équipell'ent de 

Djifère. Le projet final (coût 3 073 millions, convention de 

financerœ:nt signée en avril 1986) ainsi "amputé", qui ne retient 

que 1 'arrénagerœ:nt des plages de Rufisque, Mballing et Jœl, a été 
agrée par le Gouvernerœ:nt. 

Aujourd'hui donc, le prograJttte port secondaire de Djifère 
est au point nort. 

3. 7. 1. 2. Le port secondaire d 'Elinkine-Nikine 

L'étude technique a été réalisée par la firue canadienne 

Stevenson et Kellogg sur financemant du Koweit (1978). Elle a 

identifié un projet "déresuré" {12 000 millions) avec des coopo­

santes pêche artisanale (à Elinkine), pêche industrielle (à Nikine) 

et Centre de réparation navale (à Ziguinchor). 

Pour des raisons de réalisma, le Départerœ:nt chaJ:gé de Ja .l"êche 

raritirœ n'a cru devoir retenir que le volet artisanal qui représente 

tout de m§rœ un cot1t de 600 millions, cot1t des pistes d'accès non 
cœpris. 

A ce jour, malgré ~~gues marques d'intérêt, aUC\m finance­
ment n'est trouvé. 
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3. 7.1 ;3. I.e part seco..."1daire .J-2 Së:.int-Louis 

En revanch;2 pour Saint-Leu}.$, le -~inancerte.""l·t a été trouvéF 

par la Pol0911e : =ntrepç.rtie d:cc.; acccrd:-3 èe pêche) rrais aussi pour 

ses annexes : capitainerie, batirŒnt de se:rvice, criée et frigori­

fique (finatJcerr.ê:lt 70J n;ill.l.c:1s s1 :::- prêt ècnois, construction 1977). 

Le tout a é~~é d~ __ illE:~"'_.:;ionr:é rou:- d(-2S dé~Oarq:.Ie..1'l)S.11ts prévisio~Lnels, 

très surév<llués, é:e <'0 000 t/an (c "?turc:; actuelles à Saint-Louis : 
6 000 t). 

Confrc~~t~ ZJ. d • ·:~ ~0~_-.-:o..:·è;::; ccr4Cl. 2tÜ1i:.2s, le cor:t~)~_e::e portraire 

n'a jë:iT.""'...is fcn:.:::ti.Œ-:~---~, n.::.·::r..J .• :.sLC i::;.t!-~e d. c.wrc'"JiLÜ0~1.DeJJ"l(3D·t, Far 

absence de flo~tille ::02E?e. 

Par le biais du frigori:Eiqce ('J2œ par la SWRIN::RD), de 

multiples tentatL·e3 ;x:m: dou1er vie au cc:nplexe c1t été m:mées 

le quai, situé sur la F:esqu 'ile (ü•Js fluviale) a été rendu 

accessible par dragage et b.:üisaJe de la passe : aujourd'hui de.s 

unités à faible tirant d'eau (2 1 2,5 m) peuvent y aborder ; 

reste à résoudre le problè~z d'a;itailla<ent (eau, gazole) non 

éncore lX)Ssible sur place ; 

- une flotti~lle de 3 cordiers, devmt ravitailler le frigorifique, 

a été basée à Sc1.:LTJ.t-Louis ; ;;our des raisons d' avitaillerœnt 

reis aussi de ges-tion, l'expérieCJce a avorté 

- noter qu'une ir..cmtitude p8se const:aJnrrr?"l.t sur l'exploitation d 'tme 

flottille bac:5P è: SClint-IDuis : cell<'l d.=s ac=rds de pêche avec l,~ 

1-âuritanie qui peuvent être l]llilatéralerœnt remis en cause, 

comne ce fut le cas en 1984 lorsque les cordiers se sont vu inter­

dire,de fa.it l'accès aux eaux de notre voisin ; 

les essais de relance du frigori_<'ique isolément (ravitaillement sur 

la plage, sans anne=t annexe) <>ne eux aussi échoué : crédits de 

campagne, appui au fonctionne.rœni:, plan de relance. 
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3. 7. 1 . 4. Réflexions générales sur les ports secondaires 

+ndéniablerrent, le précédent de Saint-Louis 

Par définition, un port canporte un quai. Oms le secteur 

de la pêche, un quai est utilisable par une flottille industrielle 

et/ou une flottille artisanale moderne, les pirogues, échouables 

sur la plage, n'en ayant ras besoin. 

Pour ce qui est de la pêche industrielle qui "travaille" 

essentiellement pour l'exportation, les usines assurant traitement 

et emballage préalables à cette exportation, sont actuellement 

toutes situées à ûakar. Il existe donc un "passage obligé" par la 

capitale. Compte tenu de la briéveté relative des côtes sénégalaises 

et de la positior. ca~trale de cette ville, il est préférable, a 

priori et dans les conditions présentes (terrps de route, ruptures 

de charge), de baser un arrnerrent industriel à Dakar, port ouvert 
au trafic international. 

Pour ce qui est de la pêche artisanale moderne (cordiers) 

les conclusions précédentes sont valables, au l!Oins pour la partie 

des captures destinée à 1 'exportation. L'autre partie trouve preneur 

préciséiœnt à Dakar où les consommateurs sont concentrés, qui 

possèdent le pouvoir d'achat suffisant (poisson de fond de bonne 

valeur marchande). Enfin (v. 2.4.3), on oonnait les difficultés ren­

contrées par ce type d'armement. 

Au total, la question est posée de 1 'opportunité de la 

réalisation des ports secondaires à vocation exclusivement halieu­

tique~ Doivent être trouvées des justifications éconaniques carplé­

rrentaires à apprécier rar les Départements chargés de 1 'Equipement 

et de la Planification. Pour 1 'm:ploitation des ressources biologiques, 

1 'aménagement des plages et de crntres de pêche artisanale ont 

retenu l'attention de CCCE/FED (régioo de Ziguinchor), du Canada 

(Fatick), de la BAD (Petite Côte). 



3. 7. 2. LA ŒAINE DU FROID 

Dans le but de promouvoir la consommation du poisson à l'intérieur 

du pays, ;te prograrme de 

tion d'une "suite" de frigorifiques susceptililes de recevoir du poisson de 
la côte et d'en assurer "l'éclatetœnt" régional. 

La construction a été prise en charge par l'Etat, =nfo:r:roé!rent à sa 

politique d'alors (appliquée aussi aux ports secondaires) : la collectivité 

assure les investissements, supposés trop lourds pour des promoteurs privés, 

à charge pour ceux-ci de les rendre fonctionnels, de les rentabiliser et 

d'aider l'Etat à rembourser ses emprunts à partir des redevances d'occupa­

tion. 

Aujourd'hui la chaîne de froid-pêche carprend 20 unités (Tab. 48) 

=nstruites de 1973 à 1985 : 

- 3 installations, sises à Dakar, à vocation "industrielle", construites 

sur p:::êts Œ..nois : quai de pêche, môle 1, frigotb.on ; 

- 4 installations côtières, à vocation "sociale" (fabrique de glace, 

stockage de poisson; co·,struites égaletœnt sur prêts danois : criée du 

p:>rt <'le pêc(,e de Dal<-ar, Yoff, Hann et Saint-ü:luis ; 

- 9 installati.:::•ns sisss à .:. 'L~térieur, 4 construites sur prêts danois 

(ToDh!, Fatkk, Tambacounda, Kolda) 4 sur subvention japonaise (l3arniY.èy, 

wuga, l'Jatam, Bakel) et 1 sur prêt italien {ZiguinchOr) ; 

- 3 centres de rrareyage, réalisés sur subvention canadienne dans le cadre 

du projet CAPAS, à Kayar, Joal et Rufisque. ; 

- l'usine de Djifère acquise sur subvention canadienne, ayant à la fois 

une fonction de centre de rrareyage (poisson expédié en frais sous glace) 

et de centre de transfonration (congélation, fumage) . 



La gesticn actuelle des chaincns, assurée par le secteur privé 

(":installations" ci-dessus), les coopératives de pêcheurs (centres de 

mareyage) ou le projet de relance de la 

(1), travaille actuelle­

rrent à déf:inir les ccnditians du désengagemant de 1 'Etat et à les ITEttre 

en pratique. 

3.7.2.1. La privatisation des installations frigorifiques 

Confiées (le plus souvent sans contrat fonœl) à des 

gérants privés, ces :infrastructures n'ont, pour la plupart, pas 

atteints les buts visés. Faute de fonctionnemant correct, le 

service gue la collectivité en attendait n'a pas été assuré et la 

conscmra.tion régionale de poisson ne s'en est pas trouvée sensible­

rrent améliorée. Il y a eu carence généralisée dans la gestion, 

aussi bien tedmique que financière~ En outre, faute d'entretien, 

le patri!roine s'est beaucoup dégradé et faute de paiemant des 

redevances, 1 'Etat cont:inue à faire face seul, sans contrep3rtie, 

aux_ échéances des prêts. 

Pour toutes les installations, celles acquises sur enprunt 

en tout cas, la Connùssion ad hoc a envisagé la vente après avis 

public et le versemant des fonds a:insi recouvrés à la Caisse 

Autonane d'Arrortissemant (pour celles acquises sur enprunt). 

Simultanemant, elle étudie l'opportunité et les !roclalités de leur 

gestion par la SERAS (2) • 

D'ores et déjà, les installations du quai de pêche 

frigothan (celle à vocation "industrielle") et Yoff ont été vendue.s. 

3.7.2.2. La privatisation des centres de nareyage 

Ces centres sont équipés pour la manutention, le condition­

nerœnt sous glace, le stockage et la distribution des produits de 

la pêche à 1 'intérieur ainsi que pour la vente de glace aux pêcheurs 

et mareyeurs. 

( 1) outre ces frigorifiques, le patri!ro:ine de 1 'Etat cauporte 
égalemant des navires (Tab. 48) en oours de privatisation égaler""'· 

(2) SERAS = Société (d 'éoonanie mixte) d'Exploitation des Ressources 
Anirrales du Sénégal. 



Ils font partie intégrante du projet CAPAS/Connl2rciaHsatiŒl 

du poisson ( 1 ) • La gestion en est confiée aux unions des 

des localités concern,;es. Au total cette expérience 

de prise en charge de la 

teurs eux-mêrres apparaît rraintE:nam: coûteuse (1 940 millions acquis 

au =urs du VIe Plan : subvec--,tions) et quantitativerœ1"1t dérisoire 

(6 SOOtrrare}>ées pendant le VTe Plan, 90 000 t mareyées annuelle­

rrent dans tout le Sénégal p:rr le c:.rcuit ·tre1ditio::mel). 

Le prÇXJrarrme de construction cl r autres centres de mareyage 

(15 puis 8) a d'ailleurs été a::.::ndanné, cœlpte tenu de leur coût 

et de leur rentabilité incataine. 

La Corrmission aG. hcx::: '-- reb::~n.u le pt:..·inci:~ oc la privatisa­

tion des trois centres existax1ts (centre r:ar centre), principe 

agréé par la p?rti" Cé'.'C?.die!ên?. L''>: rrod.alitPs (et le calendrier) 

sont en coùrs de définition avec n.<tre partenaire, la part du 

capital à rétrocé<kor (gratuitf>..rrcnt) aux pêcheurs reste à l'étude. 

3.7.2.3. La privatisation de l'usine de Djifère 

Après le rachat iT1r l'Etat c'u patrilroine de l'ex-Sopesine 

(1983) un projèt (=fit 720 millions : subventions) a été mis en 

place, fondé essentiellement sur l'achat du poisson capturé par 

les pêcheurs du Saloum et sa distribution (exclusivement pour la 

conSCili!Œition humaine) en frais ou congelé. 

Après deux années de foncticnnern2.'1l marquées,. il est vrai, 

par une recherche des rrarchés, une reconversion des. pêcheurs et 

des problènes directionnels, la "vitesse de croisière" du projet 

n'est pas encore at: teinte ; S?lllPrEen+: èepu~_r; qt:~el~:~~. !l'Dis les 

recettes brutes dépassent les fraiE d'exp loi tatien:' 

(1) Le ÇAPAS "coiffe" trois projets : 1) CO!lYllercialisation du poisson 
2) notorisation des pirCX)Ues (CAI-lP) ; 3) relance de la pêche à 
Djifère. 

La privatisation des volets 1 et 3 est traitée ici. On a vu 
(2.4) quel avenir est SO\Lhaital: le JX>Ur la rrotorisation : à noyen 
terrrE limitation à des activit{s techniques, celles interessant 
les prêts relevant de la ŒCAS. La privatisation totale de ces 
activités techniques est parfajtement envi.sageable. 
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La Commission ad hoc a aussi arrêté pour Djifère un 

scénario de privatisation dont l'échéance vient d'être repoussée 
( 1 an) oonpte tenu 

i 
Installations Valeur acquisition finale Valeur actuelle 1 

(Ir.illicns P .CF7\.) (millions FCE"') 

Matam 371 

1 subventionsjaponaises 

345 
Bakel 371 345 
BantJey 204 150 
Tarrbacounda 201 150 
Y off 79 

prêts danois 50 
Kolda 244 160 
Irann 80 80 
Ziguinchor 578 prêt italien 578 
Djifèré 500 subvention canadienne 578 
U:>uga 204 subvention japonaise 150 
Quai de pêche 1 258 prêt da'1ois + val. résid. 250 
Saint-Louis 

920 1 530 
Usine de farine 285 prêts danois 165 
Frigo-thon 616 444 

1 Frigo n-ôle I 780 prêt danois + val. résid. 390 

1 Fatick 
114 1 80 

Touba 248 prêts danois 145 
Criée 81 34 

(:h~e 163 l 117 
138 subventions canadiemes 119 

1 Joal 189 149 
1 
1 

'l'Œ1IL 7 624 (5 484 prêt + 2 140 subv. 4 931 



Tab. 48 !suite) 
13i 

, 
-~~--

'IY?r::.s Na-lERE V7\LEUH ACQ"J!S1TICN V11LlJJR i\C"IŒ.':t .. LB 
(milli011 F .CFJ~j 

Chal.utier:; "ezpagnol:i" 15 - 1 !30 TJB) .'J21 (prèt ~sp.:tgnol} 67 
Cordiers "csp.:l.gncls" 15 IJOTJB) 324 [" .. ) :16 
Cordiers "fro.nç.:Li s" 9 [30 TJI31 236 [" fra.ïcaisl 72 
Saxdirtiers "ja~i~" < 122 T,Jll) 1<0 lsubv. j.:~p:Jn~,isc} 20 

--··-
~ pêche artisar.al0 <Q 1 2<1 [1 101 pl:'~t + 210 

:20 subventions) 
·-

01.'l1Utiers ' mo TJJJ1 468 {pn~t espo"l(_jïJOl) 200 
Sardiniers .. j.:t[.Ol.>l.is" 3 (10 TJB) 161 (subv. j<::~['lOI'XI.iso::) 1:) 
Sordiniers "os-spagnol:s" 2 [60 TJBI 248 (prêt esp.:~ç;noll 20 
Crev-ettiers 20 - 3 [30 TJB) 3 549 (prêt ko-.-Jeitienl 1 700 
'Ihon1erlJ 4 (400 TJB) 1 000 {subv. francaise) 900 

'ltm\L pêche industrielle 28 5 426 (4 265 p~t + 
2 86::) : 161 .P.:ubvcntions) 

T 0 T A L égui~nts 
66 6647 !rob iles (5 366 p~t ... 3 075 

1 281 subvention!il 



3. 8 • LE FlNl\NCEMmr DU SEC1'UJR DE LA P:EX:HE 

D'une nanière générale le financement d '1m secteur 

Il a:f'P'ITait de ce fait nécessaire de se tourner vers d'autres sources 

de financement, plus adaptées. 

3.8.1. LE F~ DE LA PECHE ARTISANALE 

3.8.1.1. Le Centre d'Assistance à la Motorisation des Pirogms (C.l\.'1P) 

13'1 

Pour ce qui est de la mtc•risation la difficulté a été 

sunnontée grâce à l'assistance des pays amis (Canada, JaFOnl. 

Un crédit inter:r:s a été mis en. place, pec"'1Y.ettai'lt au;-: pê'Cheurs 

affiliés ·à une coopérative de s '~'gUiper en rroteurs hors-bord et 

aussi en filets et accessoires de pêche, dans des conditions 

canpat1bles avec leurs reve.."lus. 

Le système est conçu FOur s'autofinancer ("revolving fund") 

à partir d'une dotation initiale. Les revenus générés par les ventes 

devant à leur tour être réinvestjs ... 

Pour diverses raisons, il a mal fonctjonné et le fonds de 

roulertEnt originel (1972 : Canada) a fondu, a dü être relancé un0 

première fois (1978 : Jap:>n) et est à nouveau en attente de relance 

( 1986 : Jap:>n) . 

Plusieurs facteurs sont à l'origine de ces difficultés 

financières : 

- rrauvaise p:>litique des prix de vente : les rroteurs sont vendus 

au prix coOtant (hors taxes) rocr,rennant 20 % au conptant et 80 % 

sur 24 JJPis avec un différé durant les périodes de l!Drte-saison , 
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- récupération ~faite des arriérés : les-=cJpératives ont à 

ce jour plus de 150 millions de dettes (équivalent de 600 rroteurs 

- é:r:osian rroné:~:: .et d;térioration du taux de• ch~ge ,: a~,.bout 
de 2 ans la ~pérée pè:>ur la vente d'un rroteur a perdu 20 % 

de son pouvoir d'achat, érosion aggravée encore par le fait que lfx; 

ccmrandes, payées au canptant, sont passées au Japco et que le 

F .CFA a CŒIIlU par rapport au yen d'importantes pertes de change 

- détournerrent des sames récupérées pour les besoins de la gestion 

du CAMP et pour d'autres besoins non directerrent liés à la 

l!Dtorisation. 

Malgré ces :iroperfections, 1 0 600 rroteurs ont été ainsi 

distribués aux pêcheurs par l'intennédiaire du projet, à des prix 

"inbattables" et le systène de crédit a joué un rôle considérable 

dans la "flambée" de rrotorisation observée. 

Depuis 1984 le CAMP ccnnaît une nouvelle crise financière et 

n'est plus en mesure de répandre à la demande. 

_Devant cette incapacité, le secteur privé a pris prcgressive­

ment la relève. Malgré les ccntraintes renccntrées par ses distribu­

teurs, cette relève sari::ole avoir été correcterrent assurée puisque, 

dans le rrêre ~ ~s ?P{'Orts <3e la pêche arti!lallale sê sont accr.us 

de 30 000 t. 

Les questions du rôle du CAMP et de la privatisaticn de la 

rrotorisaticn sont dès l=s posées. 

Il atparaît qu'au total les cootraintes de la distribution 

privée cooduisent à un service cotlteux et, de plus, nal assuré 

(réseau çomrercial réduit). Se pose en outre le problène du créàit. 

Pour le court terne, en l'a dit, le Départerrent préfère 

renoncer à la privatisation de la motorisa tien, tout en s'appuyant 

sur un CAMP restructuré et redynamisé. En l'absence d'un Crédit 

l\gricole fonctiŒIIlel dans toutes les régicns, une nouvelle subvention 

a été datandée au Japon. 
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A moyen terme l'Etat devra se désengager des activités 

carmerciales, liées à la vente et à la distribution des noteurs 

et pièces détachées. Sera, supprimé 1 'actuel crédit à la llDtorisa­
tion 

la prise en cl)arge du réseau de satellites 
d'entretien/réparation pàr les acteurs éconanigues concernés 

(pêcheurs, mécanfcieris) intégrés parmi les bénéficiaires du programtœ 
de crédit. 

3.8.1.2. la Caisse Nationale de Crédit l\gricole (CNC/.IS) 

Il est sOuhaitable en effet que la Caisse participe au 

financement de la ltDtorisation (hors-bord essence et diesel, in­

oord) mais aussi au financement de tous les projets initiés par 

les pêcheurs artisans (pilX?'JllBs améliorées), les nareyeurs, 

charpentiers, transformateurs et tous les intervenants du secteur. 

la mise en place d'une structure appropriée de crédit à la 

pêche artisanale est urgente. ra Caisse existe mais n'est pas 
encore intezvenue dans le secteur. 

Cependant ses statuts prévoient spécifiquement pour la 

pêche des prêts individuels à c:oUn t~ (exploitation courante, 

carmercialisation) et ltDyen terne (aquisition de ltDteurs, pirogues, 

grands filets, matériels et installations de distribution) .. En 

direction des grouperrents, on prévoit des interventions à =urt 

terme (petit matériel, pièces détachées), à ltDyen terme (engins, 

errbarcations, propulseurs, rroyens de transport et de conservation) 

et à long terme (équipement :irmd:Jilier, matériels à altDrtir sur 
plus de 7 années). 

Le Crédit Agricole, a priori, a un rôle priltDrdial à jouer 

au niveau de la pruduction artisanale et de la CO!lii!ercialisation. 1 . 

Il devrait constituer le noteur des investisserrents nécessaires 

dans ce secteur. D'ailleurs, d'ores et déjà, plusieurs bailleurs de 

fonds (BAD, Canada) envisagent de lui octroyer des lignes de crédit 
pour ce faire. 

. .-.. 
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Le cas }BrUculier du financemaT!t =joint FED/OXE 

acquis dans le cadre du projet de développemant de la pêche 

artisanale en Casamance, mérite d'être signalé. A défaut de 

ouvrira 4 au niveau de "centres de pêche", qui instruiront des 

dossiers de crédit, crédit prévu dans l'enveloppe du p:IXljet. A la 

fin de l'intervention des donateurs, le relève sera prise par la 

Caisse. 

3 • 8. 2. LE FINANCEMmr DE JA PEO!E INDUSTRIELLE 

le secteur de la pêche fait largenent usage de crédits bancaires et 

de crédits cormerciaux, les investisseurs disposant trop souvent de fonds 

propres insuffisants pour mener à bien leurs opérations. Au Sénégal de 

noobreux entrepreneurs, attirés par des profits qu'ils croyaient faciles, 

se sont lancés dans la pêche avec des rroyens insuffisants. Des crises de 

trésorerie ont précipité souvent la disparition d'entreprises, sans qu'il 

soit possible de leur ac=rder des facilités qui auraient pu éventuellement 

penrettre leur survie. 

I.a politique générale actuelle.wnt menée par 1 'Etat, à savoir la 

privatisation de la branche, le désengagement des investisserrents qu'il 

avait réalisés pour lancer les opérations et la sénégalisation des entre­

prises pour la prœotion d' a:nœrœnts et d'industries nationales, nécessite 

la mise en ceuvre d'une politique de financement. or, cette dernière est 

encore très mal définie et peu appréciée des professionnels. La création du 

Crédit Maritirre n'a absolument pas rendu les services qu'on attendait de 

ce département, pas plus que la BNDS qui, dans le. cadre de son activité de 

crédits à long et rroyen tenœs, ne s'est pratiquement pas intéressée au 

secteur de la pêche. 

Il en est résulté une intervention irrportante du secteur bancaire 

camercial qui a entraîné pour les opérateurs des charges financières 

extrêrœlrent él<fVées, les taux s 'établissant entre 17 et 19 %. 

Malgré la surveillance exercée par la BCEl\0 dans sa mission 

d'encadrerœnt du crédit au travers de la Centrale des Risques, il s'est 



avéré q,:e d2 ncrrhreu.x cré?Jts ou facilités à court teme ont servi à 

financer des investissements et appuyer une fuite en avant, aggravant 

les déséquilibres financières des exploitations. 
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politique de 
e.fficace ont pennis de maintenir en vie, voire de créer au coup 

par coup l:xm nCllltlre d'entreprises qui portent préjudice à l'ensemble du 

secteur, alors que des ()pérations saines n • arrivent pas à se monter. 

Les idées avancées ci~essous concèmant le Crédit Maritime, la 

CEP LI\. et la mise en place du fonds de garantie n'en sont qu'au stade 

exploratoire et une étude devrait préciser les institutions et le fonctionne­

rrent d'un système adapté au financerrent de la pêche industrielle. 

3 .8. 2.1. Le Crédit Mariti.tœ 

Pour contourner les difficultés rencontrées, dues à la 

non-spécificité des crédits dispon!.bles sur le marché (taux 

d'intérêt trop élevés, garanties denandées, apf'Orts personnels 

exigés) le Crédit Maritime a été créé en 1981 qui devait devenir 

l'instrument privilégié de financement des activités de la pêche 

industrielle et des industries annexes. La domiciliation du Crédit 

Maritime au sein de la Scciété SénE:>galaise pour le Dével0r:pe1rent 

de 1 'Industrie et du Taurisrœ (SOFrSEDrr, créée elle--mêrœ en 1976) 

aurait dû lui donner un développenent très :lnportant. 

Pourtant, en dépit d'une dotation massive par l'Etat 

(2 700 millions, fruit de la vente des thoniers trans-océaniques de 

l'ex-Sosap), le Crédit Maritime n'a eu jusqu'ici que des interventions 

limitées et insuffisantes. Durant le VIe Plan de Développemant 

économique et social, le financement effectivenent alloué à la pêche 

( 1 ) n • a été que de 619 millions (soit 41 % du coût to~l des projets) . 

• 
(1) Le financelœnt effectif ne doit pas être confcndu avec 

1 'awrobation de financement par le Conseil d'Administration de 
la SOFISEDIT : total du financè!rent aPProuvé durant le VIe Plan 
2 020 millions. 
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Le fonds de 1 'Etat, "désaffectés" faute d'autononü.e réelle 

du Crédit Maritime, n'ont :ras été consacrés à la pêche nais plutôt 

à la restructuration de la SOFISEDIT dont le Crédit Maritime n'est 
qu :un sans rroyens 

effectuées relèvent en fait de décisions au coup par ooup et non 

:ras d'une politique générale de fina.ncewnt. 

De plus le fonctionnement rn '>re de La SCPISEDIT n'est pas 

des plus satisfaisants. Tout financement a été stopp'S de 1mrs 198J 

à septembre 1984 (crise) et, bien que prèro dans son règlernent 

de politique générale, un cc:ctain nombre de création ne sont :ras 
entrées dans les faits 

- fonds de P'rticipation et de redressacent, 

- fonds de gar;ntie, 

fends de h:;nificati..o~ d0s prê·ts. 

Il en résulte gue les prêts consentis par la SOFISEDI'r sur 

fonds propres se naintiennent à un taux xelativerrent élevé, Callp'lrable 

à celui pratiqué par les banques CC!I1'llerciales (17 à 18 % TPS cœprise). 

Ces prêts étant plafonnés à 50 % èe l 'investissement avec un 

plancher de 2 millions de F, les p:ronoteurs doive<t solliciter le 

concours d'autres banques pour assurer le rrontage financier, à 

oancurrence de 25 à 35 % de 1 'investisse!llE'nt, selon 1' :i.rrvortance de.~ 
apports en fonds propres qu'elles exigent. 

Avec la crise de la SOFISEDIT et mise en œuvre d'un plan 

de redressement, on peut penser que les structures internes et les 

procédures pe.rirettent actuellement d'examiner les projets d'une 

nanière satisfaisante sur le plan financier ainsi que sur le plan 

administratif. Par contre, l 'absence de professiormels de la pêche 

est certainem=nt très regrettable, car tout crédit maritime agissant 

dans un secteur en perpétuelle évolution, se doit de créer une 

cellule de concertation technique. Généralement le Crédit Maritime 

est un organisme à base mutualiste •JÙ les avis tech.'l.iques sont 

accanpagnés par les engagerrents fincmciers des professionnels sous 
forme de caution mutuelle. 
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Un tel orgaDisme paraît difficile à mettre sur pied au 

Sénégal en raison de très petit ncmbre des opérateurs aux situatic, .s 

économiques et aux 

de finance;nent du Crédit ~lariti.Te .. 
et en tout cas à l'exam<>_n des dossiers, ne peut raisonnablement se 

concevoir qu'après constitution de groupes tec.lmiques bien ide.'1tifiés 

par filières économiques. 

3.8.2.2. La Caisse d'Encourage."'?nt 2 la PsC:1e et ~ ses Industries 1\.nnexes (CEPF,) 

Canpte spécial du T:céscr, c:::éé en 1960 et réorganisé en 19SO, 

la CEPIA est aliizntéo p<:r des cot !_sations : 

- des armateurs (cotisatioo'3 et taxes sur les licences), 

- dss inJ.ust:::.,_:_c:3 de la t.ransfonn::1tio:t, 

- des fabricants d'emballage (conserves), 

- des exportateurs et m."l.reyc'urs, 

- de 60 % du produit des aJII".ndes pronoocées en matière de pêc:1e. 

La IDi de Finances fixe annuellement le montant du plafood 

de ce canpte (600 millions). Les r<~ettes réelles le dépassent 

régulièrerrent (environ 1 milliard) . 

Ce fonds est géré par un ccmité de gestion représentant 

différents départements ministériels (Finances, Forces armées, 

P&:he maritime, Conseil éconcrnique et social) ainsi que les anrateurs 

et industriels de la pêche au travers du GAIPES. 

La CEPIA joue actuellement un rôle non négligeable dans 

le secteur, selon les objectifs suivants : 

soutien a~ produits de la pêche, 

- investissements, 

- fonctionnement (not:arment appui à la Marine nationale clans 

sa mission de surveillance : 205 millions/an), encadrement, 

oontrôle. 
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Cependant œ rôle reste insuffisant, du fait des lourdeurs 

administratives et de la rigidité de fonctionnement, en dépit de 

rresures correctrices déjà prises (ou en coœ~s) : créat.ion d'une 

Au total, il semble, =rue pct:r le Crédit Ma.ritine, que 

la CEPIA ne ré]:X)nd pas pleinement à J'attente des p=fessionnels. 

Pour sa part, le Département :2ouhaite voir "Çléplafonnée" 

la CEPIA. Plusieurs arguments militert en faveur de cette rœsure 

- "désaffectation" des fonds de contrzpartie reçus dans le cadre 

des accords de pêche et act~elle.'lle:lt versés intégralement au 

Trésor public 

- participation èU firœ1ce~ent du fonls de bonification en appui 

au Crédit _Ma.rit:irne qui statutairem::nt en prévoit la création ; 

- participation égalenent à la création statutaire du fonds de 

garantie. 

3. 8. 2. 3. La mise en place du fonds de garantie 

On peut aujourd'hui constater que le Sénégal a COillllenCé à 

se doter des outils nécessaires peur avoir une véritable p:>litique 

de financerrÈnt, mais qu'il n'est pas allé jusqu'au bout de cette 

mise en place. Il apparaît p:>urtant que la SŒ'ISEDIT aurait les 

rroyens p:>ur réaliser les objectifs qui sont les siens dans le 

cadre du Crédit .Maritime, à condition de lui donner une persormalité 

réelle, d • associer conve:lablement les professionnels aux prises de 

décision et à la gestion, et de redéfinir ses activités (prise m charge 

des assurances rnaritirnes?) . 

Le besoin d'un àépartement sptkialisé subsiste, le pêche ne 

p:>uvant être gérée corrrœ d • autres secteurs de l'industrie ou du 

tourisrre. 



Le financerrent du secteur, et en particulier de 1 'aunement, 
dont il faut favoriseL· le renouvellsnent, bute avant: tout sur le 

rrontant des garant1es que doivent damer les errprunteurs aux 
établiss~•ts financiers. 

D'où la nécessité de créer le fonds de garantie ; il serait 

souhaitable à cette occasion que les professionnels y participent 

effectiven::2nt fMr Œ1 ve;:eccTent en œ.pital, m€rne s'il est faible. 

La o:Jllectivité doit, de ce fait, envisager une dotation initiale 
impor,.ante. 

CepenCll'lt, lcc cn'aticn cie~ fonès doit se confoi:Tœr au 

programme d'ajustement écanc.'1ique et financier et respecter la règle 
du désengagern-::nt de ]_ 'Ete::t, nota~nt : 

- pas d'engagement direct ou L'ldirect de 1 'Etat à l 'égard 
des in"lastis::c:ments privés ; 

- pas d'appel supplâ'1lelltaire aux ressources budgétaires 
(subventions directes ou indirectes) . 

Il est donc nécessaire de dégager pour le fonds de garantie 

les ressources conv8!12bles en satisfaisant à ces critères : 

cotisations des professionnels, CEPIA, contrepartie des accords de 

pêche, réaffectation de subventions existantes ... ? 

Le Crédit Maritime pourrait aussi faire appel aux bailleurs 

de fonds extérieurs et aux banques sénégalaises, pour assurer le 
c:c!"';Jlément . 

Cc!mœ tout les fonds de garantie, celui-ci serait alilœnté, 

en _!:artie, par un prélèVl?l11ent sur les prêts effectués. Min de 
' 

limiter la charge des errprunteurs et FOur créer tm affet de levier, 

la CEPIA devrait intervenir par une dotation proportionnelle aux 

versements de ces derniers. L'accroissement du fonds de garantie 

évoluerait alors avec le -v-olume des opérations réalisées. 
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c 'est au sein de ce fonds de garantie que la gestion 

professionnelle doit intervenir, tant sur les aspects techniques 

les professionnels doivent avoir la majorité. 
du fonds, 

Cette structure constituerait l'amorce d'un véritable crédit 

mutuel maritime qui, sans détenir l'exclusivité du financement du 

secteur pêche industrielle, oonstituerait néaruroins le point de 

renccntre indispensable de 1 'Etat et des bailleurs de fonds 
extérieurs avec les professiom1els. 

Cette sj:ructure serait de fait la source des inforrrations 

indispensables à l'orientation d'une politique de développeiœnt qu.i 

suppose une parfaite cohérence des objectifs de l'Etat et des pro­
fessionnels. 

Elle faciliterait grandement les efforts consentis par les 
bailleurs de fonds. 

Les objectifs prioritaires une fois dégagés par cette con­

certation, il sera alors possible de rrettre en place une politique de 

bonification des intérêts et d'érrettre un avis sur l'opportunité 

d'autres interventions de 1 'Etat et notanment dans le clamine des 

subventions (qui seront absolument nécessaires dans le cadre du 
renouvellement de la flotte). 

Le. Département n'en est actuellement qu'au stade des idées 

dans ce clamine. Le dossier doit encore faire 1 'objet d'une étude 

de faisabilité complète à laquelle il est indispensable gue les 

bailleurs de fonds extérieurs contribuent largement. 

Le financement du secteur de la pêche est un clamme sensible 
gui nécessite une action urgente. 



C0~ ~srn~-ts ront int~nt l,iés .:tux problè.w$ de f1nancem::nt du 

~ectcur. Le:;: clét~ntl'!urs de 1' infomot5.qn techniqu€! sont aujourd'hui. 

à 
1
UUe p~t- lCs pr?fes.sio:n.nol$ ~U. !;Cin àG leurs 

lo;.s 

D:u1s de n=breus;;:s .;,ntrepriSês, 1·::>. gestion cornpt.:l.bl<;! i'>t fin.moièn> 

e;;t d.éfectucuse alors q.Je la 0-"lrtie tecJmi~o est bien trait('@. Or, les 

b:m:gucs ne p:~uv<.a.Dt rnisonn,:tblcroent s '(!ng<:::ger sur les moyen et long t'9nrcs 

bi€n a.ff~::;tC:v:.~:.::~ lJan;::= ltl pratiqt1e, on constate un recours systém:ttique au 

COiJXt tcr.rns qui no s::..1m:-flit ~,n ilUcu.~'l. œs ~.u.ffire ü.\.1 r~ssetront d()s entre­

prises ct rlE'-Cf00 au contraire de précJ.p:tCr leur chuto. 

Une pre.t--nièrr.::- ét~.pe aera la ,cr~ation GPun contro àe gêstion Pttr lr.!P,. 

pJ::ofor.:~ic"mn':il.c dCJ lD. pt"1ch~. Toute ~..rttroprise, en d.:tfficvlté ou non, 

d'?.!r~711ltla'"'rt 1 ;aide de bailleurs d@ ionds natior.att..'< ou ext~:r.ieur~, dêvra se 

con!'o:t::rr>:>r ~- 1.1r' PlR.'l c=t:;;blp .t.-m<k~l!lé, 1:1&lpl;4 m pa:tti.G' . .llier <'!1.l.'t 

am~c:·Jnents et 6tMli par les a_rrrr:t.teurs avec 1 'aide des h:tilleurs de fCndsa 

1-P t:tmüe de gm;tion aurait pour J?re.rnier ~le d'aider les entreprise;:: 
Pl' <1HL:.,::,..;,·~:: " "'""'"t:l.nir lou.r structure fin!mciilre lllt, dans un oou:d~ 
~ll, '1<• troJ.t.or aTJon:yroetl~nt l;:>s donnoos p:>ur définir des <::onptès 

;;ectEwr 1 t'iJ?e de navire, technique de p&;œ, 
1 

atç •.. 

C,?z ir..fonrZtt.ions ront incasp<"..n;:-:lbles aux pro:Lossion11cls tant p:>ur 

1.at.u: J?.t"'-'P:c8 g'?wtion ~:jV<:> pour 'lP?U"Jër leur;; requête$ auprlls dG> 1 'Etat ou 
dos bailleurs de fonds. 

L'incitation~ l'affiliation des pro!essionnals à~ cent:r.'Q d~ gestic~ 
pent provenu de plusieurs voies =nplé.rrl!'lnt:a.ires 

- :z:éclrunott!cn synt~natigue par les hml':iue:; d'une pl:és!;!ntation co<1ptable 
stnnè~-:mlis.1e tl.V?nt d4blocn.ge de p~~ ; 

- incitation flsq:,le do 1 'Etat (qui p:>un:-n;lt constitu@r tm premiar pas ver:; l.':' 

n~cessairn ~~~g8mP..nt de statut des ec~tr.eprises) 

affil.i.1:''.oion obliqato:tro ;:our bénéficier du f'onds de gar>mti~. 
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admWo::trntion •1u fonds a~ <;_i<:!.ri!."lti~ (.~ :najorité profees:t-;,nnolh) <:~Pf-c!:C.--,:î.t 
avec 1vidtmœ. Cê cons~il d 1ndrr'.inistrat3.on .,.urn rn "-'~"fet besci>1, 1er"' des; 

l 1 t;;ngag~nt du f'cmds ~le;: projl-'!ts 
o~sentés, d'él~.zronts de r~Nr"'..nc~ ~n~:t:nux cl: ,:lctualisés fournir,; ;:;>-<J:: 
le ~tr~ de ?estion. 

L '011S"Jllblo de ces élément!" tochn:.q,1e:;, •:k:oncm:i.qm'!a 9t :C.i.n::mci~s 
oonsti tueraj_ t la. source d 1 in:fO:t:IJ\'ltion"' ù œr.::tc·~:èrc public, fou..-nis p-:rr 

1 'interprof~S!;i,on ~t pern~tt.mt 1.1n f.;".,;j_vi dU :;~~ur, t.?nt J;:"\tr l~s b.:."""lill~~r~ 
~-~ fonds nationaux Gt ~txangers que p.-::tr les différents m.~b~re~ concero.Ss .. 

C'est à cc ni~u que 1 1obsru-,;atcJ.re écooomiq..lc mtior.rü qui '-'"'-

1t!x: mis en pl<lo.;! au neill. du l'Apatt=t chargé oo la pÊChe (acoor--J de 

principe <'!cquis nu FliC) peut i.ntervcnir. 

Il est prévu d 
1
\J.l'le )'>;:,rt l' a;:pui au centre oo g<:>stion (l;>Cvs ur.o fo="' 

:œ,;t:,,;.,t à d.§fin.ir) p.-œ 1"' .t~UJBH àes i:'lfo=.tiœs :m.icro-<:-=-,=igo..lP.;; -50~1.', 

ci tétll5. D 
1 c:utr~ )::lltrt, ~m confront..'lnt ~~: <1on.'1~!'! a~ 1 'évolution do la 

léqisl~:~tion, dés coù:t-..s ê.Gs ressou...""Ce~ et des ro=h~..: i.?lt~r:natic>il.:>.u.'<, 
l'ob~qrw~toin! définira ·l:;,;s grondes; ligneS! rracm-éconorr.iquc!; i.;·J.dispen~"lbl<?.<; 
~. 1 'Etat pour la !l'il:k> en plë.ce cl 'une poli. tique s<CCtorielle, ot, en p;u:t!,c-c;)_j_c;:-, 

des déoia.i.on.!; -<k.> soutien fir.Meior (l:JQ;1i:tïcation des prêts, t'!ubvontjJ:>n>'l 1> 

l.
1

investis..~t, à l'e:xpo;o::t.:;.tion, dét=t:lon, ctc ••• ) et l'a.'l.Ulysc de '*"'" 
eff~ts. . . •. -- -

l'Our que cet ob~:erv-;:,.toire éconon-..l.quo pui.slOe jou~r pJ.c:L"')ft.),...nt = r01o 

in:fo=tif, il l'Je OO:lt d 1étrê ;:itoo .!!U plu.~; h.'ut; nivs.au ct p:tatiqu& lan:;~~.-.;c 
la CC!mrunic:l.tion. int->minil1'h5x-iella lF.L~s, Pl.:m, ~"lerche ••• ), .:L'1b:U:­

nat:!.onale (C<::m:n.'L_<!!!icn z:JOU.<;-r~ionale des Pkhcs, Copi).ce ••• } a:'.n,.i qu' avœ 
les profe$sionnels. 

L' üb!lervatoire ~ra une struct:ure trés l~èr$ ( 2 p8:ts6n.'Y.!s) s 'l!J?P'v}"1nt 

S1Jr les rro:;.-ms ~il:tants (les m::yens in:Cotimtiquej; du. C'l!JDT par (»:~lé) <1>-!.: ;; 

créer (ccm:ro le œ."'ltre de qe~tion (\ 1 'il'..it:L.;t.t'ro del'l profossionr;el~;). CecJ. <"'s<~ 
L."l<lispensabl~ pour lui éviter un isolsren·: "institutionnel" qoo le rcndr,_it 
ipso facto inutila. 
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Au cours du v:rème Plan. 2 117 notcu.-.:"' ont ~té illstr:ibués 
(pr(~·i~ian~ 2 000 ~~s- 500/~n). 

- Oll'MLCC!mler.c W.is(t tion ·Ju "'"':'ssnn ----- --------------------~~-~~-

Au 30.06.85, 3 cE>.ntrcs d.;, n\:u:oyug<:> s:;ont opér.:~tiom~l::; 
(K.:otyru:', Jo."tl, Ruf i.sqt:c) et 1 cai<J.;:.on il':Ot.l-J.o:>!:'lrf1 ~t;;t }.nl!t."IJ.lcl 1>. 

Fa!ts-l;)zyfi. 

Le p:~;op:a'll'!l9 d'équ~'nt dM point!! <l.~ V<mt<> on cont'-'!'lo-.u:-"' 
isotherme~ ~st 84tièrcma~t ~<~c~t6~ 

cours. 

Tous lss travaux oo .réh"J.bilitatian dl'l 1 'usine de 1 '<?.x­
SOPESINE sont réalisés:. 

Le projet rencontJ:ant des difficultés, n';:~ pas encor:!'! 
atteint ~"~ viteseg de crois1Qr!:l. 

Un scénario d~ privati~~tion êst en cours d'élaboration. 



Le projet, entièrerœnt réalisé, sera inclus dans le 

dans le cadre 

du Country Prograrn Italien. 

L'expérience de ces canots artisanaux est tenninée. Elle 

n'est pas concluante. 

Le canplexe est totalenent terminé. La procédure de 

réception provisoire est en cours. 

- Plan Directeur Sud -----------
Au 30.06.85, 2 phases de rédaction de ce plan directeur de 

la pêche dans le sud du pays (~-Siné saloum, ex-<Casanance) sont 

tenninées. 

La dernière phase et la synthèse sont en cours. 

- ~i~-de_ déyel~L2e l~.J2~Ph~~isanal!L_~iti!!)ê~s 
1 • ex-<easamance --------

En mai 1985 les études ont été tenninées et le coût 

arrêté à 879 millions (FED, cx:E, B!~E). 

L'étude est terminée depuis début 1985. La signabrre de la 

ccrnreJ;Jtion de finance.tœnt avec la fi'U) a été retardée (arriérés du 

Sénégal) et donc le dénarrage du projet. 

Les études sont terminées depuis 1984 (financerœnt canadien), 
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3 . 9 . 1 . 2. .?Y:]uacul ture : test de crevi tticul ture dans 1 'ex-<::a:sanance 

· Le test a démaré en janvier 1983 

les investissements 
en cours de réalisatioo (écloserie, bassins, batilrents) qui 

penœttront de lever les contraintes observées. 

3.9.1.3. Pêche industrielle 

Le réanrement des 2 unités de 1 'ex-SOSAP ("Léona" et 

"Gancliole") est tenniné. Le surcot1t des travaux (Dakar-Marine) 

a été pris en charge par les fonds de contrepartie des accords 
de pêche avec l'Espagne. 

Au cours du VIène Plan, 17 projets ont été approuvés par le 

Conseil d'Administration de la SOFISEOIT " participation prévue 

2 020 millions sur un coût total des projets de 8 419 millions. 

En fait, suite à une =ise interne grave (qui a denendé 

d'ailleurs un plan de redressement) , la SOFISEDIT n'a pu approuver 

des financements gue pendant mins de 3 années sur les 4 
gue CO!!prend le Plan. 

Sur les 17 projets approuvés, 9 projets ont été effectivare..'1t 

financés : 619 millioos prêtés par la SOFISEOIT pour un cot1t total 
de ces projets de 1 494 millions. 

Au cours du VIè!œ Plan tous les natériels, les aménagerrents 

et équiperœnts ont été achevés, llPyellnant d'ailleurs "rallonge" 
financière. 



L'avion livré en février 1984 n'a pas effectué les 
heures de vol prévues. 

du volet surveillance par la Marine Nationale a été sensiblement 

augrrenté {sauvegarde des ressources). 

3 . 9 . 2 . LE VIIène P:LAN 

IJe Tableau 49 donne les projets retenus avec les coüts prévus et 

leur répartition entre les 4 années du Plan et les sources de financement. 

Rapoelons que le Plan a retenu les grandes· orientations suivantes 

- arréliorer la pêche artisanale, 

- tirer le rœilleur parti des ressources disponibles, 

- favoriser le développEm2llt de 1 'anœrrent national, 

- arréliorer la conscmnation nationale et la distribution à 1 'intérieur 
du pays, 

- rontribuer à rééquilibrer la balance corrrnerciale. 

Les objectifs chiffrés retenus (v. Tab. 6) : 

- accroître la production de la pêche artisanale de 140 000 t en 

1985-86 à 150 000 t en 1988-89 (+10 000 t, objectif déjà dépassé) 

et de la pêche industrielle de 110 000 à 170 000 t (+50 000 t) ; 

- cooséquence de cette dernière allglœlltation, les exportations 

devraient connaître un essor sensible passant de 100 000 à 150 000 t· 

situant, dès 1986, les produits de la pêche en tête des exp:lrtations. 
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3.9.2.1. Les projets retenus au VIIème Plan pour la pêche artisanale visent à 

mise en place de lignes de crédits au niveau de la Caisse 

Nationale de Crédit Agricole : projet de développement de la pêche 

artisanale sur la Petite Côte (BAD) et en Casamance Maritirre 

(FED/ax:E), projet d'amélioration des techniques de ·la pêche 
artisanale (ACDI). 

restructuration du CAPI\S/corrmerci.alisation du poisson ; 

mise en place de lignes de crédits au niveau de la CNCAS, 

. destinées aux nareyeurs cette fois : projets BAD et FED/CCCE ; 

nouvelle politique en natière de chaîne de froid : l'étude du 

plan directeur de l'équipement frigorifique du Sénégal est chargée 

d'apporter des propositions de solutions aux problèmes posés par 

l'exploitation des unités déjà en place et de mieux concevoir 

1 'implantation de oouvelles. 

- l:améliora!;!~~~-~9PJ.iS~:~~~ captll!:~.!.~~ti2!!.J:!: 
trè!!Sf2~ti2!! 

projets BAD et FED/ax:E 

projet d'amélioration des techniques de la pêche artisanale. 

- !.:~!.!2!3!tl.o!:!~~~~~~-trava!!_9es ~e!:!f~_'ê!: tr~­
!2!:ffi'l~~ll!:~ 

projet BAD et FED/ax:E. 
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étude du plan directeur de déveloF{l€1œnt des fêche dans le 

Pour le premier quinquennat (1986-90) du prograrmœ 

identifié par cette étude, 13 projets ont été formulés (3 quinquen­

nats : 19 projets). 

8 de ces projets ont fait l'objet d'une requête de 

financeJœnt, hors plan, présentée lors de la troisièJœ Comnission 

Mixte canada-sénégalaise (13 - 14 janvier 1986). 

La partie canadienne a retenu 4 projets d'un coût total 

de 635 millions (coût provisoire) : 

- 3 projets d' éguiperrent de fêche au Saloum (conservation du 

poisson + valorisation des techniques .de transfo:rnation) et dans 

la région de Ziguinchor (valo;r:isation de la transfomation) 

- 1 projet d'étude de 1 'approvisiormeJrent en eau des Iles du 

Saloum qui sera réalisé dans le cadre du projet de relance de 

la fêche à Djifère. 

Un financeJœnt cœplérœntaire doit donc encore être recherché 

pour la réfection de pistes de fêche ~Jans les régions de Fatick et 

Ziguinchor), le réaménageJœnt du débarcadère de Kaolack, l'étude de 

la cohabitation pêche/touriS!lE au Cap-Ski=ing et les infrastructures 

pour la conservation du poisson. 

3.9.2.2. Pour ce qui concerne le départezrent chargé de la Pêche maritime, 

le VIIèJœ Plan ne retient en matière d'aquaculture que le projet 

de crevetticulture gui continuera et, si le test s'avère positif, 

passera au stade industriel. Une nouvelle tranche de subvention a 

été accordée par le FAC pour rrener le test à tenœ (armée 1986 et 
' premier semestre 1987). 

3 . 9. 2. 3. Les projets retenus au VIIèrre Plan pour la pêche industrielle 

visent à : 



· projets identifiés dans le Cadre 

en place de thoniers - canneurs sénégalais 
(jusqu'ici flottille quasi-exclusivement française). 
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Ce crédit doit intervenir massivement, aussi bien au 

niveau des a:rmenents : renouvellement (flotte vétuste et obsolète) , 

extension (ressources "nouvelles"), qu'au niveau des usines : mise 

en place d'infrastructures de valorisation des produits exportés. 

Il s'agit de sauvegarder nos ressources halieutiques déjà 

manacées de sur-exploitation (chalutage côtier) et de faire re­

specter une législation (en cours d'actualisation) qui a pour but 
essentiel de rationaliser les prélèvements. 

3.9.2.4. Enfin, le VIIème Plan prend en canpte les besoins de fonctionnement 

des deux écoles rattachées au DéJ?ill'tenEnt qui précédemœnt ont été 
rééquipées de manière satisfaisante. 

Tab. 49 : Les projets des VIème et VIIène Plans dévelC?ppetœnt de 

la pêche maritime (millions F.CFA) 

(voir page suivante) 
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